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  CE LIVRE EST UN ROMAN.
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  Chapitre 1


  La route des Châteaux est restée, là où l’urbanisation n’a pas galopé trop vite, un aimable chemin creux ombragé de chênes et de châtaigniers qui relie Quimper au bourg de Plomelin.


  On la nomme ainsi car elle dessert les nombreuses propriétés des hobereaux locaux qui avaient choisi de bâtir leurs nobles demeures, châteaux ou simples manoirs, sur les berges même de l’Odet, cette superbe rivière qui, venant des montagnes Noires, traverse Quimper avant de retrouver la mer à Bénodet.


  Le bitume aggloméré a recouvert le macadam mais les modernistes à tous crins n’ont eu raison ni des talus où prolifèrent des rhododendrons géants, ni des arbres tapissés de mousse, et cette route restée délicieusement sinueuse est faite pour les promeneurs et les poètes plus que pour les fêlés de l’automobile.


  La maison de madame Rivoal était une petite métairie telle qu’on en trouvait par dizaines autour des villes, autrefois.


  Bâtie en pierres maçonnées, elle comportait un corps principal de modestes dimensions avec, à chaque extrémité, un appentis où le maître des lieux pouvait élever un cochon et deux vaches, le second appentis étant en général réservé au cheval.


  Un bâtiment plus récent couvert d’éverite servait à ranger les outils aratoires et la charrette, autrefois seul moyen pour transporter les produits de la ferme à la ville.


  Là non plus, les aménageurs n’avaient pas sévi, la bicoque était « dans son jus », comme disent les agents immobiliers quand ils veulent fourguer une masure pour « un témoignage patrimonial ».


  Seule preuve d’une modernité relative, la charrette avait laissé place à une antique 2 CV camionnette, avec laquelle madame Rivoal allait vendre ses légumes aux halles de Quimper.


  Un chien attaché devant un tonneau de réforme à usage de niche annonça la visite des forces de l’ordre et madame Rivoal, curieuse, ouvrit sa porte avant qu’on y ait frappé.


  C’était une forte femme aux cheveux gris et au visage rond. Elle portait sur un petit nez, rond lui aussi, une paire de lunettes qui ne devaient servir qu’à lire ou à coudre car madame Rivoal contemplait ses visiteurs en penchant la tête pour voir par-dessus ses verres.


  En apercevant les uniformes, elle serra le châle de laine tricotée qu’elle avait sur les épaules comme si elle craignait qu’on le lui arrachât et son visage se renfrogna.


  Elle annonça tout de suite la couleur d’une voix définitive :


  — Si c’est pour Kevin que vous venez, il n’est pas là !


  Puis elle demanda :


  — Qu’est-ce qu’il a encore fait, ce cochon-là ?


  Tout soudain, elle se mit en colère :


  — Ah, j’étais bien tranquille quand il était en prison ! Pourquoi vous ne l’avez pas gardé ?


  L’adjudant-chef se dévoua pour répondre :


  — Ça ne dépend pas de nous, Madame, il a été libéré pour bonne conduite.


  — Pff ! cracha la mère Rivoal. C’est bien la première fois que j’entends dire que Kevin Rivoal a eu une bonne conduite ! Il va encore revenir me pourrir la vie.


  — Soyez heureuse, dit l’adjudant-chef, il ne va pas tarder à retourner en prison.


  — Qu’est-ce qu’il a encore fait ?


  Elle haussa les épaules, s’effaça et les invita d’une voix bourrue :


  — Deus tre !1 On va pas rester là causer devant la porte !


  Mary et Gertrude entrèrent les premières et, au passage, madame Rivoal toisa Gertrude avec admiration.


  Les gendarmes suivirent, silencieux, et pénétrèrent dans le logis de la brave dame composé d’une seule pièce qui occupait toute la surface de la maison.


  Contre le pignon du fond, il y avait une cheminée au linteau de bois noirci et un lit haut sur pattes couvert d’un édredon grenat.


  Une échelle meunière menait sous le toit.


  — Votre fils vit donc avec vous ? demanda Mary.


  — Des fois, dit madame Rivoal. Quand il n’est pas en prison, il se rappelle qu’il a une mère.


  — Où dort-il ?


  Elle montra le plafond aux poutres apparentes :


  — Là-haut.


  Et elle ajouta :


  — Quand il est trop saoul pour monter l’échelle, il dort sur la paille, dans la grange.


  Elle s’inquiéta de nouveau, avec plus de curiosité que d’angoisse :


  — Alors, qu’est-ce qu’il a encore fait ?


  — Il est soupçonné d’avoir incendié un mobile home, dit l’adjudant-chef.


  La femme parut stupéfaite :


  — Incendié un mobile home ? Un mobile home de camping ?


  Mary confirma :


  — Oui !


  La vieille s’insurgea :


  — Mais il est fou ? Pourquoi il a fait ça ?


  — C’est pour essayer de le comprendre que nous sommes ici, dit Mary.


  La vieille, stupéfaite, suivait son idée :


  — Il est fou !


  Ce n’était plus un questionnement, c’était une affirmation : son fils était devenu fou.


  Mary tenta de la rassurer :


  — Je ne crois pas. Nous l’avons interrogé mais il refuse de répondre.


  Madame Rivoal hocha la tête avec conviction :


  — Ça ne m’étonne pas, à moi non plus, il ne dit rien.


  Elle ajouta en confidence :


  — Son père aussi était comme ça, un sournois qui faisait ses coups en douce.


  — Votre mari est décédé ?


  — Oui, depuis longtemps.


  — Je suis désolée, fit Mary pour respecter les convenances.


  — Faut pas ! assura la dame d’un air indifférent. Il est parti avec le vin, il ne me manque pas.


  Sans doute voulait-elle dire par là que son mari était alcoolique et qu’il était plutôt une charge qu’un soutien.


  Puis elle revint à son fils :


  — Et vous croyez que vous trouverez ici quelque chose qui pourra vous aider ?


  — Je l’espère, dit Mary. Pouvons-nous visiter sa chambre ?


  — Allez-y, c’est en haut…


  Elle paraissait tout à fait indifférente aux malheurs de ce fils dénaturé qui venait, entre deux séjours en taule, troubler sa sérénité.


  Un gros chat parut, sorti d’on ne sait où ; il ignora superbement les visiteurs et s’en fut s’installer sur un vieux fauteuil de cuir disposé devant une télévision qui devait dater du temps de Léon Zitrone.


  Madame Rivoal semblait avoir surmonté les aléas de la vie. Elle continuait de cultiver son lopin, elle élevait ses poules et ses lapins et, deux fois par semaine, allait vendre ses légumes, ses fruits et ses œufs aux halles de Quimper.


  En somme, tout laissait à croire que si ce « cochon de fils » n’avait pas fait des passages épisodiques dans sa vie, elle aurait été parfaitement heureuse.


  Mary ordonna aux gendarmes :


  — Jetez donc un coup d’œil dans le hangar si vous le voulez bien.


  L’adjudant demanda :


  — Qu’est-ce qu’on cherche ?


  — Tout ce qui ne devrait pas trouver sa place dans un honnête hangar agricole : vêtements dissimulés, outils, armes, drogue… vous verrez bien. Pour ma part, je m’occupe de la chambre du monsieur avec le lieutenant Le Quintrec.


  Elles escaladèrent l’échelle meunière et accédèrent au logis de Rivoal. Pour être rustique, c’était rustique. Un sommier, un matelas taché et décousu par endroits et, entassées en vrac, quelques vieilles couvertures dans lesquelles Rivoal devait s’envelopper pour dormir.


  Assurément, l’homme ne devait pas se fatiguer à faire son lit et Mary se doutait que la corpulente dame Rivoal ne se risquait pas sur cette échelle branlante pour aller faire le ménage.


  Une vieille étagère poussiéreuse contenait un pantalon roulé en boule et un blouson de toile pendu à un portemanteau. Mary entassa ces vêtements dans un sac en plastique tandis que Gertrude examinait d’un œil critique les planches à peine dégrossies qui craquaient au sol.


  On était sous le toit et une petite lucarne aux vitres opacifiées par la poussière donnait un peu de jour à ce grenier où les rampants avaient été grossièrement isolés par de la laine de verre maladroitement agrafée.


  — À quoi tu penses ? demanda Mary en voyant Gertrude examiner les lieux d’un air critique.


  Le lieutenant Le Quintrec considérait l’isolation d’un air dégoûté.


  — Si c’est comme ça qu’il travaille, le gars Rivoal, c’est étonnant qu’il ait un boulot !


  Mary demanda à Gertrude :


  — Tu ne voudrais pas me faire la courte échelle ? Je voudrais regarder cette charpente de plus près.


  Ce n’était pas un problème pour Gertrude. Elle croisa les mains devant elle. Mary prit place sur le marchepied ainsi offert et elle put examiner l’entrait, ce madrier qui bloque les rampants, les empêchant de prendre du jeu.


  Une enveloppe de papier kraft était dissimulée entre les deux pièces de charpente.


  Mary descendit de son perchoir.


  — Bingo ! dit-elle.


  Elle s’épousseta les mains et ouvrit l’enveloppe qui n’était pas collée mais fermée par un élastique.


  Elle siffla admirativement entre ses dents et lança à Gertrude :


  — Regarde ça, ma grande, on dirait que le père Noël vient de passer !


  Une liasse de billets, retenus eux aussi par un élastique, apparut aux yeux éberlués de Gertrude.


  — Houla ! Il en avait des économies, ce connard !


  Il y en a pour combien ?


  — Une liasse de billets de cinquante euros, je dirais en gros cinq cents euros.


  — Tu ne les comptes pas ?


  Mary secoua la tête négativement :


  — Il faut d’abord qu’ils passent au labo. Il y a peut-être des empreintes digitales. Viens, on redescend…


  Sans se soucier de ses visiteurs, madame Rivoal s’était assise dans son fauteuil, son chat sur les genoux.


  Elle regarda les deux femmes redescendre l’échelle précautionneusement et leur demanda ironiquement :


  — Alors, elle vous plaît, la chambre de mon Kevin ?


  — Et comment ! s’exclama Mary. On y trouve des trésors.


  Elle brandit l’enveloppe :


  — Ça vous dit quelque chose, ça ?


  Madame Rivoal examina l’objet par-dessus ses lunettes :


  — Eh bien, c’est une enveloppe !


  — Exact ! confirma Mary.


  Les gendarmes s’étaient approchés, curieux. Mary entrebâilla délicatement le rabat, laissant voir le contenu :


  — Et ce qu’il y a dedans, ça vous dit quelque chose aussi ?


  La vieille paysanne se pencha et se releva brusquement en s’exclamant :


  — Des sous ?


  Mary confirma :


  — Eh oui, Madame Rivoal ! Dix beaux billets de cinquante euros. Savez-vous d’où ils viennent ?


  Madame Rivoal contemplait Mary d’un air stupide. Elle finit par bredouiller :


  — Mais comment que je saurais… ?


  — Ce n’est donc pas à vous ?


  — Ben non.


  — Qui est-ce qui a accès à ce grenier ?


  — Personne ! Il n’y a que…


  Elle s’arrêta, ne voulant sans doute pas nommer son fils.


  — Il n’y a donc que Kevin, suggéra Mary.


  — Ben oui.


  Puis, véhémente, elle assura en montrant l’échelle :


  — Je ne monterais jamais là-dessus, moi, je ne tiens pas à me casser une patte !


  Puis, après réflexion, elle jeta :


  — Mais où s’qu’il est allé trouver ça, ce faltra2 ?


  Un gendarme tendit un sachet de plastique transparent à Mary, qui y déposa l’enveloppe.


  — Comptez sur nous pour le lui demander ! Au revoir Madame Rivoal.


  La vieille dame posa son chat à terre, se souleva péniblement et les accompagna jusqu’à la porte en branlant du chef.


  — Kenavo !

  


  1. Entrez.


  2. Bon à rien.


  Chapitre 2


  Lorsqu’ils revinrent à la gendarmerie, Rivoal marinait toujours dans la salle d’interrogatoire. Le corps avachi, il semblait somnoler.


  À travers le miroir sans tain, un gendarme le gardait à l’œil.


  Mary s’inquiéta :


  — Comment va-t-il ?


  Le gendarme fit la moue :


  — Il est amorphe…


  — Il n’a rien dit ?


  — Non. On lui a servi un sandwich et une bouteille d’eau. Il a mangé sans enthousiasme, il a bu et ensuite il a demandé à aller aux toilettes. Depuis, il roupille.


  — On va le tirer de sa torpeur, assura Mary. Vous venez, Monsieur Florentin ?


  Elle s’était prise de sympathie pour ce gendarme qui, au grand dam de son chef, savait si bien manier l’humour à froid.


  Avec ce demi-sourire qui ne le quittait pas, Florentin la précéda dans la salle d’interrogatoire et, sans faire cas de Rivoal qui s’inquiétait de cet air bonasse, il installa son ordinateur portable sans empressement excessif.


  Mary vint s’asseoir près de lui tandis que l’adjudant-chef Bouguéon et son adjoint l’adjudant Le Braz se tenaient, invisibles, derrière la glace sans tain.


  — Je suis curieux de voir comment elle va procéder, dit Bouguéon.


  Le Braz opina de la tête. Lui aussi se demandait comment le commandant Lester allait s’y prendre pour arracher trois mots au mutique Kevin Rivoal, une véritable tête à claques qu’on ne pouvait pourtant pas claquer.


  In petto, Le Braz, qui était un sanguin, déplorait la coupable indulgence d’une réglementation qui permettait à de pâles voyous comme ce Rivoal de se foutre de la gueule des représentants de la loi en toute impunité.


  Homme d’action attaché à la notion d’efficacité, l’adjudant estimait que quelques torgnoles, voire quelques coups de pompes bien placés, auraient fait plus et mieux qu’un « rappel à la loi » administré par un magistrat bienveillant.


  Enfin, il n’écrivait pas les lois. Il était là pour les faire respecter, et accessoirement pour montrer l’exemple, en particulier en se conformant avec scrupule, même si ça lui coûtait, aux procédures en vigueur.


  Depuis qu’il s’était fait recadrer par l’adjudant-chef Bouguéon, le gendarme Florentin avait adopté une attitude d’où toute fantaisie était bannie. Neutre, lisse, avec à peine une étincelle de malice dans les yeux quand son regard avait croisé celui de Mary Lester, il avait abandonné toute réflexion qui aurait pu paraître inappropriée aux yeux de l’adjudant-chef et ne laissait rien transparaître de ses opinions personnelles. Reprenant le début de son interrogatoire, il énuméra d’une voix monocorde l’état-civil du prévenu.


  Rivoal, comme tous les petits délinquants, avait commencé par des vols de mobylette, pour continuer par des cambriolages dans les grandes surfaces. Cela s’était conclu en apothéose par le vol à l’arraché du sac d’une grand-mère sur un trottoir de la ville en plein jour.


  Derrière son complice qui conduisait un scooter, il avait attrapé la lanière du sac mais, lorsque le complice avait accéléré, la vieille dame s’était cramponnée à son sac avant de le lâcher, et Rivoal avait alors ressenti une douleur atroce dans la main. Il avait failli tomber et le scooter, déséquilibré, était allé se jeter contre une voiture en stationnement.


  Les flics n’avaient eu qu’à embarquer les deux voyous, qui avaient été transportés à l’hôpital.


  Le sac que Rivoal avait fauché ne contenait que quelques cailloux, mais la grand-mère qui le tenait avait cousu un hameçon triple dans la lanière, et ce redoutable accessoire avait transpercé la main du voleur. Victime d’une précédente agression, elle avait su que ses agresseurs avaient quitté le commissariat tout à fait libres avant même qu’elle ne soit sortie de l’hôpital. Et indignée, elle avait imaginé ce stratagème cruel mais efficace pour contrer les exactions des larrons motorisés – ce qui lui avait valu, à elle aussi, un rappel à la loi, qui l’avait fait bien rigoler.


  Pour cet « exploit », Kevin Rivoal, compte tenu de ses antécédents judiciaires, avait été condamné à six mois de prison. Il en était sorti au bout de trois, juste le temps de faire soigner sa main qui, par moments, était encore douloureuse.


  Mary regarda le prévenu qui se tenait tête basse.


  — Vous savez ce que vous êtes, Rivoal ? demanda-t-e lle enfin.


  Visiblement, Rivoal ne tenait pas à le savoir car il restait prostré.


  — Un branquignol !


  Et comme le prévenu la considérait d’un air sombre, elle questionna :


  — Vous savez ce que c’est qu’un branquignol ?


  Rivoal ne semblait pas décidé à lui répondre, alors elle ironisa :


  — Non, vous ne savez pas ? Eh bien, j’en ai un devant moi, et de la plus belle espèce ! Un pauvre naïf qui veut jouer les affranchis et que les gros malins manipulent pour faire leurs mauvais coups et pour porter le chapeau à leur place. Quand vous passerez devant une glace, regardez bien, vous en verrez un, de branquignol, un magnifique, en grand format.


  Elle gronda :


  — Mais qu’est-ce qui vous a pris d’aller foutre le feu à cette baraque ?


  — Quelle baraque ? osa demander le branquignol.


  « Ça y est, se dit Mary. Il a causé. Maintenant ça devrait aller tout seul. »


  — Le mobile-home dans lequel habitait votre copain Lostelier.


  — J’connais pas de Lostelier, jeta Rivoal hargneux.


  — Tiens donc ! Vous n’êtes pas physionomiste, ou alors vous êtes amnésique ! Vous ne connaissez pas Lostelier… À qui voulez-vous faire croire cette fable ?


  Rivoal garda le silence. Mary poursuivit :


  — Où étiez-vous hier soir entre onze heures et minuit ?


  Cette fois, il daigna répondre :


  — J’sais pas.


  Elle admira en prenant le gendarme Florentin à témoin :


  — Eh bien ça, c’est de l’alibi ou je ne m’y connais pas !


  — J’sais pas, redit Rivoal, j’étais bourré !


  — Ah… et où avez-vous dormi ?


  — Chez la mère…


  — Ce n’est pas vrai. Votre mère ne vous a pas vu.


  — J’sais bien qu’elle m’a pas vu !


  — Ni vu ni entendu, insista Mary.


  — Forcément, elle était pas là !


  — Votre mère s’absente souvent la nuit ? demanda Mary incrédule.


  — Non, c’est pas ça.


  — C’est quoi, alors ? Comment êtes-vous rentré chez vous ?


  — Les copains m’ont ramené.


  — Quels copains ?


  — J’me souviens pas, j’étais bourré, j’vous dis !


  — Ça vous arrive souvent de rentrer chez vous ivre mort ?


  Il protesta vivement :


  — J’étais pas ivre mort !


  Mary reprit patiemment :


  — Vous n’étiez pas ivre mort, mais vous ne vous souvenez pas des bons samaritains qui vous ont ramené chez votre mère ?


  Rivoal s’entêta :


  — Puisque j’vous dis que non !


  Elle haussa les épaules et changea de sujet :


  — Où avez-vous dormi ?


  — Dans l’hangar.


  Elle corrigea :


  — Dans le hangar ? Mais il n’y a pas de lit !


  — Non mais il y a de la paille.


  — Ah, vous avez dormi dans la paille.


  — C’est ce que je me tue à vous dire !


  La bouche de travers, il crachait ses réponses avec mauvaise grâce.


  Mary insista :


  — Et après ?


  — Après quoi ?


  — Quand vous vous êtes réveillé.


  — La mère s’en allait aux halles. C’est le bruit de sa bagnole qui m’a réveillé.


  — Il était quelle heure ?


  — J’en sais rien, moi. J’ai pas de montre. Mais la mère part en général vers sept heures.


  — Donc à partir de sept heures, la maison est vide ?


  — Ouais…


  — Et vous y êtes entré.


  — Ouais.


  — Vous avez la clé ?


  — J’en ai pas besoin, la mère la cache toujours sous le pot de fleurs.


  — Qu’aviez-vous à faire dans la maison ?


  — Je suis allé dans ma chambre.


  — Pour dormir ?


  — Non, pour changer de fringues.


  — Parce que les vôtres avaient roussi ?


  — Non, parce que je m’étais dégueulé dessus.


  Il jeta un regard rancunier à Mary :


  — Qu’est-ce que vous me voulez, à la fin ? J’ai rien fait, que prendre une cuite. J’ai même pas conduit !


  — Deux mensonges, dit Mary. D’abord hier soir, vous n’étiez pas ivre, ensuite vous avez conduit.


  — Pff ! fit-il. J’ai même pas de bagnole.


  — Allez donc ! Rien de plus facile que d’en emprunter une dans votre boîte.


  Rivoal haussa les épaules :


  — Des conneries, tout ça.


  Elle s’esclaffa :


  — Des conneries ! Je ne dis donc que des conneries ? Vous savez qu’un gendarme a vu une voiture blanche s’éloigner précipitamment par le chemin qui passe derrière le mobile-home ?


  Rivola la défia :


  — Et alors ? Qui vous dit que j’étais dedans ?


  — Personne. Mais en ce moment, les gendarmes sont en train de relever les empreintes dans toutes les voitures blanches dans le périmètre du dépôt de ferrailles.


  — Et alors ?


  — Si les vôtres y sont, vous aurez à vous en expliquer.


  Cette perspective ne parut pas enthousiasmer Rivoal.


  — Bon, fit Mary, reprenons : racontez-moi votre soirée d’hier.


  — J’vous ai dit…


  — Ouais, vous m’avez dit que vous étiez ivre, que des copains vous avaient ramené chez votre mère, que vous aviez cuvé sur une botte de paille et qu’ensuite, vous étiez remonté vous changer dans votre chambre. C’est ça ?


  — Parfaitement !


  — Sans que votre mère vous entende…


  — Forcément puisque je suis monté seulement quand elle est partie.


  — D’accord. Vous avez le nom de vos copains ?


  Rivoal la fixa d’un air stupide. Elle précisa :


  — Ceux qui vous ont ramené quand vous étiez ivre.


  L’air hébété, Rivoal secoua la tête :


  — J’vous ai déjà dit que j’m’en souviens plus !


  Mary ironisa :


  — Tiens donc ! Vous ne devez pourtant pas en avoir des masses, de copains.


  Buté, il jeta :


  — J’connais du monde !


  — Leurs noms ?


  — J’connais que leurs prénoms.


  — Annoncez !


  — Quoi ?


  — Annoncez leurs prénoms.


  — Vous voulez que je vous récite le calendrier ?


  — On ne vous en demande pas tant. Simplement le prénom de ceux qui vous ont ramené.


  Il eut un mouvement d’impatience de la tête :


  — Puisque j’vous dit que j’ai oublié !


  — Ah, et par hasard, vous ne savez pas non plus où ils habitent ?


  — Non.


  — Je suppose que vous vous retrouviez au bistrot ?


  — Évidemment.


  — Quel bistrot ?


  — Le « Transvaal ».


  — Vous devez y être bien connu, et vos copains aussi.


  Cette question, pourtant bien anodine, parut exaspérer Rivoal :


  — Est-ce que je sais ? Ça rime à quoi ces questions à la con ?


  Puis il brailla :


  — J’ai rien fait !


  — Je l’espère pour vous. Mais on va tout de même s’assurer que vous étiez au Transvaal hier soir.


  Elle ajouta d’un ton détaché :


  — Comme ça, on ne pourra plus vous accuser.


  Elle s’inquiéta :


  — Car vous étiez bien au Transvaal avec vos copains ?


  — J’ai pas dit que j’y étais hier soir !


  — Où étiez-vous alors ?


  — J’étais bourré, j’sais pas !


  — Mais vous n’étiez pas bourré en entrant au bistrot.


  — J’sais pas ! Vous m’embrouillez avec vos questions à la con !


  — Vous ne savez donc pas dans quel bistrot vous étiez, ni le nom des copains qui vous ont ramené.


  La tête baissée, Rivoal ne répondit pas.


  Mary ne se découragea pas pour autant.


  — Et ensuite ?


  — Ensuite, je suis parti au boulot. M’sieur Robelin est très strict, faut être à l’heure.


  — Mais dites donc, Rivoal, de chez votre mère à la route de Rosporden, il y a bien une dizaine de kilomètres ?


  Il jeta de mauvaise grâce :


  — Ouais, et alors ?


  — Comment vous y êtes-vous rendu puisque vous n’avez aucun moyen de locomotion ?


  — J’ai fait du stop !


  — Ah… à sept heures du matin ?


  — Et alors, il y a des heures où c’est interdit ?


  Toujours gracieux ! apprécia Mary.


  — Que non ! Seulement ça me paraît assez aléatoire.


  — Pourquoi ? Il y a plein de bagnoles qui passent.


  — Vous connaissez les gens qui vous ont pris ?


  — Non. J’ai pas fait attention.


  — C’était quoi, comme voiture ?


  — J’en sais rien.


  — Vous ne savez même pas dans quel genre de voiture vous êtes monté ? Ça paraît bizarre pour un type qui travaille dans l’automobile.


  — P’t’être bien, mais c’est comme ça !


  Elle répéta :


  — C’est comme ça, d’accord. Vous arrivez donc à l’heure et vous vous mettez au boulot.


  — C’est ça. Et là vous débarquez avec les keufs et vous commencez à regarder tout le monde sous le nez.


  — Non, pas sous le nez, rectifia Mary. Sur les bras seulement. Mais vous, on n’a même pas eu besoin de regarder les vôtres puisque vous aviez les cils et les cheveux roussis. Comment expliquez-vous ça ?


  — Un coup de chalumeau. Ça arrive quand on coupe des tôles.


  — Ce n’est pas un coup de chalumeau, assura Mary. Un chalumeau produit une flamme courte et violente…


  Rivoal haussa les épaules :


  — Puisque vous savez mieux que moi, j’vois pas pourquoi vous me posez la question.


  — Simplement pour vous faire toucher du doigt la stupidité de vos réponses.


  Rivoal baissa de nouveau la tête et parut déterminé à ne plus desserrer les dents. Mary insista :


  — Pourquoi avez-vous tenté de vous soustraire au contrôle que j’avais ordonné ?


  Son exaspération fut plus forte que son mutisme :


  — J’ai rien tenté du tout, j’ai juste eu envie de pisser !


  Mary se redressa :


  — C’est donc votre version ?


  — Parfaitement.


  — Le brigadier-chef Florentin va la taper, l’imprimer et vous la signerez.


  Rivoal soupira.


  — J’ai le choix ?


  — Bien sûr ! Il y a une autre version, que je vais vous livrer et que monsieur Florentin va se faire un plaisir d’enregistrer. Écoutez-moi bien…


  Chapitre 3


  Elle laissa le silence s’installer, puis elle reprit la parole :


  — Revenons à notre première visite à l’atelier de carrosserie… Nous intervenons avec les gendarmes, nous saisissons une Clio bleue en cours de réparation et nous la faisons transporter au laboratoire de police scientifique… Le procédé n’est pas fréquent et il y a quelqu’un qui s’en est inquiété. Là-dessus, nous recherchons Bertrand Lostelier et nous visitons le mobile-home qui a été mis à sa disposition. Nous ne trouvons rien de probant, mais nous promettons de revenir le lendemain avec les techniciens de la police scientifique. Nous ne trouvons pas non plus trace de Lostelier et il y a encore quelqu’un que cet acharnement inquiète.


  Elle le regarda sous le nez :


  — Quelles substances prohibées ont été entreposées dans ce mobile-home ?


  Le voyou gueula :


  — J’en sais rien, moi !


  Le gendarme intervint :


  — Ho là ! Deux tons plus bas, bonhomme !


  Mary lui fit signe de ne pas intervenir et poursuivit :


  — Il ne fait pas l’ombre d’un doute que les gars du labo vont découvrir ce qui a transité dans ce mobile-home. Alors l’individu qui tire les ficelles prend peur : il faut absolument détruire cet abri le plus rapidement possible, de sorte qu’il ne reste aucune trace de ce qu’il a contenu. Pour cela, rien de mieux que le feu. Reste à trouver quelqu’un pour l’allumer. Une poire, un branquignol qui, s’il est pris, portera le chapeau. Alors si j’ai utilisé le mot branquignol pour vous désigner, Rivoal, c’est tout à fait à dessein. Vous êtes d’une crédulité et d’une niaiserie rares, mon pauvre garçon. Pour quelques billets, vous ferez l’affaire. Je suppose qu’on vous a dit que Lostelier avait disparu, que c’est lui qui habitait là, et que c’est donc lui qui porterait le chapeau. Et que vous pourriez même, pour la circonstance, utiliser une voiture de la boîte.


  Elle regarda Rivoal.


  — C’était quelle voiture ?


  Rivoal ne répondit pas.


  — Bon, poursuivit Mary, laissons cela, ce n’est pas important. On sait qu’elle est de couleur blanche et on va la trouver. Vous vous procurez un bidon d’essence et vous passez par l’arrière en traversant les champs. Vous n’avez aucune peine évidemment à verser l’essence, qui se répand rapidement sur le plancher en pente. Il ne vous reste plus qu’à craquer l’allumette. Vous le faites et vous la balancez mais, manque de chance, elle s’éteint avant d’atteindre le sol. Alors vous vous penchez, et là, ça prend d’un seul coup, en explosion, et le retour de flamme vous roussit les cils, les cheveux, et les manches de la veste que j’ai saisie sur votre étagère. Vous n’êtes pas trop brûlé, vous avez juste pris un petit coup de chaud. Dans huit jours, il n’y paraîtra plus. Tandis que le mobile-home s’embrase, vous vous défilez par-derrière, vous reprenez la voiture qu’on vous a confiée et vous rentrez chez vous, comme vous l’avez dit. Vous passez probablement la nuit dans la paille comme quand vous rentrez ivre à la maison et, au matin, lorsque votre mère part au marché vendre ses légumes, vous montez dans votre chambre et vous vous changez, non pas parce que vos vêtements sont souillés, mais parce qu’eux aussi sont roussis. Et enfin, vous planquez le magot.


  Rivoal lui lança un regard mauvais :


  — Quel magot ?


  Comme un prestidigitateur, Mary sortit la poche plastique qui contenait l’enveloppe.


  — Cinq cents euros, mon cher Rivoal, cinq cents euros qui vont vous ramener en prison, sauf…


  À la vue de l’enveloppe, Rivoal blêmit et bredouilla, éperdu :


  — Sauf quoi ?


  — Sauf si vous me dites qui vous les a donnés.


  — C’est mes économies ! glapit Rivoal.


  — Vos économies ? ironisa Mary. Gagnées en prison, probablement. Dites donc, ça paye bien, la prison. Je ne m’étonne plus que vous vouliez y retourner. Alors, quel est le nom du généreux donateur ?


  La question resta sans réponse.


  Mary bâilla, la journée avait été longue. Elle souffla :


  — Vous commencez à me fatiguer, Rivoal. Maintenant, vous allez avoir le choix. Le brigadier-chef Florentin va imprimer la seconde version de votre nuit, celle que je vous ai donnée et qui est, j’en jurerais, bien plus proche de la vérité que la vôtre, celle que vous nous avez servie. La première est un tissu de mensonges, et vous le savez bien.


  Vous pouvez la signer, mais je n’aurai aucun mal à prouver que vous avez menti. Les juges n’aiment pas ça et, dès lors, la note risque d’être salée. J’ai oublié de vous dire que des empreintes de pas ont été moulées dans la terre meuble du champ que vous avez traversé pour regagner votre voiture. Je n’aurai aucun mal à prouver qu’elles correspondent à celles des bottes qui sont dans votre armoire. Les analyses de vos vêtements prouveront que vous ne les avez pas souillés en vomissant, comme vous l’avez prétendu, mais qu’ils ont été roussis par l’explosion de l’essence quand vous l’avez enflammée. On ne peut pas nier l’évidence, Monsieur Rivoal. De nos jours, les analyses scientifiques sont d’une telle précision et d’une telle fiabilité que même le plus retors des avocats ne se risquerait pas à les mettre en doute.


  Elle recula sa chaise et se leva.


  — La nuit porte conseil, Monsieur Rivoal, reposez-vous et réfléchissez. Votre sort est entre vos mains.


  Mary sortit, suivie de Florentin, et passa de l’autre côté du miroir, où l’adjudant-chef Bouguéon et son adjoint Le Braz avaient suivi l’interrogatoire.


  — Je crois, dit Bouguéon, que vous avez mis le doigt sur le véritable déroulement de la mise à feu du mobile-home.


  — Bof, fit Le Braz, ce n’est pas pour autant qu’il va avouer.


  — Homme de peu de foi ! s’exclama Mary en le menaçant de l’index. On verra ça demain matin.


  — C’est tout vu ! répondit Le Braz. Je connais ce genre de gazier, ça n’obéit qu’à la force. Tant qu’il n’aura pas les chocottes, il restera fermé comme une huître.


  Mary s’adressa à Bouguéon :


  — Qu’en dites-vous, adjudant-chef ?


  — J’aurais tendance à penser comme Le Braz…


  Elle sourit et cita :


  — « Patience et longueur de temps font plus que force ni que rage », vous connaissez ?


  Le gendarme Florentin dit avec un demi-sourire :


  — La Fontaine, Le lion et le rat.


  Le Braz ne parut pas apprécier et le foudroya du regard :


  — Pff, fit-il, « la patience est une vertu de petit-bourgeois ».


  Mary ne s’était pas attendue à cette citation de la part d’un gendarme. Elle apprécia :


  — Joli, adjudant ! C’est de qui ?3


  — Je ne sais pas, dit Le Braz soudain embarrassé, j’ai dû lire ça quelque part.


  C’était probable, le roi de la taloche, le frustré du passage à tabac n’avait pas pu l’inventer.

  


  3. Arne Garborg, Hommes las.


  Chapitre 4


  Dûment menotté, Rivoal prit, entre deux gendarmes, le chemin de la geôle où il séjournerait le temps de sa garde à vue.


  Au passage, il jeta un regard rancunier à Mary et s’en fut en traînant des pieds.


  Pensive, elle le regarda s’éloigner et dit aux gendarmes :


  — Avec tout ça, nous n’avons pas de nouvelles de Lostelier. Où a-t-il bien pu passer celui-là ?


  — Les recherches n’ont rien donné, déclara sobrement Bouguéon, mais elles vont se poursuivre et on va bien finir par mettre la main dessus.


  Mary aurait aimé en être sûre. Mais il se faisait tard et elle avait hâte de retrouver son domicile, sa chère Amandine, son chat et Mozart, au coin du feu. Bref, tout son confort bourgeois. Qu’avait dit l’adjudant Le Braz ? « La patience est une vertu de petit-bourgeois. » Peut-être bien qu’après tout, elle s’embourgeoisait. Elle eut une pensée apitoyée pour ce pauvre bougre de Rivoal qui allait passer une triste nuit dans une geôle nauséabonde et glacée de la maréchaussée, avec pour toute perspective, un retour à la prison…


  Quelle misérable vie !


  — Petit imbécile ! maugréa-t-elle rageusement.


  L’adjudant avait-il pris cette épithète malsonnante pour lui ? Il regarda Mary d’un air suspicieux :


  — Pour qui dites-vous ça ?


  Elle le rassura :


  — Pas pour vous, adjudant, pas pour vous, mais pour ce petit couillon qui, au nom d’on ne sait quelle mauvaise raison, va payer pour un autre.


  — Quel autre ?


  — Le gros malin qui l’a poussé à incendier le mobile-home.


  Le gendarme s’étonna :


  — N’allez pas me dire que vous le plaignez ?


  — Si, je le plains. Je le plains et je plains sa mère…


  — Mais il est coupable ! s’exclama Le Braz. Vous l’avez démontré avec assez de pertinence.


  — C’est vrai, reconnut-elle tristement. Il a craqué l’allumette, donc est coupable. Mais derrière le coupable, il y a un responsable !


  — Un responsable ?


  — Un instigateur, si vous préférez.


  — Vous pensez que Rivoal aurait pu être téléguidé ?


  — C’est évident, adjudant. Ce type a une parfaite gueule de bouc émissaire.


  L’adjudant Le Braz balançait la tête de droite et de gauche, comme quelqu’un qui n’est pas totalement convaincu.


  — Quel intérêt aurait-il eu à faire ça ?


  — À part les cinq cents euros, aucun, adjudant !


  — Eh bien quoi, les cinq cents euros ?


  — Ils sortent bien de quelque part.


  Le Braz haussa les épaules :


  — Évidemment !


  Puis il risqua en clignant de l’œil :


  — Lostelier ?


  Elle balaya Lostelier :


  — À moins de faire un casse, où voulez-vous qu’un type qui sort de dix ans de taule trouve cinq cents euros ?


  Les deux gendarmes se regardaient. Ils n’avaient pas de réponse…


  Ils interrogeaient Mary du regard.


  — Quand on saura qui a laissé ses empreintes sur les billets, on y verra plus clair, dit-elle.


  L’adjudant risqua :


  — Et s’il n’y a pas d’empreintes ?


  — Ne soyons pas négatifs, adjudant, il y en aura certainement. Ne serait-ce que celles de Rivoal.


  — Ça ne nous avancera pas beaucoup, fit l’adjudant, pessimiste.


  — Peut-être plus que vous ne le pensez.


  — Si vous le dites…


  Visiblement, le gendarme n’y croyait pas. Elle coupa court :


  — Bon, je crois qu’on en a assez fait pour aujourd’hui. Je serai là demain à neuf heures pour reprendre l’interrogatoire de notre lascar.


  Elle serra la main aux deux gendarmes et regagna son domicile.


  *


  Le lendemain, à l’heure dite, elle reprit le chemin de la gendarmerie après être passée à la boulangerie pour acheter des croissants. Les deux gendarmes l’attendaient, impeccables dans leur uniforme, rasés de frais, parés à affronter une nouvelle journée.


  Mary leur serra la main, s’enquit de leur santé comme il se doit et entra dans le vif du sujet :


  — Des nouvelles de Lostelier ?


  — Pas la moindre, reconnut l’adjudant-chef.


  Et son adjoint ajouta :


  — Pour moi, il s’est fait la malle. Il doit être loin à l’heure qu’il est.


  Devant l’air mal convaincu de Mary, il demanda :


  — Vous n’avez pas l’air d’y croire ?


  Elle répondit indirectement :


  — Lostelier n’est pas un imbécile. Il s’est tenu tranquille en prison pour obtenir une réduction de peine. Je ne le vois pas détruire cet avantage sur un coup de tête. Il sait que s’il est pris, il va retourner en prison pour un bon bout de temps.


  Les deux gendarmes se regardaient, muets, pesant la pertinence des propos du commandant Lester.


  — Pour partir en cavale, poursuivit-elle, il faut du fric, beaucoup de fric… Non, ça ne colle pas !


  Elle resta un instant silencieuse, puis elle se secoua :


  — Pouvez-vous faire venir Rivoal en salle d’interrogatoire ?


  — Tout de suite, dit l’adjudant.


  Mary demanda à Bouguéon, qui ne savait trop quelle contenance tenir :


  — Si vous n’y voyez pas d’inconvénient, j’aimerais interroger notre client en tête à tête.


  Prévenant toute objection, elle précisa :


  — Bien entendu, vous assisterez à cet interrogatoire derrière la vitre et vous interviendrez si vous le désirez.


  — Vous ne voulez pas un secrétaire pour enregistrer votre entretien ?


  — Non, merci. Un enregistreur vocal suffira.


  L’adjudant-chef eut un geste évasif :


  — C’est comme vous voulez.


  D’un mouvement de tête, il montra le dossier qu’elle portait sous le bras :


  — Qu’est-ce que vous avez là-dedans ?


  — Mes armes ! dit-elle.


  Elle ouvrit le dossier qui contenait deux feuillets dactylographiés.


  — Avec des armes comme ça, il va trembler, le gars Rivoal ! ironisa Bouguéon.


  — Je n’en demande pas tant, assura-t-elle, mais ça lui donnera peut-être à réfléchir.


  Derrière le miroir sans tain, ils virent l’adjudant Le Braz pénétrer dans la salle d’interrogatoire, traînant un Rivoal plus pitoyable que jamais.


  Le pauvre bougre n’avait pas dû passer une bonne nuit et il s’apprêtait visiblement à passer une sale journée.


  Dans son regard morne se lisait une résignation de bête harassée qu’on mène à l’abattoir. Il se laissa tomber sur la chaise qui lui était dévolue et s’avachit sur la table en attendant la suite.


  — Il n’a pas l’air frais, hein, dit Mary. Pouvez-vous nous faire porter deux cafés ?


  L’adjudant quêta, du regard, l’approbation de son chef.


  Sur un hochement de tête de Bouguéon, il repartit donner ses ordres.


  Puis il revint auprès de son chef.


  Mary ouvrit doucement la porte de la salle d’interrogatoire, salua familièrement Rivoal et jeta son dossier sur la table :


  — Salut Kevin…


  Surpris de s’entendre interpeller de la sorte, Rivoal se redressa. Mary lui expliqua :


  — On est entre nous, alors, je ne vais pas te donner du monsieur… Tu es d’accord ?


  Rivoal acquiesça muettement.


  — On va causer, Kevin. Je ne vais même pas t’interroger, simplement t’exposer quelle est ta situation…


  On toqua à la porte qui s’ouvrit immédiatement et un jeune gendarme posa deux gobelets de plastique contenant du café sur la table.


  — Je suis sûre que tu n’as pas déjeuné, dit-elle.


  Rivoal, qui humait le café, fit non de la tête. Elle sortit de son sac le sachet qui contenait les croissants :


  — Alors tu dois avoir faim.


  Rivoal avait faim, il avait soif, il était fatigué et la perspective de retourner en prison ne lui souriait guère.


  Il dévora les croissants et but le café. Mary poussa devant lui le second gobelet auquel elle n’avait pas touché.


  — Tiens, bois le mien si tu veux. J’ai pris mon petit-déjeuner avant de venir.


  Rivoal ne se fit pas prier. Elle sortit alors un paquet de cigarettes de son sac et le lui présenta :


  — Tu as peut-être envie de fumer ?


  Rivoal avait envie de fumer. Il alluma fébrilement la cigarette blonde à la flamme que Mary lui présentait, en tira une longue bouffée et la souffla vers le plafond. Il en parut apaisé.


  — Il n’y a pas de cendrier, remarqua-t-elle. Tu pourras mettre tes cendres dans le gobelet vide.


  Elle le regarda un moment tirer sur sa cigarette en souriant.


  — Et maintenant, dit-elle, causons !


  Elle sortit de la chemise de carton deux documents qu’elle posa sur la table.


  — Voilà les deux versions que nous avons enregistrées hier, la tienne et la mienne, d’accord ?


  Rivoal hocha la tête affirmativement.


  — Il y en a une que tu dois signer, alors, choisis.


  Comme il hésitait Mary le prévint :


  — Je ne veux pas te prendre en traître, Kevin, mais souviens-toi que dans ta version, tu nies être l’incendiaire… C’est juste ?


  Rivoal hocha la tête.


  — C’est juste, mais ce n’est pas la vérité ! ajouta-t-elle.


  Rivoal allait objecter, Mary le précéda :


  — Tu vas t’enfoncer, Kevin ! Je te préviens, après avoir signé cette déposition tu vas être présenté devant le juge. Il va te demander de confirmer ce que tu as déclaré. Si tu t’enfermes dans cette histoire abracadabrante, tu es foutu. Avec la déposition que je vais faire, moi, il va s’apercevoir que tu mens. Que tu mens et qu’en plus, tu le prends pour un imbécile. Or les juges n’aiment pas être pris pour des imbéciles, alors tu vas être salé, mon petit vieux. Écoute un peu ce que tu risques : incendie volontaire, article 322-6 du Code pénal. Tu es passible de dix ans d’emprisonnement et de cent cinquante mille euros d’amende. Tu ne feras peut-être pas dix ans, ça sera peut-être réduit à cinq, mais la justice pourra être amenée à faire vendre la maison de ta mère pour payer ton amende.


  Le coup avait porté. Soudain Rivoal semblait accablé.


  Mary enfonça le clou :


  — On a retrouvé sur tes vêtements des traces de cette même essence qui a causé la destruction du mobile-home, on a relevé l’empreinte de tes bottes dans le champ, derrière le dépôt de ferraille, et celles de tes mains sur le volant de la Volkswagen blanche avec laquelle tu t’es enfui. Reconnais que tu es mal barré !


  Elle le laissa un moment gamberger à ces sombres perspectives, puis lui tendit une perche :


  — Tu peux aussi nous dire toute la vérité, ce qui disposera mieux le juge. Avoue qu’elle correspond à ma version…


  Rivoal hocha affirmativement la tête et Mary fit un clin d’œil complice à l’adresse des deux gendarmes qui attendaient, invisibles derrière leur glace sans tain.


  — Maintenant, tu vas m’expliquer pourquoi tu t’en es pris à cette pauvre baraque.


  — C’était pour rendre service, fit-il faiblement.


  — Pardon ? Redis-moi ça plus fort !


  Il leva la tête et, les yeux pleins de larmes, articula :


  — Pour rendre service !


  — Rendre service à qui ?


  Il baissa la tête :


  — J’peux pas le dire.


  — Pourquoi ne peux-tu pas le dire ? Tu as peur ? Aider son prochain n’est pas une mauvaise action, que je sache !


  La tête de nouveau baissée, il ne répondit pas.


  Elle insista :


  — Même si on ne le fait pas de façon bénévole.


  Il ne répondit pas davantage.


  Elle précisa :


  — Si tu ne m’aides pas, je ne pourrai plus rien pour toi.


  Devant son mutisme persistant, elle leva les épaules en signe d’impuissance.


  — Tant pis ! J’aurai fait ce que j’ai pu. Maintenant, je dois t’abandonner au juge. Ça ne changera rien à mon problème puisque je sais qui t’a donné l’ordre d’incendier le mobile-home.


  De nouveau, il la regardait, attentif.


  — Tu ne sais pas comment je l’ai su ?


  Il hésita et risqua :


  — Le fric ?


  Mary feignit l’admiration :


  — Tu n’es pas si bête que ça, dis donc !


  — Alors pourquoi que vous me le demandez ? lança Rivoal avec un regain d’énergie.


  — Parce que je considérais – à tort – que, quelque part, tu étais plus une victime qu’un coupable. Or, en te taisant, tu confirmais que tu étais complice de ton donneur d’ordre. Et ça, mon coco, ça change tout ! La victime est à plaindre, la justice peut avoir à son égard bien des indulgences. En revanche, être complice implique qu’on a accompli le forfait en toute connaissance de cause. Et là, mon petit bonhomme, ce n’est plus le même tarif.


  Elle eut un nouveau geste d’impuissance :


  — Enfin, c’est ton choix…


  Elle se leva :


  — Je te laisse. Tu n’as rien à rajouter ?


  Rivoal hésita, se leva à demi et souffla :


  — C’est Robelin…


  Mary se rassit en souriant.


  — Ça aura été dur à sortir, hein, Kevin ?


  Il bafouilla :


  — C’est… c’est le patron !


  — Et il t’a présenté ça comme un service à lui rendre ?


  — Oui, il m’a dit que c’était une saleté irrécupérable qui encombrait le terrain, mais que tant qu’à la foutre en l’air, il aimait autant toucher l’assurance.


  — Et il t’a filé cinq cents euros pour ça ?


  — Oui…


  — Ça ne t’a pas paru bizarre qu’il te donne une telle somme pour simplement craquer une allumette ?


  Il dit, les larmes aux yeux :


  — Vous ne savez pas ce que c’est… quand on a plus un radis…


  Il ne termina pas sa phrase qu’elle compléta :


  — Ouais, tout est bon à prendre…


  Il protesta, véhément :


  — J’ai pas volé ce fric, on me l’a donné !


  Elle le regarda, apitoyée par l’indigence de l’argument :


  — Pff… mon pauvre Kevin. Tu as du pot, je suis dans un bon jour et je vais tenir compte de ta bonne volonté. Un gendarme va venir prendre ta déposition, n’oublie rien et ne mens surtout pas. À ce prix, tu devrais t’en tirer avec le minimum.


  Sur ces réconfortantes paroles, elle sortit.


  Chapitre 5


  Elle retrouva les deux gendarmes dans le bureau de Bouguéon.


  — Et voilà le travail ! dit-elle.


  — Chapeau ! fit simplement l’adjudant-chef.


  L’adjudant Le Braz ne put s’empêcher de faire remarquer :


  — Vous êtes gonflée, tout de même ! On n’avait même pas eu les comptes rendus de la police scientifique. Ils viennent d’arriver et les billets ne portent aucune empreinte hormis celles que Rivoal a laissées.


  Il en fallait plus pour déstabiliser Mary Lester. Elle répondit avec un aplomb dans la mauvaise foi qui désarçonna le gendarme :


  — Adjudant, vous aurez remarqué que c’est Rivoal qui a parlé des billets…


  L’adjudant se fendit d’un coup de tête admiratif :


  — En effet. J’ai même remarqué que c’est lui qui a prononcé le nom de Robelin.


  — Donc, vous êtes témoin que je ne lui ai rien soufflé.


  — Bien joué ! Vous êtes diabolique, commandant Lester, vous l’avez bien eu, le Rivoal. Mais nous, on ne peut pas faire ça ! Nous sommes des gendarmes, des militaires, et nous avons un code de déontologie.


  Elle répondit vivement :


  — Qu’est-ce que vous croyez, adjudant ? Les flics aussi ont un code de bonne conduite. Quant à Rivoal, je ne l’ai pas « eu », comme vous dites, je n’ai pas cherché à l’enfoncer mais à le préserver.


  L’adjudant-chef vola au secours de son sous-officier :


  — Dieu nous garde d’être préservés de cette manière, commandant ! Voilà une protection qui va conduire ce jeune homme directement en prison.


  Mais je ne peux que vous approuver, la place de ce misérable est en taule.


  — Misérable, répéta Mary, vous avez dit misérable ?


  — Ben oui. Pourquoi ?


  — Vous me rappelez tout d’un coup l’épisode où Jean Valjean vole des chandeliers d’argent à l’évêque de Digne… Vous, savez, Victor Hugo, Les Misérables…


  Les deux gendarmes se regardèrent, perplexes. Que venaient faire l’évêque de Digne et Victor Hugo dans l’incendie volontaire d’un mobile home à la pointe de Bretagne ?


  Mary poursuivit :


  — Jean Valjean est rattrapé par les gendarmes et présenté à l’évêque qui, par un pieux mensonge, sauve son voleur du bagne en prétendant lui avoir donné ces chandeliers…


  — Et alors ? demanda l’adjudant-chef tandis que son adjoint restait bouche bée devant cette entrée de la littérature dans une enquête aussi basique.


  — Et alors ? À la suite de cela, le misérable, comme vous dites, devient honnête, crée une manufacture qui l’enrichit et s’attache à lutter contre la misère autour de lui.


  — Qu’est-ce que c’est que cette connerie ? souffla l’adjudant.


  Mary le reprit sévèrement :


  — Monsieur l’adjudant Le Braz, je ne vous permets pas de qualifier de connerie une seule phrase de Victor Hugo, et encore moins ce chef-d’œuvre de la littérature française que sont Les Misérables.


  En réalité, elle s’amusait comme une petite folle du désarroi des deux gendarmes devant sa fausse indignation. Elle assura avec conviction :


  — Après un coup de semonce pareil, Rivoal va se tenir à carreau, et qui sait, peut-être fera-t-il enfin honneur à sa vieille mère.


  — Compte là-dessus et bois de l’eau ! jeta irrévérencieusement Le Braz.


  Elle toisa le sous-officier.


  — Je n’ai pas attendu votre recommandation pour en faire mon ordinaire, adjudant !


  Toute l’attitude de l’adjudant trahissait sa pensée : si cette fliquette n’était pas complètement cinglée, elle était à tout le moins bien naïve.


  Bouguéon, quant à lui, ne prenait pas les choses au premier degré comme le faisait son subordonné :


  — Vous êtes bien bonne, commandant !


  — Je ne suis pas bonne, je cherche simplement la vérité, rectifia-t-elle.


  — Et accessoirement Lostelier !


  Bouguéon arborait toujours un petit sourire entendu.


  Elle rectifia une nouvelle fois :


  — Pas accessoirement. C’est ma priorité absolue.


  — Que vous a fait ce pauvre type qui sort tout juste de taule ?


  — Rien pour le moment. C’est moi qui lui ai « fait », comme vous dites. Je n’oublie pas que j’ai été pour quelque chose dans les dix ans qu’il a passés en prison. Et moi je n’oublie pas qu’il n’oublie pas…


  L’adjudant apprécia d’un air finaud :


  — C’est subtil ! Il voudrait se venger ?


  — C’est tout à fait dans le domaine du possible.


  — Ça vous inquiète ?


  — Ça ne vous inquiéterait pas, vous ? Tant qu’on l’avait sous contrôle, je savais d’où pouvait venir le coup, mais maintenant qu’il s’est perdu dans la nature…


  Elle regarda les deux gendarmes :


  — Il faut impérativement le retrouver.


  — Comment faire ? s’inquiéta Le Braz.


  Elle se dit que, décidément, l’adjudant n’avait pas beaucoup d’imagination. Elle proposa :


  — On pourra commencer par poser la question à Robelin.


  Le gendarme la regarda, surpris :


  — Vous pensez qu’il sait où Lostelier se planque ?


  — Ce n’est pas cette question que je voulais lui poser. Du moins, pas tout de suite. D’abord, j’aimerais qu’il m’explique pourquoi il a refilé cinq cents euros à Rivoal pour incendier son mobile-home.


  — Rivoal vous l’a dit, pour toucher l’assurance.


  Cette fois, elle pensa que l’adjudant n’était vraiment pas très futé.


  — Tss… fit-elle. Ça, c’est la fable pour Rivoal. Vous n’allez pas me dire que vous êtes aussi naïf que ce branquignol !


  L’adjudant n’entendait pas être mis au niveau du pauvre Rivoal.


  — J’espère bien que non, fit-il, blessé. Mais pourquoi alors ?


  — Je vous le répète, on va demander à Robelin.


  — Vous croyez qu’il va vous répondre ?


  — Un refus de répondre serait déjà une réponse.


  Le front de l’adjudant Le Braz se plissa sous le coup de la perplexité.


  Mary rajouta :


  — Hé, il est tout de même sérieusement mis en cause !


  — Par qui ? demanda Le Braz. Par un pauvre type qui sort de taule et qu’il a embauché par charité ? Ce sera parole contre parole, un riche industriel contre un semi-clodo. Sur qui pariez-vous ?


  Cette fois, c’était au tour de l’adjudant d’ironiser. Mary dut reconnaître qu’il n’avait pas tort. Le bluff autour des empreintes digitales, qui avait si bien réussi avec Rivoal, ne prendrait pas de la même manière avec Robelin. En plus, elle aurait probablement droit à un beau discours sur l’ingratitude de ses obligés.


  — Si vous voulez mon avis, déclara l’adjudant-chef, vous ne pouvez pas inquiéter monsieur Robelin sur les simples aveux de Rivoal. Et, personnellement, je dissuaderai mes gendarmes de vous suivre dans cette voie.


  Si Bouguéon s’attendait à un accès de colère et à un flot de récriminations, il en fut pour ses frais. Elle répondit calmement, comme si elle s’était attendue à cette défection :


  — Je prends bonne note de votre décision, adjudant-chef. Il faudra donc que je me débrouille sans vous.


  Ce calme surprit Bouguéon, qui sentit comme un vent mauvais passer. Ne serait-il pas accusé, en cas de succès – bien improbable au demeurant – du commandant Lester, de n’avoir pas joué le jeu de la coopération avec la police ? Du coup, les flics en tireraient toute la gloire tandis que les gendarmes – et au premier plan, lui, Bouguéon – seraient brocardés par la presse. De mauvais points en perspective sur ses états de service.


  Le pauvre adjudant-chef se sentait pris entre le marteau de la justice et l’enclume du riche industriel au bras long.


  Il se gratta la tête et demanda presque timidement :


  — Alors, qu’est-ce qu’on fait ?


  Mary emprunta un ton détaché, comme si la défection du gendarme l’indifférait totalement :


  — Vous faites ce que vous voulez, adjudant-chef. Vous avez décidé de vous retirer, eh bien, vous vous retirez.


  — Et vous ? demanda Bouguéon inquiet.


  — Moi ? fit-elle très décontractée. Je vais faire comme vous.


  — Vous laissez tomber Robelin ?


  Il en demeurait bouche bée. Elle le détrompa :


  — Non pas ! C’est le seul témoin intéressant qu’il nous reste. Quand je dis que je fais comme vous, cela signifie que je fais comme je veux, c’est-à-dire que je poursuis mon enquête. Vous êtes le patron des gendarmes et je n’ai pas à vous dicter votre conduite. Cependant…


  L’adjudant-chef semblait pendu à ses lèvres.


  — Cependant, si j’étais vous, j’en référerais à ma hiérarchie. Si cette affaire se dénoue alors que vous l’avez lâchée, elle risque de ne pas apprécier votre abandon.


  C’étaient exactement les réflexions que se faisait le pauvre Bouguéon.


  Il protesta cependant :


  — Mais je n’abandonne pas !


  Mary le considéra sans aménité :


  — C’est pourtant l’impression que vous donnez !


  Elle regardait les deux gendarmes qui, eux-mêmes, échangeaient des regards furtifs. C’était tempête sous les deux crânes, surtout sous le képi de l’adjudant-chef qui ne savait plus sur quel pied danser.


  Pour détendre l’atmosphère, elle proposa :


  — Voici un deal, adjudant-chef : vous et vos hommes recherchez activement Lostelier, et moi je me charge d’interviewer monsieur Robelin.


  Le visage de l’adjudant-chef s’éclaira : il venait d’entrevoir une planche de salut.


  La proposition parut lui convenir car il ne se voyait pas aller expliquer à la juge Laurier les raisons de sa défection.


  — Bon, fit-il, soudain déterminé, on met donc le paquet sur Lostelier.


  — Parfait ! Quand vous l’aurez retrouvé, faites-moi signe ! Messieurs…


  Quand elle eut disparu, Le Braz s’épongea le front et laissa tomber :


  — Elle n’a pas l’air contente.


  Et son chef lui répondit élégamment :


  — Qu’est-ce que tu veux que ça me foute ? Tu te vois aller poser des questions à ce Robelin ? C’est un coup à se faire taper sur les doigts.


  Le Braz secoua sa grosse tête. Non, il n’avait pas envie de se faire taper sur les doigts.


  Il prit un air inspiré et, se frottant ostensiblement les mains, déclara pompeusement :


  — Puisque madame s’en occupe, je m’en lave les mains !


  *


  Mary rentra au commissariat, décidée à voir le patron pour lui expliquer l’évolution de la situation, mais le commissaire Fabien était retenu par une réunion à la préfecture.


  Fortin était en « opération extérieure » et Gertrude avait pris sa journée de RTT pour conduire sa mère chez l’ophtalmo.


  Son staff était donc décapité. Restait Passepoil. Lui, on savait où le trouver : dans son bureau, ou plutôt dans son réduit, où les écrans d’ordinateurs étaient ses seules fenêtres sur le monde.


  — Albert, lui dit-elle, quand tu auras une minute, je voudrais que tu fasses une recherche pour moi.


  — Voui Mary, fit-il en s’étouffant à moitié avec le morceau de guimauve qu’il était en train de mastiquer.


  Mary le gronda affectueusement :


  — À force de te gaver avec ces saloperies, tu vas finir par te rendre malade, mon pauvre Albert !


  Honteux d’être surpris en flagrant délit de gourmandise, Passepoil rougit comme une tomate et s’étouffa encore un peu plus en bredouillant :


  — Voui… voui !


  Mary précisa :


  — Qu’est-ce que tu peux me trouver sur un nommé Louis Robelin, soi-disant industriel ? Il gère en particulier un garage de carrosserie, Ouest Armoric Auto, et il doit également avoir partie liée avec une entreprise de recyclage de métaux.


  Passepoil se mit à taper sur son clavier avec une dextérité fruit d’une longue expérience. Puis il lut le résultat de ses recherches qui apparaissait à l’écran et lança en feignant une admiration qu’il ne ressentait pas :


  — Il n’a pas que ça, Mary ! Regarde un peu.


  Elle s’approcha de l’écran sur lequel une demi-douzaine de sociétés s’affichaient.


  Elle les passa en revue et demanda, incrédule :


  — Il est vraiment le patron de toutes ces boîtes ?


  — Non, dit Passepoil, mais son nom apparaît dans les conseils d’administration. Maintenant, dire à quelle hauteur… Il faudrait affiner pour obtenir des précisions.


  En langage Passepoil, ça signifiait : « Ça va prendre un peu de temps. » Or du temps, Mary n’en avait guère.


  — Plus tard, Albert.


  Il regarda Mary :


  — Je continue les recherches quand même ?


  — Oui, s’il te plaît. Imprime-moi tout ce que tu trouves sur ce Louis Robelin. Moi, je retourne à mon bureau.


  — Ok, dit laconiquement Passepoil en se remettant à taper sur son clavier.


  Fortin n’étant pas encore rentré de son opération de maintien de l’ordre, Mary se trouva seule dans le petit bureau qu’elle partageait avec son coéquipier.


  Elle fit la grimace en contemplant le décor. Quand la grande carcasse Fortin n’était pas là, ce morne local paraissait tout vide et quand il était là, son imposante stature bouffait tout l’espace. Sans enthousiasme, elle sortit ses notes pour essayer de trouver de l’inspiration.


  Sur une feuille de papier, elle entreprit de cocher les noms des individus au fur et à mesure de leur apparition dans son enquête.


  À tout seigneur tout honneur, le premier de la liste fut le commissaire Fabien qui l’avait « branchée » sur la mort de l’industriel Robert Larnaca à l’instigation de la juge Laurier. Elle arriva bientôt à une vingtaine de noms.


  Chapitre 6


  Le commissaire divisionnaire Fabien contemplait d’un air goguenard le commandant Lester, assise bien droite sur sa chaise devant son bureau.


  — Eh bien, commandant, où en êtes-vous ?


  Elle lui exposa posément la situation et le commissaire l’écouta avec gravité et attention. Quand elle eut fini, il se redressa :


  — Si je comprends bien, Lostelier, le témoin clé dans cette affaire, a mystérieusement disparu.


  — Tout à fait, patron.


  — Et vous êtes le bec dans l’eau ?


  — Pas vraiment. Comme je vous l’ai dit, monsieur Louis Robelin ne me paraît pas très net et je souhaiterais l’interroger.


  — À quel propos ?


  — Le pauvre gars un peu simple d’esprit qui a mis le feu au mobile-home où habitait Lostelier l’aurait fait à la demande de Robelin.


  — Vous employez le conditionnel à bon escient, commandant, rien ne le prouve.


  Elle protesta :


  — Et les aveux de Rivoal, vous les comptez pour rien ?


  — Humph… fit le commissaire. Vous l’avez dit vous-même, les aveux d’un pauvre gars un peu simple d’esprit… Ça ne pèse pas lourd !


  — Et les cinq cents euros en espèces trouvés chez lui ? Il a bien fallu que quelqu’un les lui remette.


  — Oui, mais qui ? Vous me dites « Robelin », mais si c’est lui, croyez-vous qu’il va avouer avoir payé un de ses employés pour incendier un mobile-home ?


  Après un silence, le commissaire demanda :


  — Y avait-il des empreintes sur ces billets ?


  — Oui, mais uniquement celles de Rivoal.


  — Alors Robelin aura beau jeu de nier toute implication dans cet incendie.


  Mary baissa la tête. Le patron avait raison. Elle était dans une impasse et la disparition de Lostelier n’était pas faite pour simplifier les choses.


  — Bon, soupira-t-elle, dans ce cas, il me reste à souhaiter que l’on retrouve rapidement Lostelier.


  Elle quitta le bureau du commissaire un peu abattue. Il était dix-sept heures trente et les bureaux se vidaient. Toujours pas de Fortin, toujours pas de Gertrude.


  Elle regagna sa voiture, songeuse. Elle allait démarrer pour s’en retourner à la venelle du Pain-Cuit lorsqu’une idée lui vint.


  Elle entreprit de chercher sur son téléphone l’adresse personnelle de Robelin.


  L’industriel habitait une belle maison moderne, à flanc de coteau sur l’une des collines qui bordaient l’Odet. On ne pouvait se tromper, la Porsche Panamera était garée sur l’allée sablée qui menait à un garage dont la porte était fermée.


  Elle passa au ralenti et s’arrêta plus haut dans la rue, près d’une placette en cours d’aménagement.


  Visiblement, on était dans un quartier neuf car il y avait encore des chantiers inachevés.


  Elle eut la tentation d’aller sonner à la porte de Robelin mais y renonça rapidement.


  Pour le moment, l’industriel ne devait pas se sentir inquiété, inutile de lui mettre la puce à l’oreille.


  Mary tenta néanmoins d’appeler le numéro de téléphone qu’elle avait trouvé dans l’annuaire électronique en recherchant l’adresse de Robelin.


  À la troisième sonnerie, une voix impersonnelle lui répondit. Une femme…


  — Bonjour Madame, dit Mary poliment. Monsieur Robelin est-il là ?


  Il lui fut répondu que non. Monsieur Robelin était actuellement en déplacement et n’avait pas communiqué la date de son retour.


  Mary remercia, toujours poliment, et assura qu’elle rappellerait plus tard. Elle prit alors son appareil photographique et y adapta un téléobjectif pour prendre quelques vues de la maison.


  Elle s’apprêtait à le ranger dans son étui lorsqu’elle vit un scooter entrer dans la cour. Immédiatement, elle mitrailla le nouvel arrivant, qui était coiffé d’un casque intégral. Il se faufila le long de la Porsche, et probablement sous l’impulsion d’une télécommande, la porte du garage bascula, libérant le passage.


  Le scooter entra dans ce garage et la porte reprit sa position initiale. Pour identifier le scootériste, il faudrait repasser.


  Mary attendit encore quelques minutes puis, songeuse, elle regagna son domicile.


  Là, elle glissa sur son ordinateur les photos qu’elle venait de prendre et les examina de plus près.


  Sur l’une d’elles, la plaque d’immatriculation du deux-roues apparaissait, très lisible : 315 AKB 29.


  Elle l’expédia immédiatement à Passepoil en lui demandant d’identifier son propriétaire.


  La réponse ne tarda pas : le scooter appartenait à la société Ouest Armoric Auto.


  « Tiens donc, se dit-elle, voilà qui donne à réfléchir. »


  Parmi les bonnes recettes qu’elle connaissait pour se livrer à une réflexion approfondie, il y en avait une qui l’emportait sur toutes les autres.


  Il lui fallait pour ça être chez elle devant un bon feu, avec une musique appropriée.


  Elle alluma donc son feu dans la cheminée, plaça le concerto pour deux mandolines de Vivaldi sur son lecteur CD et se posa dans son canapé pour caresser Mizdu.


  Toutes les conditions paraissaient donc remplies lorsqu’Amandine fit son apparition, annonçant qu’elle venait de trouver des langoustines vivantes aux halles et qu’elle s’occupait du dîner.


  Et elle suggéra, puisque Mary était « pour une fois rentrée à une heure décente », d’inviter monsieur Yann à dîner.


  Bien entendu, le vétérinaire fut ravi de cette invitation.


  Mary aussi, et Amandine, qui était une incurable romantique, bien plus encore.


  Et la réflexion approfondie fut reportée à une date ultérieure.


  Chapitre 7


  Le lendemain matin, elle pria Gertrude de venir la chercher à son domicile dans une voiture banalisée et elle se fit conduire au domicile de Robelin.


  Surprise : la Porsche avait disparu. L’industriel avait dû rentrer de son déplacement dans la nuit.


  Gertrude, qui avait conduit en silence, respectant le mutisme de Mary, ne put s’empêcher de demander :


  — Qu’est-ce qu’on cherche ?


  Mary lui répondit distraitement :


  — Lostelier.


  — Il a disparu ?


  — Totalement.


  — Tu comptes le trouver ici ?


  — Pas plus ici qu’ailleurs, mais comme il y a un lien entre Lostelier et Robelin, je vérifie.


  — Quel lien ?


  Mary, après un temps de réflexion, dit lentement :


  — D’abord, Robelin a été le seul à visiter Lostelier en prison.


  — Comment sais-tu ça ?


  — Il y a un registre dans lequel tous les visiteurs sont identifiés. Il se trouve que j’ai pu consulter ce registre et j’ai vu que sur les dix-huit derniers mois, Robelin a été très assidu auprès de Lostelier.


  — Pas avant ?


  — Non, pas avant, et c’est ce qui m’intrigue : qu’est-ce qui a déterminé un industriel comme Robelin à s’intéresser d’aussi près à un meurtrier ?


  Gertrude avoua son ignorance.


  — D’après madame Bienvenue, Robelin aurait été fort impressionné par l’enthousiasme de Lostelier aux stages de formation et par la qualité de son travail.


  — C’était donc intéressé, remarqua Gertrude.


  — Oui, mais reste à déterminer si cet intérêt portait sur l’aptitude de Lostelier à décabosser les carrosseries ou sur autre chose.


  — Quelle autre chose ?


  — Il y a dans cette affaire un personnage principal autour duquel tout gravite.


  — Et c’est ?


  — Cécile Verrier.


  Gertrude tiqua :


  — Qui ça ?


  — Une très jolie femme, de son nom de jeune fille Cécile Verrier, veuve successivement de Julien Poingt puis de Robert Larnaca…


  — Qu’est-ce qu’elle a fait ?


  — À ma connaissance, rien.


  — Mais alors ?


  — Rien, mais elle attire les hommes comme la flamme d’une bougie les papillons de nuit. Pour moi, c’est l’élément central de cette mauvaise pièce car, visiblement, les papillons en question ont tendance à se brûler les ailes à sa flamme. J’avais toutes les raisons de penser que Lostelier, qui fut son amant avant le décès de son premier mari, cherchait à se placer pour être le numéro trois…


  — Tu dis « j’avais » comme si tu ne l’avais plus, ce sentiment…


  — Je ne dis pas que je ne l’ai plus, je dis que je l’ai de moins en moins. La disparition de Lostelier m’intrigue. Ce type n’est pas un imbécile et il sait pertinemment qu’en ne respectant pas les modalités de sa libération conditionnelle, il s’expose à retourner en taule pour un bon moment.


  — Il a peut-être quitté la France.


  — Avec quel argent ?


  Gertrude fit remarquer :


  — La veuve est riche, si elle est toujours amoureuse de Lostelier elle a pu lui refiler du pognon pour partir sous d’autres cieux.


  — J’ai pensé à cette éventualité, avoua Mary, mais Lostelier n’est pas homme à s’embarquer sans biscuits, et encore moins sans papiers.


  Après réflexion, elle ajouta :


  — Par ailleurs, même si elle vit dans une confortable aisance, je ne suis pas sûre que la veuve puisse disposer rapidement de sa fortune.


  Gertrude, qui n’avait jamais connu d’autre fortune que le chiffre figurant au bas de sa fiche de paye à la fin de chaque mois, la regarda d’un air incrédule. Mary dut préciser :


  — Sa fortune, c’est l’entreprise de son premier mari. Mais pour transformer de confortables dividendes en capital, il faudrait qu’elle vende ses parts, et une telle transaction ne se fait pas en claquant des doigts. Elle aurait également attiré l’attention de Larnaca.


  Et si c’était pour cela que Larnaca avait été supprimé ? Là on tenait un bon mobile…


  Elle saisit son téléphone et appela Passepoil.


  — Albert, comment peut-on connaître les mouvements d’actions dans une société ?


  — Hein ? dit Passepoil. De quelles actions s’agit-il ?


  La question était tombée abruptement, pas étonnant que Passepoil n’en ait pas tout à fait saisi le sens.


  — Suppose, dit-elle, qu’un gros actionnaire de la société Poingt veuille vendre une partie de son portefeuille, comment s’en apercevrait-on ?


  — Il y a plusieurs façons de le savoir. Je m’y colle tout de suite.


  En dépit des objections qu’elle avait opposées à Gertrude, Mary avait elle aussi évoqué l’hypothèse que Cécile ait aidé financièrement son ancien amant à prendre la fuite. Elle y avait notamment pensé lorsqu’elle lui avait rendu visite et qu’elle avait cru reconnaître, dans la maison, le parfum de l’eau de toilette dont s’arrosait Lostelier au temps de sa splendeur.


  Cependant, cette vague réminiscence de parfum ne prouvait pas la présence effective de Lostelier chez la veuve éplorée.


  D’ailleurs, ce n’était pas une veuve éplorée, mais plutôt une veuve ennuyée que Mary avait rencontrée. Une veuve ennuyée par tous les tracas que la disparition de Larnaca allait générer car la gestion et le développement d’une boîte qui comptait maintenant plus de mille employés n’étaient pas une mince affaire.


  Cela nécessitait des compétences tant techniques que financières et commerciales.


  Toutes qualités dont feu le polytechnicien Larnaca avait su faire montre avec brio mais dont elle, Cécile, était totalement dépourvue.


  Gertrude rompit timidement le silence qu’imposait Mary Lester :


  — Qu’est-ce qu’on fait ?


  Mary tressaillit comme quelqu’un qu’on réveille en sursaut :


  — On rentre à l’usine, décida-t-elle brusquement.


  Gertrude prit donc la direction du commissariat et y déposa une Mary toujours plongée dans ses réflexions.


  Celle-ci passa d’abord par son bureau, mais Fortin n’y était toujours pas. Selon un collègue rencontré dans le couloir, la mission de pacification dont il s’était chargé la veille s’était terminée tard dans la nuit, ce qui expliquait son retard.


  Passepoil, toujours fidèle au poste, lui tendit une liasse de feuillets assemblés par un trombone :


  — C’est tout ce que j’ai sur Louis Robelin, Mary. Quant à ta question à propos de cession d’actions, j’ai trouvé la réponse dans le cadre de la société Poingt et Cie, c’est tout à fait impossible.


  — Cécile Larnaca ne pourrait pas vendre une partie de ses actions ? s’étonna Mary.


  — Si, bien sûr, c’est sa propriété. Cependant, il y a une clause spécifiant que pour vendre des actions de cette société à une personne extérieure, il lui faudrait obtenir l’autorisation de tous les autres actionnaires.


  — C’est légal, ça ?


  — Je pense que oui, dit Passepoil. J’ai regardé quelques statuts d’autres sociétés, plusieurs ont inclus cette clause.


  — Eh bien…


  Il s’inquiéta :


  — Ça ne t’arrange pas ?


  — Ça n’a ni à m’arranger ni à me déranger, répondit-elle. Je trouve que c’est une mesure prudente, ça peut éviter l’arrivée d’un élément hostile dans le conseil d’Administration de la boîte.


  Elle remercia Passepoil chaleureusement et prit la liasse de feuillets qu’il lui avait imprimés.


  — Je vais aller examiner ça au calme.


  Elle s’installa dans le petit bureau déserté par Fortin, prit une feuille et un stylo-bille et entreprit la lecture des documents.


  Louis-Marie-Ferdinand Robelin n’était pas un gaillard sans mérites. Fils d’un manœuvre de la SNCF et d’une caissière de grande surface, il avait quitté l’école après avoir obtenu son Brevet des collèges pour entrer à dix-huit ans dans l’équipe commerciale d’une grosse concession automobile.


  Son goût pour les voitures, allié à un intarissable bagout, l’avait élevé rapidement au rang de meilleur vendeur de la concession.


  Au grand dam de sa direction, il avait démissionné à son retour du service militaire pour créer une entreprise de recyclage de métaux, la Récup’Ouest, qui s’occupait essentiellement de la casse des voitures hors d’usage. L’affaire avait rapidement prospéré car, à l’époque, ce genre d’entreprises, mal considérées, étaient délaissées ; les ferrailleurs passaient pour être des sortes d’éboueurs de l’automobile, classés tout au bas de l’échelle sociale.


  Faisant fi des préjugés, Louis-Marie-Ferdinand avait, avec ses premiers bénéfices, monté une seconde entreprise, Ouest Armoric Auto, spécialisée dans la réparation des carrosseries accidentées, affaire que le voisinage de la précédente avantageait car, à partir de véhicules abandonnés par les assurances, Louis Robelin remettait sur le marché des modèles de belle apparence réalisés à partir de trois ou quatre véhicules différents.


  Sa tchatche de vendeur, qu’il n’avait pas perdue, s’était révélée encore plus efficace depuis qu’il travaillait à son compte.


  À mesure qu’il développait ses sociétés de recyclage, il avait acquis le rang d’un notable et, soucieux d’honorabilité, semblait avoir abandonné des pratiques frôlant la carambouille.


  Désormais, il devenait présentable et jouissait peu à peu de la considération du patronat local, aux yeux de qui un chiffre d’affaires important valait titre de noblesse.


  De la ferraille automobile, on était passé aux vieux papiers, à l’électroménager, jusqu’à la déconstruction de bâtiments.


  Au fond d’une carrière abandonnée, d’énormes machines concassaient les vieux bétons, briques et pierrailles, pour en faire des granulats fort appréciés dans le bâtiment et les travaux publics.


  Bref, en vingt ans, l’ancien petit vendeur de chez Renault avait fait fortune.


  Pour autant, était-il devenu fréquentable ?


  Il s’en fichait bien désormais. On sait que l’argent n’a pas d’odeur. Cependant, il manquait à son ego une étiquette plus valorisante que celle de roi des déchets dont les bons bourgeois de la Chambre de commerce l’affublaient volontiers, en se gaussant de ce manant qu’ils comparaient à la grenouille de la fable, celle qui voulait devenir aussi grosse que le bœuf.


  Louis-Marie-Ferdinand Robelin enrageait en secret devant cette suffisance. Cachant sa fureur sous des sourires contraints, il se disait qu’un jour, tout cela se paierait.


  Il ferait ravaler leur morgue à tous ces salopards nés avec une cuiller d’argent dans le bec. À cet effet, il guignait une activité plus valorisante. La concession d’une marque prestigieuse comme Porsche, Jaguar ou Ferrari lui aurait bien convenu mais dans la région, il n’y avait pas d’ouverture de ce côté.


  Alors il avait cherché à entrer dans le capital des établissements Poingt et Cie, offre que les actionnaires avaient rejetée avec un bel ensemble par la voix de leur directeur, Robert Larnaca.


  Celui-ci s’était permis de le faire avec le mépris amusé que manifestent en général les surdiplômés à l’endroit des « self-made-men » et cette attitude condescendante avait profondément blessé Louis-Marie-Ferdinand.


  Larnaca pouvait se permettre cette condescendance car la Société Poingt et Cie était prospère et il en tenait les rênes avec maîtrise et autorité.


  Cependant, ce camouflet devenu public avait ulcéré Robelin. Il s’était pris à haïr ce Larnaca qui avait mis la main sur la plus belle entreprise du département en épousant la très jolie veuve de Julien Poingt et qui ne s’était pas gêné pour lui faire perdre la face.


  Cette haine, quoique dissimulée derrière une indifférence de façade, n’en était pas moins virulente.


  Chapitre 8


  Mary reprit sa voiture, et indécise sur la conduite à tenir décida, avant de rentrer chez elle, de repasser devant la maison de Robelin. Elle stationna, comme elle l’avait fait précédemment, pour attendre le retour de l’industriel.


  Le soir tombait lorsque la Porsche Panamera vint se garer devant la porte du garage, qui s’ouvrit, puis se referma sur la voiture. Après quelques instants, cette porte s’ouvrit de nouveau et une pétarade de scooter se fit entendre.


  Dans la maison, seule une fenêtre était restée éclairée.


  La personne qui montait le scooter avait revêtu une combinaison gris métal et un casque intégral.


  Sous ce camouflage, bien malin qui eût pu identifier le conducteur de l’engin.


  « Tiens tiens, se dit Mary, qu’est-ce que c’est que cette salade ? »


  Maintenant, le scooter s’éloignait à petite vitesse.


  Instinctivement, Mary prit la roue de l’engin à bonne distance, curieuse de savoir où il allait la mener. La filature n’était pas difficile, le conducteur de l’engin faisait preuve d’une prudence peu courante chez les utilisateurs habituels de ces deux-roues.


  « Ça n’est pas un ado, se dit-elle. Sans ça, il m’aurait larguée depuis longtemps. »


  Elle aurait payé cher pour savoir qui se cachait sous ce heaume moderne et elle aurait volontiers parié qu’il s’agissait là de l’introuvable Lostelier.


  Lostelier et Robelin, qu’est-ce que ces deux types pouvaient bien magouiller ensemble ?


  Un montage se faisait dans sa tête : Robelin, connaissant les sentiments qui avaient lié Cécile et Lostelier, aurait-il combiné avec lui une prise de contrôle par la bande de la société Poingt ? L’hypothèse acheva de prendre corps quand le scooter se dirigea vers la petite placette située derrière la maison de Cécile.


  Le portail électrique s’ouvrit comme par magie, puis la porte du garage suivit le mouvement tandis que le portail se refermait.


  Le scooter entra dans le garage et la porte basculante retomba à son tour ; Mary Lester resta le bec dans l’eau. Ce n’était pas encore ce soir qu’elle verrait qui se dissimulait sous le cache-poussière gris et le heaume à la visière de plexiglas fumé.


  Lostelier – car elle était persuadée que c’était lui, le mystérieux scootériste – allait passer la nuit dans la maison de la veuve et il était probable qu’au petit matin, il regagnerait la maison de Robelin, toujours sous le même déguisement.


  Il était donc parfaitement inutile qu’elle poursuive sa garde. Ayant découvert son manège, elle pourrait le serrer quand elle voudrait.


  Elle repassa par la gendarmerie et se fit annoncer à l’adjudant-chef Bouguéon.


  — Toujours pas de Lostelier en vue ? demanda-t-elle en lui serrant la main.


  Le gendarme grimaça.


  — Rien ! dit-il laconiquement. Personne ne l’a vu. Depuis que sa cagna a brûlé, il est complètement sorti des radars. Je me demande ce qui a bien pu lui passer par la tête.


  — La peur du gendarme ? hasarda Mary qui n’en croyait rien.


  — Pourquoi aurait-il peur de nous ? demanda Bouguéon offusqué. Nous ne sommes pas des ogres ! Il était en règle, tant qu’il se tenait à carreau il ne risquait rien.


  — Alors peut-être craint-il autre chose ?


  L’adjudant eut une moue dubitative :


  — Que pourrait-il craindre ?


  — Je ne sais pas. Mais il arrive qu’en prison, on fasse de mauvaises rencontres…


  — Ouais, affirma Bouguéon, on ne fait même que ça.


  — De mauvaises rencontres qui contraignent un taulard libéré à des actions que la loi réprouve.


  — À quoi pensez-vous, commandant ?


  — À rien en particulier…


  Et, après un instant de réflexion, elle poursuivit :


  — Imaginons que Lostelier soit sous la pression de vrais bandits, des types organisés avec des complices dehors…


  Bouguéon, les bras croisés, attendait la suite :


  — Ouais…


  C’était un « ouais » plein de scepticisme qui n’arrêta pas Mary Lester. Elle poursuivit son soliloque :


  — Lostelier, qui veut vraiment retrouver une vie normale, refuse. En effet, s’il plonge, c’est pour le moins cinq autres années de taule qui l’attendent. Comme il en sort, il préfère disparaître.


  Le gendarme demanda d’un air détaché :


  — Vous pensez que sa vie aurait pu être menacée ?


  Elle le regarda, étonnée :


  — Dans quel monde vivez-vous, adjudant-chef ? La peine de mort n’a été supprimée que pour la crapule. Ce sont les honnêtes gens qui trinquent. On le voit dans les journaux tous les jours.


  Bouguéon eut un rire sans joie :


  — Ainsi vous classez Lostelier parmi les honnêtes gens ?


  — À ma connaissance, il n’a volé personne.


  — Ben tiens ! fit le gendarme caustique. Il a tué, tout simplement ! Et non seulement une fois, mais probablement deux.


  — Probablement, répéta Mary.


  — Eh quoi, vous avez un doute ? C’est vous-même…


  Elle le coupa :


  — Oui, c’est bien moi qui ai présenté Lostelier comme un responsable possible de la mort de Larnaca. Mais à ce jour, faute de témoignages probants, faute d’avoir pu l’interroger, faute d’avoir obtenu des aveux, je considère qu’il reste un témoin et qu’il est simplement présumé coupable.


  — C’est un criminel ! gronda l’adjudant-chef.


  — Relativisons, dit Mary, ce n’est tout de même pas Pierrot le Fou.


  — Peut-être, mais moi, les criminels en fuite, j’ai pour mission de les empêcher de nuire, de les arrêter et de les mettre à la disposition de la justice.


  Mary applaudit cette vertueuse profession de foi.


  — Vous avez raison, adjudant-chef. Vos services sont les plus qualifiés pour mener à bien ces recherches. Espérons qu’elles aboutiront sans tarder.


  — Croyez bien que rien ne sera négligé pour y parvenir, commandant !


  Sur cette virile déclaration, elle serra la main du sous-officier et prit congé.


  Il était inutile de lui faire part de l’existence du mystérieux scootériste car s’il ne s’agissait que de l’arrêter, Fortin ou Gertrude suffiraient bien à la tâche.


  Rien ne pressait désormais. Larnaca avait été réduit en cendres, et son décès restait pour le moment accidentel.


  Mary Lester pouvait se féliciter que rien n’ait fuité sur la cause réelle du décès du P.-D.G. car elle allait ainsi, sans pression, poursuivre une enquête sur une mort pas si naturelle qu’elle le paraissait.


  Chapitre 9


  Dès l’aube, elle reprit sa surveillance de la maison de Robelin et, sans grande surprise, elle vit le scooter arriver et pénétrer dans le garage de l’industriel.


  Comme la veille, la porte se referma automatiquement. Une lumière s’alluma à l’étage et, une demi-heure plus tard, Robelin sortit, monta dans la Porsche et démarra. Elle le prit en filature, s’attendant à le voir se rendre à ses bureaux, mais il prit la route qui menait à la côte.


  À son grand étonnement, il s’arrêta sur le parking de Port-la-Forêt qui, à cette heure et en cette saison, était quasiment vide. Il sortit de sa voiture et s’engagea vers les pontons d’un pas décidé, s’arrêtant un instant pour échanger quelques mots avec des ouvriers qui refaisaient la peinture sous marine d’un yacht posé sur ses béquilles.


  Puis il monta à bord d’un cruiser yacht d’une dizaine de mètres taillé pour la vitesse. Après avoir fait le tour de l’embarcation pour voir si tout était en ordre, il ouvrit la porte de la cabine et disparut à l’intérieur du bateau.


  Mary, qui s’était garée à une cinquantaine de mètres de là sur un enrochement surplombant les bassins, était idéalement placée pour examiner la scène à la jumelle.


  Se pouvait-il que Lostelier se dissimulât sur cette embarcation ? C’était bien possible. Ce genre de bateau était aménagé pour la petite croisière et cinq ou six personnes y tenaient aisément. À plus forte raison, un seul individu aurait pu y trouver toutes ses aises.


  Elle vit des filets de fumée s’échapper de l’arrière de l’embarcation. Robelin venait de mettre ses moteurs en route. Allait-il partir en mer ? Rien ne l’indiquait dans sa tenue, mais il était possible que l’industriel eût des vêtements plus appropriés à la navigation dans les soutes. Cependant, il sortit du cockpit toujours en costume de ville, tandis que les moteurs continuaient de tourner.


  Elle put lire, sur le tableau arrière, le nom du bateau : Ariana.


  Alors, abandonnant son véhicule, Mary prit son appareil photo et revint sur le terre-plein en adoptant le pas de baguenaude d’une artiste en recherche de sujet.


  Les peintres qui s’activaient sur la coque du yacht, mis au sec pour la circonstance, parurent retenir son attention.


  Elle s’approcha, les salua, et leur demanda la permission de les photographier.


  — On est donc si beaux que ça ? ironisa l’aîné, qui paraissait avoir une cinquantaine d’années.


  Pour se préserver des éclaboussures de peinture, ils avaient enfilé des combinaisons blanches légères. La couleur ocre dont ils revêtaient les œuvres vives du yacht tranchait sur le ciel bleu d’azur et le blanc du haut de la coque en une parfaite harmonie.


  Elle leur répondit avec un grand sourire :


  — C’est toujours beau, les hommes au travail !


  Elle chercha les bons angles et, au passage, elle admira la Porsche Panamera :


  — Belle bagnole ! C’est à vous ?


  — Pas encore, dit l’un des peintres d’un ton gouailleur. Dès qu’elle sera d’occase sur Le Bon Coin, je me la paye !


  — Tu as intérêt à faire des économies, ricana son compagnon.


  — Vous savez à qui elle appartient ?


  — Ouais, au gars qui vient de passer, là. Robelin qu’il s’appelle.


  — Ah, je vois, dit Mary, c’est l’industriel.


  — Le roi de la ferraille, dit le plaisantin.


  — Je ne savais pas que ça rapportait tant, la ferraille.


  — Moi non plus, fit le peintre le plus âgé, si je l’avais su plus tôt, je ne serais pas ici en train de faire de la barbouille.


  — Où seriez-vous alors ?


  — Eh bien, sur un bateau comme celui de Robelin, au lieu d’être sous celui-ci !


  Il prit le temps d’allumer une cigarette et demanda :


  — Vous avez vu son bateau ?


  Elle secoua la tête négativement et fit l’étonnée :


  — Il a également un bateau ?


  — Je veux ! dit l’homme avec conviction. Et ce n’est pas le plus moche du port. Un cabin cruiser de dix mètres avec deux moteurs de 200 CV, flying bridge et tout le toutim…


  — Eh bien ! fit Mary admirative. C’est pour ça qu’il est là. Il va faire un tour en mer ?


  — Non, dit le barbouilleur d’un air entendu. Il passe régulièrement faire tourner ses moteurs. Ces bateaux-là, ma pauvre dame, ça ne sort que l’été ! Ça sert surtout à aller faire la bringue aux îles.


  Les îles étaient bien entendu les Glénan, cet atoll de l’Atlantique planté à la pointe du Finistère, où tous les week-ends, à la belle saison, la « bonne société » se retrouvait pour des agapes entre soi.


  Mary reprit sa marche :


  — Eh bien, bon courage, Messieurs !


  Elle regagna sa voiture et s’apprêta à poursuivre sa filature. Elle n’eut pas longtemps à attendre. Robelin reparut, monta dans son véhicule et, comme elle l’avait prévu, reprit la route de Quimper.


  Ayant anticipé, elle avait pris de l’avance, lorsqu’il la doubla dans une accélération stupéfiante sur un petit bout de ligne droite.


  Puis il se calma et rejoignit l’atelier de tôlerie.


  Mary, elle, rallia le commissariat. Dans leur petit bureau, Fortin suait sang et eau sur le rapport qu’il devait fournir au patron.


  Mary, après l’avoir salué, proposa :


  — Un coup de main, Jean-Pierre ?


  Il la regarda avec reconnaissance :


  — C’est pas de refus.


  Il considéra ses paluches et l’étroitesse des touches de son ordinateur :


  — J’y arrive pas, je prends toujours deux touches à la fois !


  — Laisse-moi faire.


  Il ne se fit pas prier pour libérer la place.


  — Allez, raconte.


  Fortin, plus à l’aise à l’oral qu’à l’écrit, lui décrivit avec force détails pittoresques ses tribulations de la veille, dans son langage fleuri qu’elle traduisit immédiatement en langage administratif.


  Il lui suffit d’un petit quart d’heure pour taper ses deux pages. Elle relut sa prose, corrigea deux ou trois mots, modifia quelques virgules et lança l’impression.


  — Voilà, dit-elle en lui présentant les feuillets, tu n’as plus qu’à signer.


  — Tu ne relis pas ? s’étonna-t-elle.


  Il eut une moue d’indifférence :


  — À quoi bon ? Je suis sûr que c’est parfait.


  Il s’exécuta immédiatement avec un gros soupir de satisfaction et tendit son gros poing à Mary qui le heurta de sa petite mimine.


  — Je t’en dois une, commandant !


  En langage de flic, ça signifiait « Je te dois une fière chandelle. »


  — Ce n’est rien, tu vois comme c’est facile ?


  — Pour toi, fit-il désabusé. Moi, je n’y arriverai jamais !


  — Pas plus que moi je n’arriverai à mettre une demi-douzaine de voyous hors d’état de nuire. À chacun sa spécialité, Jipi ! D’ailleurs, je vais, à mon tour, te demander un service…


  — Tout ce que tu veux, fit-il plein de bonne volonté.


  — Tu vas m’accompagner ce soir à Port-la-Forêt.


  — Pas de problème.


  — Toi qui fréquentes régulièrement les Glénan, tu connais un bateau qui s’appelle l’Ariana ?


  Le front du grand se plissa :


  — L’Ariana ? Ça me dit quelque chose…


  Elle précisa :


  — Un cabin cruiser blanc d’une dizaine de mètres, surmotorisé et taillé comme un suppositoire.


  Il éclata de rire :


  — Un bateau de trouduc quoi ! C’est pas ça qui manque. Tu sais à qui il appartient ?


  — À notre ami Robelin.


  — Ah, Robelin des bois !


  — Pourquoi « des bois » ?


  — Parce que Robelin des fers, ça ne fait pas sérieux !


  Il éclata d’un gros rire, fier de sa navrante plaisanterie. Mary secoua la tête avec indulgence : ce colosse était un grand gosse.


  — Et c’est quand même un beau bateau, fit-elle remarquer.


  — Tu veux embarquer ?


  — J’en ai l’intention. Mais auparavant, il faut que je me procure une lumilight et du luminol4.


  — Tu veux voir s’il y a du sang sur le barlu du guignol ?


  — Exactement.


  Il réfléchit un instant et déclara :


  — Mais du sang, il y en a sur tous les bateaux !


  — Je sais, dit-elle, du sang de poisson, mais ce n’est pas ce sang-là qu’on cherche.


  — C’est le sang de qui alors ?


  — Je ne dis rien. J’ai une idée, comme ça, et il se peut que je me trompe complètement. Je préfère me taire.


  — Mais tu iras y voir quand même ?


  — Évidemment ! Et c’est pour ça que j’ai besoin de tes services.


  — Eh bien, je te suis. Mais tu dois bien savoir qu’une preuve trouvée hors procédure ne sert à rien.


  — Elle ne sera pas trouvée hors procédure, assura-t-elle calmement.


  Le grand renonça à comprendre :


  — Ah bon… si c’est comme ça, on va y aller !

  


  4. Composé organique permettant la détection des traces de sang.


  Chapitre 10


  En fin de journée, ils se retrouvèrent à trois dans le break de Fortin, que le grand gara entre d’autres voitures devant le seul bistrot qui restait encore ouvert sur le port.


  Gertrude Le Quintrec était de l’expédition avec Baloo, le grand chien qu’elle avait récupéré et sauvé de la fourrière.


  Elle sortit avec l’animal en laisse, comme une bonne ménagère qui fait sa promenade du soir avec son chien.


  Baloo semblait apprécier la balade. Il s’arrêtait de temps en temps près d’un réverbère ou d’une bitte d’amarrage, la reniflait, levait la patte tandis que Gertrude l’attendait patiemment.


  Le temps était clair mais frais.


  Des milliers d’étoiles scintillaient sous une voûte céleste d’un bleu intense tandis que les lueurs roussâtres de l’éclairage public se reflétaient dans les eaux noires du port.


  Mary et Fortin sortirent à leur tour et se dirigèrent d’un pas dégagé vers le ponton où était amarré l’Ariana.


  L’accès à ce ponton était condamné par une porte métallique barreaudée qui était censée décourager les voleurs.


  — Zut ! dit Mary à voix basse. Je n’avais pas pensé à ça.


  Il y avait un code à taper et le déclenchement d’une alerte si on essayait de forcer l’obstacle.


  — Laisse ! fit Fortin.


  Après un bref coup d’œil à son portable, il tapa quatre chiffres sur le petit clavier et un claquement sonore les avertit que la voie était libre.


  — Comment se fait-il que tu aies le code ? s’étonna Mary.


  Le grand répondit laconiquement :


  — Béjy. Il a les codes de tous les ports de la région, précisa le grand. Quand on les appelle, c’est en général en urgence et les pompiers ne peuvent pas rester bloqués uniquement à cause d’un code. Il me les a donnés et je les ai notés, à tout hasard.


  — Belle inspiration, apprécia Mary.


  Ils s’avancèrent sur la claire-voie de teck qui oscillait sous le poids du capitaine Fortin, et Mary s’arrêta devant l’Ariana.


  — Attention, prévint-elle, il y a peut-être quelqu’un à l’intérieur.


  Fortin toqua du doigt contre la coque, puis il colla son oreille contre la cabine.


  Il se tourna vers Mary en secouant la tête.


  — Je crois qu’il n’y a personne.


  — Bien, dans ce cas, on peut opérer.


  Elle vaporisa du luminol dans plusieurs parties du bateau, ajusta les lunettes spéciales que lui avait fournies André-Charles Le Divennec, le truculent chef du labo de police scientifique, et promena le faisceau de la lampe lumilight, qui était le complément de ce moyen de détection.


  Immédiatement, des taches apparurent dans le cockpit. Mary se releva et éteignit sa lampe.


  — Ça va, le grand, c’est bon.


  — Déjà ? s’étonna Fortin. Ça n’a pas traîné !


  Elle sortit du bateau et ils rejoignirent Gertrude qui promenait toujours Baloo.


  La jeune femme s’étonna, elle aussi, d’un retour si précoce.


  — C’est déjà fini ?


  — Pour la première phase de l’opération, oui, confirma Mary.


  — Alors, qu’est-ce qu’on fait ?


  — Eh bien, chacun rentre bien gentiment chez soi. Mais d’abord, passez à la venelle.


  La venelle en question était évidemment la venelle du Pain-Cuit où habitait Mary Lester.


  Fortin et Gertrude se regardèrent, perplexes, mais le commandant Lester n’ajouta rien qui puisse les tirer de cette perplexité.


  Quand la voiture s’arrêta, Mary les invita à entrer prendre un pot. Bientôt ils furent installés, Fortin et Gertrude, devant une chope de Killian’s, une bière rousse irlandaise que Fortin aimait particulièrement et sur laquelle Gertrude ne crachait pas, Mary devant une verveine qu’elle venait de faire infuser.


  Tout en caressant Mizdu, qui ronronnait de bonheur, Mary en vint aux choses sérieuses :


  — Demain, on lance l’opération. Il y a deux sites à surveiller : le domicile de Robelin, rue Pierre-Loti et celui de la veuve Larnaca, place du Petit-Château.


  — Il y a deux accès au domicile de la veuve, fit remarquer Fortin.


  — Oui, mais c’est la sortie de service, place du Petit-Château, qu’il faudra surveiller.


  Gertrude écoutait attentivement :


  — Que doit-il se passer ?


  — Si je ne me trompe pas, aux aurores, un scooter va en sortir. Le conducteur sera vêtu d’une combinaison grise et coiffé d’un casque intégral qui empêche toute identification.


  — On le filoche ?


  — Oui. Laissez-le prendre du champ. Normalement, il doit se rendre rue Pierre-Loti…


  Gertrude demanda :


  — Chez Robelin ?


  — Exactement ! Mais vous l’arrêterez avant qu’il entre dans la maison.


  — Sous quel prétexte ?


  — Contrôle d’identité.


  — Et ensuite ?


  — Ensuite, vous l’amenez au poste.


  Gertrude et Fortin se regardèrent une nouvelle fois.


  — Sous quel prétexte ? lança à son tour le grand.


  — Il n’est tout de même pas exclu que sous cette défroque, vous trouviez l’introuvable Bertrand Lostelier.


  — Tout simplement ? souffla Fortin.


  Mary confirma :


  — Tout simplement.


  Gertrude, le front plissé, demanda :


  — Et si ce n’est pas lui ?


  — Si ce n’est pas lui, on avisera. Vous prenez l’identité du gazier et vous le laissez filer.


  — Tout en le suivant de loin, glissa Fortin.


  Mary approuva de la tête :


  — Naturellement !


  Elle ajouta :


  — Cette disposition va dans les deux sens : Jean-Pierre, tu vas t’occuper de la maison de Robelin. Si un scooter en sort, ce qui m’étonnerait, tu le tapes aux fafs également5. Si c’est Robelin qui part dans sa Porsche, tu laisses filer. Simplement, tu prendras quelques photos. C’est clair ?


  — Parfaitement. Et toi, qu’est-ce que tu fais ?


  — Moi, je mobilise la scientifique et je perquisitionne le bateau de Robelin.


  Elle se leva :


  — Maintenant, allez reprendre des forces. Demain il faudra que vous soyez sur les lieux avant sept heures.

  


  5. Tu contrôles ses papiers, en langage de flic.


  Chapitre 11


  Le jour n’était pas encore levé lorsque Mary commença à visiter son dispositif pour vérifier que tout le monde était bien en place.


  Gertrude, accompagnée de deux gardiens en tenue, s’occupait du domicile de la veuve et Fortin, lui aussi avec deux gardiens, stationnait au-dessus de la maison de Robelin.


  Pour sa part, Mary descendit jusqu’au palais de Justice et, à l’ouverture des portes, elle vint s’asseoir sur le banc des prévenus, face au bureau de la juge Laurier.


  Celle-ci arriva à huit heures trente et, comme un setter devant une bécasse, se bloqua en apercevant Mary.


  — Que faites-vous là, commandant ?


  — Bonjour Madame la juge, pardonnez-moi de vous assaillir si tôt, mais au vu des observations faites cette nuit, il m’a paru indispensable de vous rencontrer.


  Elle prévint l’objection de la dame :


  — Avec votre permission, je vais faire au plus court.


  La juge se décida à pousser sa porte :


  — Entrez !


  Elle se débarrassa de son long manteau, qu’elle suspendit à un perroquet, et se tourna brusquement vers Mary :


  — Avez-vous pu enfin retrouver ce Lostelier ?


  — J’ai mis en place un dispositif qui devrait nous éclairer dans les heures qui viennent.


  — Ah… fit la juge en s’asseyant.


  Elle posa sa serviette devant elle et fit signe à Mary de s’asseoir.


  Celle-ci obtempéra :


  — J’ai établi une veille autour des domiciles respectifs de Cécile Larnaca et Louis Robelin et un certain manège m’a intriguée : le soir, quand Robelin rentre chez lui, un mystérieux scootériste sort de son garage et se rend place du Petit-Château.


  Il se trouve que les garages de la maison Larnaca donnent sur cette place. Dès que le scooter se présente, la barrière électrique s’ouvre, la porte du garage bascule, le scooter entre, et tout se referme immédiatement.


  — Vous n’avez pas identifié ce scootériste ?


  — Pas encore. Sous son casque et sous sa combinaison, il est aussi anonyme que sous la plus hermétique des burkas.


  Elle leva le doigt pour attirer l’attention de la juge :


  — Ce n’est pas tout ! À l’aube, le manège se reproduit dans l’autre sens : les portes de la veuve coulissent, le scooter sort, les portes se referment. Et devinez où va ce scooter ?


  — Chez Robelin ? hasarda la juge.


  Mary tapa dans ses mains.


  — Gagné ! Et là…


  La juge compléta :


  — … la porte du garage coulisse, le scooter entre, la porte se referme, fin de la séquence.


  — Pas tout à fait. Un quart d’heure à vingt minutes plus tard, Robelin sort, monte dans sa voiture et se rend à ses affaires.


  — Qu’en déduisez-vous ?


  — J’en déduis qu’il y a un rapport trouble entre ces trois personnages.


  — Vous pensez que Lostelier aurait repris sa liaison avec Cécile Larnaca et qu’accessoirement, il aurait provoqué la mort du second mari de sa dulcinée ?


  — C’est la première hypothèse qui vient à l’esprit, évidemment. Lostelier, qui s’était habitué à vivre sur un grand pied est à la rue, totalement ruiné… Que lui reste-t-il ? Accepter un emploi de tôlier qui le relègue loin de ses ambitions antérieures, ou…


  La juge, suspendue à ses lèvres, répéta :


  — Ou ?


  — Ou tenter de reprendre sa liaison avec la veuve de sa victime.


  La juge haussa ses épaules étroites et laissa tomber :


  — Impensable !


  Mary objecta :


  — Pourquoi impensable ? Depuis que je suis dans la police, j’ai vu tant de choses impensables se produire que ce mot, à mon avis, ne devrait plus avoir cours, du moins chez les flics, ni peut-être chez les magistrats. Vous-même, Madame la juge…


  La mère Laurier la coupa sévèrement :


  — Vous oubliez, jeune fille, que la libération conditionnelle comporte, pour un condamné qui en bénéficie, l’interdiction formelle d’approcher ses victimes.


  — Je ne l’ignore pas, Madame la juge. Mais je ne sais pas jusqu’à quel point la veuve de Poingt doit être considérée comme une victime.


  Les yeux de la juge flamboyèrent d’indignation :


  — Mais… tout de même… tout de même… ce Lostelier a bien tué son mari !


  Mary se fit conciliante :


  — C’est incontestable, Madame la juge. Toutefois, n’oublions pas que Cécile Poingt était présente lors de ce tragique accident.


  — Et alors ? Elle aurait pu y passer aussi !


  — Aucun risque, assura Mary calmement. Le traquenard était tendu pour que seul le porteur du fusil en soit victime. Rappelons-nous que les canons étaient bouchés.


  — Par Lostelier, coupa la juge.


  Une fois de plus, Mary approuva :


  — Tout à fait. Les plombs ne pouvaient donc pas en sortir, et la culasse devait exploser.


  Il y eut un silence et elle ajouta :


  — … ce qu’elle a fait d’ailleurs, entraînant la mort de Poingt. J’en sais quelque chose puisque c’est moi qui ai décelé la machination prouvant qu’il y avait bien eu crime.


  La juge ne comprenait plus.


  Elle se pencha vers Mary et demanda :


  — À la parfin, commandant Lester, où voulez-vous en venir ?


  — À ceci : puisque Cécile Poingt était devenue la maîtresse de Lostelier, c’est qu’elle préférait cet homme à son mari.


  Déroutée, la juge acquiesça mollement :


  — On peut le penser, en effet.


  Mary poursuivit :


  — Poingt, on le sait, filait un mauvais coton : pour tout dire, c’était devenu un ivrogne qui délaissait ses affaires. Un mari bien peu séduisant pour une jeune et jolie femme.


  — Cela sous l’influence de Lostelier, souligna la juge.


  Mary confirma une nouvelle fois :


  — Absolument.


  Agacée, la juge tapa de la main sur son bureau :


  — Encore une fois, où voulez-vous en venir, commandant ?


  Mary ne répondit pas directement à la question.


  — Supposons que la machination n’ait pas été découverte…


  La juge reconnut :


  — La mort de Poingt serait passée pour un accident.


  — Comme une lettre à la poste, approuva Mary. Et alors…


  — Alors quoi ?


  — Pensez-vous impossible que, dans ce cas de figure, Cécile Poingt ait refait sa vie avec Lostelier ? Rien ne nous dit que Cécile Poingt n’était pas de connivence avec Lostelier.


  La juge s’emporta :


  — Non, non et non ! Là vous allez trop loin, commandant Lester.


  — Probablement, reconnut Mary. Je dois être sous l’influence du cinéma.


  Cette réplique stupéfia la juge.


  — Qu’est-ce que vous me racontez là ? demanda-t-elle d’une grosse voix.


  Mary ne répondit pas directement mais donna paisiblement une explication :


  — Dernièrement, j’ai vu un film qui s’intitulait Enfin veuve. Ça m’aura donné à penser…


  — Eh bien, vous pensez de travers, commandant ! coupa la juge avec impatience :


  Mary reconnut humblement :


  — Ça se peut, Madame la juge.


  La juge encensa, comme un cheval importuné par les mouches, et mit fin à la digression induite par le commandant Lester :


  — Même s’il existe de fortes présomptions pour que ce mystérieux scootériste soit Lostelier, nous n’avons aucune preuve que ce soit bien lui. Alors, trouvez-le et revenez me voir après !


  « Bigre, la vieille s’est levée du mauvais pied » pensa Mary.


  La juge bougonna :


  — Avez-vous seulement une idée de l’endroit où il se cache ?


  Mary insista :


  — Peut-être sous le casque du scootériste.


  — Ce n’est pas avec des « peut-être » qu’on va avancer, grinça la juge. Il me faut du concret, du solide ! Vous entendez, commandant ? Du solide !


  Mary faillit lui dire : « Inutile de beugler comme ça, je ne suis pas sourde ! » mais ce n’était vraiment pas le moment de jeter de l’huile sur le feu.


  — Vous n’allez tout de même pas chercher Lostelier chez la veuve ?


  — Pourquoi pas ?


  L’insinuation parut indigner la juge. Elle s’écria :


  — Vous ne pensez tout de même pas que… Ce serait monstrueux !


  Mary eut un geste évasif qui relativisait la monstruosité de la chose, ce qui n’empêcha pas la juge de questionner :


  — Cette personne serait-elle totalement immorale ?


  — Je dirai plutôt amorale, Madame la juge.


  La juge Laurier la considéra, interdite.


  — Que voulez-vous dire ?


  — Que Cécile se place en dehors de toutes règles morales. Elle ne voit ni le bien ni le mal tels que nos codes de vie les définissent, elle vit pour son bonheur, sa jouissance immédiate, sans se soucier des dégâts que cela peut faire.


  La juge hasarda :


  — En un mot, voudriez-vous dire qu’elle se fiche des autres ?


  Mary, qui savait que chacun a sa propre conception de la morale, acquiesça :


  — On peut le dire comme ça. Ce Lostelier est probablement un amant si exceptionnel qu’il a su se rendre inoubliable.


  Cette suggestion fit monter du rose aux joues pâles de la juge, qui se troublait toujours devant les explications ayant trait au sexe.


  — Même au bout de dix ans ?


  Mary supposa avec amusement que son expérience personnelle en la matière devait être fort limitée.


  Elle dit d’un ton léger :


  — Bah, comme disait Brassens, « le temps ne fait rien à l’affaire… »


  Le visage de la juge se crispa :


  — Arrêtez de dire des insanités !


  Secrètement ravie d’avoir écorché le puritanisme de la magistrate, Mary dégagea sa responsabilité :


  — Je tenais simplement à vous mettre au courant.


  — Je vous remercie !


  Ça claquait sec comme un coup de fouet et Mary sentit que ce merci jeté du bout des dents n’était pas empreint de la moindre gratitude.


  — De toute façon, nous serons fixés dans la journée, mais pour cela…


  — Quoi ?


  — Il me faudrait une commission rogatoire.


  — Vous voulez perquisitionner chez madame Larnaca ?


  — Éventuellement… Et chez Robelin également.


  — Pourquoi Robelin ?


  — Parce que je suis intriguée – et le mot est faible – par l’intrusion d’un industriel dans cette histoire de droit commun. Avec toutes les entreprises qu’il chapeaute, Robelin doit bien avoir d’autres chats à fouetter !


  — Quelle intrusion ?


  — Mais on le trouve partout ! Qui visite Lostelier en prison ? Robelin. Lostelier sort de prison, qui l’embauche ? Robelin. Qui le loge ? Robelin. La cahute qui prend feu appartient à qui ? À Robelin. Et puis Lostelier, qui n’est pas sot, disparaît. Disparition qui va à l’encontre de tous ses intérêts.


  — Qu’est-ce que ça vous inspire ?


  — Demandez plutôt ce que ça cache.


  — Alors, où est votre urgence ?


  — L’urgence est dans le bateau de Robelin, un cabin cruiser de luxe, l’Ariana, qui est actuellement aux pontons de Port-la-Forêt.


  — Un bateau… Que pensez-vous y trouver ?


  — Des traces de la présence de Lostelier.


  — Vous pensez qu’il aurait pu s’abriter là ?


  — Pourquoi pas ? Ce genre de bateau est une sorte de studio sur l’eau… C’est plus confortable qu’une cellule de prison, vous savez !


  Non, madame la juge ne savait pas. Et pour cause, elle n’était jamais allée en prison et ses expériences aquatiques devaient également être fort succinctes.


  Le front sévère, la juge prit un imprimé, le remplit hâtivement, le signa, le tamponna et le tendit à Mary.


  — Tenez, faites-en bon usage et n’hésitez pas à revenir vers moi dès qu’il y aura du nouveau.


  C’était un congé en bonne et due forme.


  Mary salua et se retira prestement. Si prestement qu’en fermant la porte de la juge, elle faillit heurter madame Guyon, greffière et souffre-douleur de la terrible juge.


  La petite dame considéra d’un air soupçonneux une Mary enjouée qui lui adressa un signe amical :


  — Bonne journée, Madame Guyon !


  Sans lui répondre, la greffière regarda Mary s’éloigner dans le couloir et, lorsqu’elle disparut dans l’escalier, elle ouvrit timidement la porte de sa pointilleuse patronne.


  *


  De retour dans sa voiture, Mary appela le laboratoire de police scientifique :


  — Pourrais-je parler à monsieur Le Divennec, s’il vous plaît ?


  — Qui le demande ?


  — Le commandant Lester !


  Après quelques instants d’attente, elle entendit la voix gouailleuse du chef de labo :


  — Alors, ma chère enfant, êtes-vous satisfaite du matériel que je vous ai confié ?


  — Absolument, professeur. C’est d’ailleurs à ce propos que je vous rappelle.


  — Vous me le rapportez en bon état, j’espère !


  — Pensez-vous, je l’ai revendu sur Le Bon Coin !


  — Et allez donc, fit le professeur, un de ces jours, il faudra que je vous prescrive une expertise psychiatrique.


  — Oh, dit-elle, des menaces ? Je me rends, je vais le retirer de la vente.


  — Vous feriez bien. Et à part ça ?


  — À part ça, il me faut une équipe technique pour faire des prélèvements dans un bateau.


  — Un bateau ! Mais où ça ?


  — À Port-la-Forêt.


  Il répéta :


  — À Port-la-Forêt ! J’y crois pas !


  — Où voulez-vous qu’il soit ? gouailla-t-elle. Place Saint-Corentin ?


  — Tsss ! fit Le Divennec agacé.


  — Grouillez-vous, c’est urgent ! insista-t-elle.


  — Pff, avec vous, c’est toujours urgent ! Qu’est-ce qui se passe encore ? bougonna-t-il.


  — Je vous expliquerai.


  Il hésita :


  — Je vais voir si j’ai quelqu’un sous la main.


  — Venez donc vous-même ! À moins que vous ne soyez sujet au mal de mer ?


  — Sur un bateau à quai ? Vous rigolez !


  — Pas du tout ! Il fait beau, ça vous fera du bien de prendre l’air.


  — Vous croyez que je suis comme les flics, que je n’ai que ça à faire ?


  — Non, évidemment. Vous êtes un gros travailleur. Et d’ailleurs, il vous faut mettre de l’ordre dans votre bureau !


  Le Divennec émit une sorte de hennissement :


  — Touché !


  Elle plaida :


  — Allez, vous n’en aurez pas pour longtemps, et à midi, je vous offre une douzaine d’huîtres au bistrot du port.


  — Avec le muscadet ?


  — Avec le muscadet, le pain et le beurre.


  Il céda :


  — Ça c’est déloyal ! Ça pourrait même être considéré comme de la corruption de fonctionnaire, mais je ne peux pas résister.


  — Je vous attends au ponton B.


  Comme elle démarrait pour regagner Port-la-Forêt, son portable sonna. C’était Gertrude, et elle avait sa voix des mauvais jours.


  — Mary, on a serré ton scootériste, mais, mauvaise nouvelle, ce n’est pas Lostelier.


  La réponse fusa :


  — Alors ça ne peut être que Robelin.


  Gertrude en resta un moment sans voix, puis elle dit :


  — Exact… Tu n’es pas trop déçue ?


  — Déçue ? Non, à vrai dire je m’attendais aussi à quelque chose de ce genre.


  — Ah bon…


  — Qu’est-ce que vous en avez fait ?


  — On a suivi les ordres, on l’a laissé repartir.


  — Il ne l’a pas pris de trop haut ?


  — Non, contrarié, mais correct. J’ai pris sur moi de faire arrêter un autre scooter pour lui laisser croire que ce n’était pas lui qui était visé.


  — Bien joué ! Et après ?


  — Après, comme tu l’avais prévu, il est rentré chez lui.


  — Fortin est toujours là-bas ?


  — Oui.


  — Ok, rejoins-le, je l’appelle.


  Elle eut immédiatement le grand :


  — Le scootériste est rentré ?


  — Ouais, juste comme tu avais prévu. Je suppose que Gertrude t’a avertie, ce n’est pas Lostelier.


  — Oui, elle m’a dit que c’est Robelin. Quelle salade !


  Et percevant le désarroi du grand, elle l’encouragea :


  — T’inquiète, ça va se décanter.


  — Et en attendant que ça se décante, qu’est-ce que je fais ?


  — Pas question de le laisser partir. Dès qu’il monte dans sa voiture, tu le bloques et tu me l’amènes à Port-la-Forêt.


  — Qu’est-ce qu’on va foutre à Port-Laf ?


  — Comme prévu, perquisitionner l’Ariana.


  — Ok… Qu’est-ce que tu espères trouver là-dedans ?


  — La clé du problème, mon grand, la clé du problème.


  La voix de Fortin se précipita :


  — Attention, le voilà, je fonce !


  Elle coupa la communication et prit la route du port.


  Chapitre 12


  Fortin avait précédé Mary au port de plaisance. Bloqué à l’arrière de la voiture par deux gardiens en tenue, Robelin faisait un beau raffut.


  — Il était temps que tu arrives, dit Fortin à Mary. Cézigue, là, il commence à nous les briser !


  « Cézigue », en apercevant Mary, se déchaînait de plus belle, mais cela ne semblait pas perturber les deux gardiens qui en avaient vu d’autres.


  Elle leur fit signe d’ouvrir la portière et ce fut un Robelin furieux qui jaillit du véhicule et apostropha Mary :


  — Pouvez-vous me dire ce que je fous ici ?


  — Certainement, répondit-elle calmement. Je vous le dirai quand vous m’expliquerez ce que vous faites la nuit chez madame veuve Larnaca.


  La question cueillit l’industriel comme un crochet au foie. Après un temps de silence, en roulant des yeux affolés, il bredouilla :


  — Eh bien, je lui apporte mon soutien, si vous voulez tout savoir !


  Avec un demi-sourire, elle suggéra :


  — En quelque sorte, vous êtes son souteneur ?


  — Cette insinuation est indigne ! Je me plaindrai… s’insurgea-t-il.


  La menace n’affecta pas Mary Lester. On la lui avait si souvent servie… Néanmoins, elle parut faire machine arrière :


  — Vous vouliez probablement parler d’un soutien moral ?


  Robelin sauta sur la perche qui lui était tendue :


  — Évidemment ! Qu’allez-vous imaginer ?


  Elle trouva qu’il jouait très mal les indignés.


  — C’hais pas, dit-elle d’une voix traînante. Je dois avoir un mauvais esprit, mais un soutien moral qui s’exprime chaque nuit entre vingt et une heures et sept heures du matin, cela laisse place à diverses interprétations.


  — Et bien sûr, vous choisissez la plus dégueulasse ! s’indigna Robelin.


  — Toujours mon mauvais esprit, s’excusa Mary. Ça doit être de la déformation professionnelle.


  Robelin, qui avait saisi l’ironie du propos, lui lança un regard venimeux.


  — Puisque vous chronométrez mon emploi du temps, vous devez savoir que dans la journée, je travaille ! Je viens quand je peux car cette jeune femme sort d’une épreuve terrible et elle a besoin d’être entourée.


  Elle hocha la tête, faussement admirative, ce qui exacerba la colère de Robelin.


  — Je suis sûre que vous faites ça très bien.


  Cette appréciation ne calma pas la fureur de l’industriel.


  Il s’approcha de Mary comme s’il allait la mordre :


  — Qu’est-ce que ça peut vous foutre, nom de Dieu ?


  — Oh ! fit-elle choquée. À moi rien… mais il se trouve que j’enquête sur la mort suspecte du mari de votre inconsolable veuve…


  Robelin s’efforça de rire mais le bruit qu’il produisit ressemblait plus à un hennissement avorté qu’à une allégresse franche et joyeuse.


  — Mort suspecte, un accident de vélo ? Vous plaisantez ?


  — Jamais pendant le service, assura vertueusement Mary.


  Robelin regardait autour de lui comme une bête traquée, comme s’il redoutait de voir surgir un journaliste derrière un appareil photo.


  Vaine était sa crainte, du moins de ce point de vue. Le port était désert. Il gronda :


  — Et maintenant, me direz-vous ce que je fais ici ?


  Mary lui tendit la commission rogatoire que lui avait signée la juge Laurier. Robelin l’examina un instant et la repoussa :


  — Qu’est-ce que c’est que cette connerie ?


  — Cette connerie, comme vous dites, n’est pas un flyer pour annoncer la prochaine promotion de Nutella chez Carrefour. C’est un document officiel signé par un magistrat. Cela s’appelle une commission rogatoire, qui me donne toute latitude pour perquisitionner votre bateau.


  Robelin parut décontenancé :


  — Mon bateau ? Vous voulez fouiller mon bateau ? Mais il fallait me demander les clés, je vous les aurai confiées sans qu’il y ait besoin d’aller déranger un juge !


  — Certes, dit Mary, mais une perquisition obéit à des règles très strictes. Ainsi, elle ne peut avoir lieu qu’en présence du propriétaire des lieux ou celle de ses représentants. C’est la raison de votre présence ici.


  Intrigué par ce rassemblement, un homme s’avançait à grands pas. Voyant les uniformes, il s’arrêta :


  — Qu’est-ce qui se passe ?


  Il reconnut l’homme d’affaires :


  — Monsieur Robelin…


  — Qui êtes-vous ? demanda Mary.


  — Pierre Lenoir… je suis le capitaine du port.


  Elle sortit sa carte et lui tendit la main.


  — Enchantée, Monsieur Lenoir. Commandant de police Mary Lester. J’ai là une commission rogatoire pour perquisitionner le bateau de monsieur Robelin.


  Le regard du capitaine du port, tout empreint d’incompréhension, volait de Mary à Robelin. Il bredouilla :


  — Perquisitionner…


  Elle confirma :


  — Perquisitionner l’Ariana, oui. Vous tombez juste à point pour nous servir de témoin.


  Une nouvelle voiture s’arrêta et l’inénarrable André-Charles Le Divennec en sortit péniblement.


  — Ah, dit Mary, voici la police scientifique.


  Elle s’empressa :


  — Comment allez-vous, Monsieur le professeur ?


  — Bien, bien, mon enfant, dit-il très paternaliste. Où devons nous opérer ?


  — Monsieur Robelin va nous montrer le chemin, répondit Mary en poussant l’industriel devant elle.


  Après avoir haussé furieusement les épaules, Robelin emprunta la passerelle qui menait aux pontons.


  Sans faire de commentaires, il s’arrêta devant son beau bateau.


  — Fichtre ! admira Le Divennec. Il y en a qui ne s’embêtent pas. Quelle belle embarcation !


  Il se tourna vers Mary et lui glissa en confidence :


  — Personnellement, les bateaux, je les préfère avec des mâts et des voiles…


  Mary lui répondit de la même manière :


  — Moi aussi, mais il en faut pour tous les goûts, n’est-ce pas ?


  Robelin monta sur le bateau, suivi de Mary et du capitaine du port.


  Fortin dut prêter main-forte au chef de la scientifique, qui ne semblait pas avoir le pied marin, puis son assistant le suivit avec la valise métallique qui contenait son matériel.


  Elle montra de la main la porte de la cabine :


  — Veuillez nous ouvrir, s’il vous plaît, Monsieur Robelin…


  L’industriel obtempéra sans mot dire et, à sa suite, Mary prit pied dans un carré luxueux meublé d’une table d’acajou verni.


  Des banquettes garnies de coussins confortables épousaient la courbe de la coque.


  En poussant une nouvelle porte, Mary découvrit une cuisine, petite mais parfaitement aménagée et, en face de celle-ci, un coin toilette avec une douche et un lavabo. Deux autres cabines comportant chacune deux couchettes individuelles leur succédaient.


  Sur l’arrière, en descendant deux marches, on accédait à une plus vaste cabine pompeusement nommée « cabine de l’armateur », disposant d’un grand lit à deux places qui paraissait bien confortable, de toilettes et d’une salle d’eau indépendante.


  En se retrouvant dans des lieux familiers, Robelin parut reprendre assurance.


  — Je peux savoir ce que vous cherchez ? demanda-t-il d’un ton acide.


  Comme Mary ne répondait pas, il s’emporta en essayant d’ironiser :


  — Vous ne savez même pas ce que vous cherchez ? C’est un abus de pouvoir ! Vous allez entendre parler de moi !


  Cette ironie sonnait faux et Mary ne jugea pas utile de répondre à cette vaine menace ; elle haussa seulement les épaules en souriant, ce qui exaspéra Robelin :


  — Riez… riez… éructa-t-il, rira bien qui rira le dernier !


  — Je suis tout à fait de votre avis, dit-elle conciliante. Et puisque vous êtes amateur de dictons, méditez donc celui-ci : « La menace n’allonge pas la lame du sabre. » Un proverbe persan, paraît-il…


  Elle cita ses sources :


  — C’est le capitaine Fortin qui me l’a appris.


  Il protesta, contre toute vraisemblance :


  — Je ne vous ai jamais menacée !


  — Tiens donc, fit Mary en le regardant avec commisération. Elle répéta ses paroles : « Vous allez entendre parler de moi, rira bien qui rira le dernier… » Ce sont peut-être des compliments ? Mais vous avez raison : rira bien qui rira le dernier.


  Mouché, Robelin s’enferma dans un silence maussade.


  Tandis que les deux flics en uniforme fouillaient les cabines sous la direction de Fortin, Mary sortit pour voir les deux scientifiques opérer sur la plage arrière.


  — Pas d’erreur ! assura Le Divennec. Il y a des traces de sang partout.


  Robelin, qui l’avait entendu, sortit la tête :


  — Évidemment qu’il y a des traces de sang !


  — Comment les expliquez-vous ?


  — Vous n’avez jamais été à la pêche ?


  — Sur un bateau pareil, non.


  — Sur ce bateau comme sur un autre, quand on éviscère des maquereaux, ça gicle partout.


  Un gros rire secoua la panse d’André-Charles Le Divennec :


  — Dites donc, jeune homme, j’aime à croire que ce sont des poissons que vous éviscérez !


  — Et que voulez-vous que ce soit d’autre ?


  — Il y a une catégorie d’individus qui vit des charmes de certaines dames peu farouches, à qui on attribue également ce nom.


  Robelin le prit de haut :


  — Dites donc, pour qui me prenez-vous ?


  — Je n’ose pas le dire, pouffa Le Divennec, ça pourrait vous paraître désobligeant.


  Robelin s’insurgea :


  — Vous m’insultez ?


  Le Divennec poursuivait sa tâche sans paraître attacher la moindre importance à cette question.


  — Pas du tout, mon petit gars, pas du tout ! En revanche, vous, vous me prenez pour un bleu-bite…


  Robelin eut un sursaut :


  — Je ne vous permets pas !


  Le Divennec considéra l’industriel avec réprobation :


  — Vous ne me permettez pas quoi ?


  — De m’insulter !


  — Je vous ai insulté, moi ?


  Il regarda ses voisins comme pour les prendre à témoin, respira fortement par le nez et souffla :


  — Eh bien moi, je me le permets tout seul, fit Le Divennec en changeant de ton. Et je ne vais sûrement pas demander d’autorisation à un branleur comme vous.


  Robelin, exaspéré, s’adressa à Mary :


  — Vous avez entendu ? Il recommence !


  — Ça va ! fit Le Divennec. Vous me soupçonnez bien de confondre le sang d’un poisson avec celui d’un être humain. Savez-vous qui je suis, petit bougre ?


  Il se frappa la poitrine :


  — André-Charles Le Divennec, trente ans de médecine légale et scientifique au service de la police… Ce n’est pas outrageant, ça ? Je pourrais presque vous poursuivre…


  Robelin en resta sans voix, surtout quand Fortin sortit la tête de la cabine à son tour.


  — Qui vous a outragé, professeur ?


  — Cet espèce de zozo, dit Le Divennec en montrant l’industriel avec mépris.


  Fortin offrit aussitôt ses services :


  — Vous voulez que je lui apprenne la politesse ?


  — Laissez, mon ami, fit Le Divennec grand seigneur. Je prends ça de la part de qui ça vient. Je vais le confondre, ce sera le meilleur des châtiments.


  — Et il va me confondre sur quoi, le gros con ? glapit l’industriel.


  Holà ! Le vernis craquait.


  — Tout d’abord, sur le fait que vous êtes un parfait malotru, jeune homme.


  Il se tourna vers le capitaine du port, qui assistait à cette scène surréaliste avec stupéfaction.


  — Et ce ne sera pas difficile puisque vous proférez des injures devant témoin.


  Affreusement gêné, pris entre le marteau et l’enclume, le capitaine du port eut un mouvement pour quitter le bateau :


  — Bon, je vais vous laisser…


  — Restez, mon ami ! ordonna Le Divennec en donnant du poing sur la banquette de plastique qui courait au long de la plage arrière.


  Le capitaine du port s’immobilisa.


  — Qu’y a-t-il là-dedans ? demanda le chef de laboratoire la mine gourmande. Ça sonne le creux.


  — Des rangements ! jeta Robelin de mauvaise grâce.


  — Ah ah ! fit Le Divennec goguenard. On peut voir ce qui est rangé là-dedans ?


  — Je n’ai pas la clé.


  Le Divennec énonça d’une voix caverneuse :


  — C’est fâcheux !


  — Où est-elle ? demanda Mary.


  — Je n’en sais rien !


  Elle considéra l’industriel avec une indulgence vaguement ironique :


  — Sans cela, vous nous auriez ouvert le coffre, évidemment !


  — Évidemment ! confirma Robelin. Je n’ai rien à cacher.


  Fortin rentra dans le bateau et en ressortit presque aussitôt, une poignée de clés à la main.


  — Ça ne serait pas ça, par hasard ?


  — On le dirait bien, fit Mary.


  La grimace de dépit qui fleurit à ce moment-là sur le visage de l’industriel lui fit comprendre que le grand avait tapé juste. Elle lui tendit les clés :


  — Allez-y, ouvrez !


  Robelin obtempéra de mauvais gré. Il y avait quatre cadenas qui s’ouvraient tous avec la même clé.


  Visiblement, ces coffres n’avaient pas été aérés depuis un bout de temps car ils exhalaient des senteurs rances où le moisi dominait.


  — Ça fouette ! murmura Fortin d’un air dégoûté.


  Le Divennec susurra :


  — Le ménage n’est pas fait tous les jours, dans les placards.


  Il y avait là des brassières de sauvetage, moisies elles aussi, des bidons d’huile, une caisse à outils, des extincteurs et divers objets utiles sur un bateau mais peu décoratifs.


  — Ça vous plaît ? demanda Robelin d’un air de défi.


  Ce fut le professeur Le Divennec qui répondit, la mine réjouie :


  — Mais tout à fait, cher Monsieur, tout à fait !


  Des coulures brunâtres maculaient les gorges dans lesquelles venaient s’encastrer les couvercles des coffres.


  Robelin le regardait d’un air inquiet.


  — Quelque chose me dit, fit le scientifique, que ça pourrait bien être du sang.


  Il appela son aide :


  — Nicolas, fais-moi donc un prélèvement de ce sang de maquereau.


  L’assistant opéra sous l’œil du maître, qui annonça, quand son aide eut terminé ses prélèvements :


  — Pour moi c’est bon, on peut plier les gaules !


  À l’intérieur, Fortin et ses collègues n’avaient rien remarqué de notable.


  Avant qu’ils ne referment, Mary jeta un dernier coup d’œil et remarqua une petite valise marquée d’une croix rouge. Elle la prit et la présenta à Robelin :


  — Qu’est-ce que c’est que ça ?


  — Ça ne se voit pas ? ricana Robelin. C’est l’armoire à pharmacie.


  Mary tendit le coffret à Fortin :


  — Colle-moi donc un scellé là-dessus.


  Puis s’adressant à Le Divennec :


  — Professeur, vous regarderez de près ce que contient cette boîte à malice.


  — Comptez sur moi, mon enfant, assura le professeur qui, on ne sait pourquoi, paraissait s’amuser comme un petit fou. Peut-être le fait d’être sorti de son laboratoire par une si belle matinée, à moins que ce ne fût la perspective d’aller déguster des huîtres en terrasse devant la mer ?


  Mary fit le tour du bateau et s’arrêta à l’avant devant un capot.


  — Qu’y a-t-il là-dedans ? demanda-t-elle.


  Robelin haussa les épaules :


  — Vous n’avez pas l’air très au fait de ce qu’est un bateau, lança-t-il dédaigneux.


  — Un bateau comme celui-là, non. Mais ça ne répond pas à ma question : qu’y a-t-il là-dedans ?


  — La ligne de mouillage, répondit Robelin d’un air excédé.


  — Ah, c’est ça ?


  — Oui.


  — Quand vous allez aux îles, vous ancrez votre bateau dans la chambre ?6


  — Évidemment !


  Elle souleva le capot, qui céda, n’étant pas fermé à clé. Elle regarda dans le puits obscur, se releva et appela Fortin :


  — Jipi, sors-moi donc cette ancre et sa chaîne !


  Jipi s’exécuta immédiatement sous le regard inquiet de Robelin qui demanda :


  — Vous espérez trouver quelque chose là-dedans ?


  Fortin continuait de haler la chaîne. Quand elle fut entièrement sortie de son réduit, il examina le puits et déclara :


  — Il n’y a plus rien !


  Robelin haussa furieusement les épaules et répéta sa question :


  — Je ne sais pas ce que vous espériez trouver là-dedans ?


  — Eh bien une chaîne, dit-elle. Une chaîne et son ancre.


  Sur le pont, cette chaîne et son ancre brillaient au soleil.


  — On dirait qu’elle est toute neuve, dit-elle. On dirait même qu’elle n’a jamais servi.


  — Vous ne demandez pas pourquoi ? ironisa l’industriel.


  — Si…


  — Eh bien justement parce qu’elle n’a jamais servi.


  — Vous venez donc de l’acheter ?


  — Tout à fait. Au Comptoir de la Mer, si ça vous intéresse.


  Mary acquiesça :


  — Ça m’intéresse.


  — Alors, vous pourrez vérifier. J’ai le ticket de caisse et j’ai payé par carte bancaire.


  — Oh, je vous crois sur parole, assura-t-elle. Vous êtes propriétaire de ce bateau depuis longtemps ?


  — Depuis cinq ans.


  — Vous l’avez acheté neuf ?


  — Non, d’occasion, à Cherbourg.


  — Il était tout équipé ?


  — Absolument. Et je pense avoir fait une très belle affaire.


  — Il y avait donc déjà une ligne de mouillage sur ce bateau.


  Robelin haussa une nouvelle fois les épaules.


  — Évidemment, je ne suis pas assez fou pour sortir sans avoir le matériel de sécurité au grand complet.


  Il regarda Mary :


  — Mais où voulez-vous en venir ?


  — Pourquoi avez-vous subitement éprouvé le besoin de changer de chaîne et d’ancre ?


  Robelin s’essaya à rire, mais ça sonnait faux.


  — Vous n’allez pas me croire…


  — Dites toujours…


  — C’est à la suite d’une connerie, un invité, aux îles… Il voulait mouiller sur une basse rocheuse pour pêcher…


  — Votre ancre s’est engagée et vous n’avez pas pu la libérer ?


  — Même pas ! Ce couillon a jeté l’ancre sans vérifier que la chaîne était frappée sur l’orin.


  — Ce qui fait qu’elle a coulé à pic en entraînant la chaîne.


  — Voilà… la connerie dans toute sa splendeur… On ne devrait jamais inviter de pareils biffins7 sur un bateau.


  — Et il s’appelait comment, ce biffin ?


  Cette question qu’il n’attendait pas fit tiquer Robelin, qui bafouilla :


  — Euh, je ne me souviens plus… Mais ça me reviendra !


  — Je l’espère pour vous.


  L’industriel s’emporta :


  — Mais qu’est-ce que ça peut vous foutre ?


  — Je vous le dirai en temps utile, quand vous m’aurez donné le nom de ce « biffin ».


  — Et j’aime mieux vous dire que vous aurez intérêt à vous en souvenir.


  — C’est une menace ? regimba Robelin.


  — Non, un conseil.


  — Je n’ai que faire de vos conseils !


  — C’est tout à fait votre droit, reconnut Mary d’une voix égale.


  — J’ai tout de même le droit d’inviter qui je veux sur mon bateau !


  — Assurément.


  — Alors, de quoi m’accuse-t-on ?


  — Vous le savez mieux que nous, dit-elle sèchement. C’est tout de même bizarre que votre chaîne ait été dissociée de son orin.


  — Il arrive qu’une manille se dévisse…


  — Auquel cas elle devrait se trouver dans le puits de chaîne.


  Elle demanda à Fortin :


  — Tu vois une manille là-dedans ?


  Le grand se pencha et balada le faisceau de sa lampe électrique dans le puits. Il se releva et s’épousseta les genoux.


  — Non, il n’y a rien.


  Mary regarda l’industriel :


  — Vous racontez n’importe quoi !


  Elle fit signe à Fortin :


  — Capitaine, vous pouvez conduire ce monsieur au commissariat et le tenir à ma disposition.


  — C’est de l’abus de pouvoir ! glapit Robelin.


  — Vous l’avez déjà dit.


  — Quand vous aurez affaire à mon avocat, vous en rabattrez, jeune fille !


  Elle le fixa droit dans les yeux.


  — Vous vous répétez, Monsieur. Je croyais pourtant vous avoir signifié le peu de cas que je fais de vos menaces.


  Robelin ricana de nouveau :


  — Eh… vos proverbes orientaux ?


  — Orientaux ou pas, vous vous apercevrez sans tarder du fond de vérité qu’ils véhiculent.


  Sa voix se fit plus ferme :


  — Par ailleurs, quand vous aurez d’autres prédictions de ce tonneau à formuler à mon endroit, je vous rappelle que je suis commandant de police, vieux beau !


  Puis à Fortin :


  — Conduisez monsieur Robelin en salle d’interrogatoire et revenez immédiatement ici avec le lieutenant Passepoil.


  Fortin esquissa un salut :


  — Bien, commandant.


  Il entraîna l’industriel qui cria à l’intention du capitaine du port :


  — Pierre, préviens Jean-Luc immédiatement. Fais-lui part de ce qui m’arrive et dis-lui que je suis au commissariat de Quimper.


  Le capitaine du port, qui paraissait pétrifié, acquiesça machinalement de la tête et regarda partir la voiture de police qui emportait Louis Robelin.


  Effaré, il demanda à Mary :


  — Qu’est-ce qui se passe ?


  — Nous devons interroger monsieur Robelin sur l’utilisation de son bateau. Savez-vous s’il lui arrive de le prêter ?


  — Prêter l’Ariana ? Sûrement pas ! Il emmène souvent des amis en mer, mais il tient trop à son joujou pour le confier à qui que ce soit.


  — Vous vous rappelez la dernière sortie de l’Ariana ?


  Le front du capitaine du port se plissa sous la réflexion. Il finit par lâcher, comme à regret :


  — Non…


  — Il ne doit pas y avoir beaucoup de bateaux qui sortent en hiver…


  — Non. La plupart sont quasi abandonnés jusqu’à la belle saison.


  — Ce n’est pas le cas de l’Ariana ?


  — Non, il ne se passe pas de semaine sans que monsieur Robelin vienne faire sa tournée d’inspection. Il démarre les moteurs, les fait tourner, s’assure que les fonds ne se chargent pas8… C’est un prétexte car le bateau est en parfait état.


  — Comme vous dites, c’est son joujou !


  Lenoir confirma dans un sourire :


  — Oui, mais il en va de même pour la plupart des propriétaires.


  — Ils ne s’en occupent pourtant pas avec autant d’assiduité ?


  — Non, mais monsieur Robelin se plaît vraiment sur l’Ariana.


  Une idée parut le frapper :


  — Suis-je bête ! Vous m’avez demandé quand il est sorti pour la dernière fois…


  — Oui… Ça vous revient ?


  — Non, mais c’est facile à vérifier. Le GPS enregistre tous les déplacements…


  — Voilà qui est intéressant. Je suppose que vous savez comment fonctionnent tous ces appareils ?


  — Évidemment…


  Lenoir lança le système informatique et un tableau de bord s’alluma, projetant une lumière verte.


  Lenoir procéda à quelques réglages et constata :


  — Tenez, il a fait une courte sortie il y a cinq jours… Bizarre, à vingt-trois heures dix…


  L’attention de Mary s’éveilla :


  — Vous pouvez me dire où il est allé ?


  Nouvelle manipulation et une route en pointillé se mit à clignoter sur la carte.


  — Voyez, il n’est pas allé loin. Il s’est arrêté ici…


  — Et où situez-vous ce point ?


  — C’est l’entrée de l’Odet.


  — À Bénodet ?


  — À Bénodet ou à Sainte-Marine. Comme il ne paraît pas avoir accosté…


  — C’est bon. Dès que Fortin sera revenu avec Passepoil, nous mettrons ce bateau sous scellés. Vous voudrez bien l’afficher à la capitainerie ?


  Pierre Lenoir l’assura de sa collaboration et soucieux, rejoignit son bureau.


  Un soleil timide perçait les nuages, dissipant une brume diaphane comme une gaze de mariée. Une belle fin de journée s’annonçait, une journée où on aurait voulu laisser là les soucis, larguer les amarres et voguer vers les îles. Déjà, on entendait les pétarades des moteurs et quelques yachts embouquaient le chenal de sortie de port.


  Un bateau de pêche rentrait au port, suivi de près par une armée de goélands braillards qui réclamaient leur part du butin.


  Le marin qui éviscérait ses captures balançait la tripaille par-dessus le bord et s’ensuivait une mêlée homérique.


  Mary et Le Divennec s’installèrent à la terrasse du bistrot du port et commandèrent les huîtres, le pain, le beurre et le muscadet.


  Il fallait bien que Mary honore sa promesse.


  En attendant qu’on leur écaille leurs coquillages, Elle versa le vin jaune dans les verres.


  Le scientifique la regardait faire avec une mine épanouie. Il leva son verre et en guise de toast, il déclara béat :


  — Ah bon Dieu, on m’avait dit qu’on se la coulait douce dans la police, mais à ce point-là, je ne voulais pas y croire !


  Mary lui demanda innocemment :


  — Vous trouvez que c’est excessif ?


  Il protesta :


  — Pas du tout, pas du tout, jeune fille ! Quand vous mènerez une autre enquête de ce type, n’oubliez pas de me prévenir !


  Le Divennec dégusta ses huîtres avec un enthousiasme qui faisait plaisir à voir et fit un sort à la bouteille de muscadet.


  Mary en profita pour attirer son attention sur l’examen de la trousse de pharmacie. Elle lui recommanda particulièrement de relever les empreintes que portaient les divers médicaments qu’elle contenait.


  Le Divennec, que le muscadet avait rendu euphorique, promit tout ce qu’elle voulait.

  


  6. Havre offrant un abri sûr aux navires en escale aux îles Glénan.


  7. Soldat d’infanterie. Injure suprême dans la marine à voile.


  8. Que le bateau ne prend pas l’eau.


  Chapitre 13


  Avec un mince sourire, Mary regarda la voiture du professeur s’éloigner, puis elle regagna le bateau de l’industriel et s’assit sur le plat-bord en attendant le retour de son équipier.


  Il régnait sur les lieux une sérénité de commencement du monde qui ne fut troublée que par l’apparition de la voiture de Fortin.


  Le lieutenant Albert Passepoil en sortit, clignant des yeux comme un hibou pris dans les phares.


  Fortin venait de l’arracher un peu brutalement à la lumière bleue de ses écrans d’ordinateur et le soleil, qui peu à peu était monté dans le ciel, se reflétait sur les eaux calmes du bassin aux yachts, éblouissant le pauvre informaticien…


  Il avait bien tenté de demander à son mentor où il l’emmenait, car il était rare qu’on l’extraie de son bureau si tôt le matin et sans préavis.


  Fortin l’avait parfois entraîné sur le terrain pour des opérations de maintien de l’ordre mais le pauvre Passepoil s’était révélé être un boulet plutôt qu’une aide et il n’avait pas gardé de ces expériences un souvenir impérissable.9


  Aussi ressentait-il comme un vague sentiment d’inquiétude à l’idée d’opérer hors de son domaine de prédilection. Encore qu’avec Fortin, il savait qu’il n’avait pas grand-chose à craindre.


  — Prends donc ta trousse, conseilla le grand en s’extirpant de la voiture.


  Car Albert Passepoil, comme un médecin de campagne, avait son nécessaire de première urgence.


  Ce n’était d’ailleurs pas une trousse à proprement parler, mais un cartable de cuir râpé qui avait beaucoup servi ; peut-être avait-il suivi l’élève Passepoil pendant toute sa scolarité car ce flic d’opérette était d’une époque où le cartable de sixième accompagnait indéfectiblement son heureux propriétaire jusqu’en terminale.


  Visiblement, Passepoil n’avait pas le pied marin. Il s’engagea d’un pas hésitant sur la passerelle un peu branlante qui menait aux pontons, en se cramponnant à la rambarde. Il paraissait si gauche et si mal assuré que Fortin put craindre qu’il ne se fiche à l’eau. Alors il le délesta de son cartable et lui prit le bras d’un geste protecteur.


  Dès lors, Passepoil sentit que ça allait mieux et il marcha presque gaillardement sur le platelage flottant qui menait à l’Ariana.


  Cependant, quand il vit le bateau, il fit la grimace et demanda d’une voix étranglée :


  — Faut que je monte là-dessus ?


  — Eh oui mon vieux ! rigola Fortin. On va aller faire un tour en mer !


  Passepoil eut un mouvement de recul si spontané que Fortin regretta immédiatement sa plaisanterie.


  — En mer ? répéta Passepoil d’une voix blanche.


  — Ouais, confirma Fortin surpris.


  Puis l’attitude de Passepoil l’inquiéta :


  — Ça ne te plaît pas ? Tu sais qu’il y a des gens qui payeraient cher pour aller faire un tour sur un tel bateau.


  Visiblement, Passepoil n’était pas de cette race héroïque. Il avait repris sa serviette et la serrait contre lui comme s’il redoutait qu’on la lui arrachât :


  — C’est que… c’est que… j’ai le mal de mer, avoua-t-il misérablement.


  — T’inquiète, lui dit Fortin, regarde, ça ne bouge pas !


  Depuis le yacht, Mary qui dominait la scène regardait les deux hommes avec un amusement teinté de pitié tant le pauvre informaticien semblait malheureux.


  Finalement, Fortin saisit son camarade au col et à la ceinture et le passa par-dessus la lisse comme un paquet de linge sale.


  Mary le réceptionna et l’aida à s’asseoir tandis que Fortin les rejoignait.


  Passepoil jetait autour de lui des regards effarés de lapin tombé dans une renardière. Puis, petit à petit, encadré par ses deux grands amis, il commença à reprendre des couleurs.


  — Je te remercie d’être venu, Albert, lui dit Mary. Je vais avoir besoin de tes lumières.


  Passepoil s’inquiéta :


  — Ici ?


  Elle confirma :


  — Ouais, ici ! Je voudrais savoir où ce bateau a navigué ces derniers jours. Viens.


  Elle le fit entrer dans le poste de pilotage et lui montra les instruments :


  — Voilà, il y a un GPS, un traceur de route, des cartes marines enregistrées… Il faudrait me saisir tout ça pour que l’on puisse en exploiter les données.


  — Il faut donc que je les débranche ?


  — Oui. Ça te pose un problème ?


  — Non, mais après, il faudra venir rebrancher.


  Visiblement, un seul tour en bateau suffirait à son bonheur pour un bon moment.


  — Évidemment, dit Mary. On ne va pas faucher ce matériel.


  — Ça serait aussi simple que je fasse une copie du disque.


  Mary s’étonna :


  — Tu peux faire ça ?


  — Bien sûr ! Ce n’est rien d’autre qu’un ordinateur. J’ai pris un disque dur externe.


  — Merveilleux ! s’exclama-t-elle en claquant des mains.


  Il sortit de sa serviette une petite boîte noire d’où sortait un câble pourvu d’un port USB. Puis il alluma les écrans tactiles et fit défiler les programmes du bout du doigt.


  — Que veux-tu exactement ? demanda-t-il à Mary.


  — Les sorties que l’Ariana a faites… disons, depuis une semaine.


  — C’est tout ?


  — C’est tout !


  — Ben alors, ça ne va pas être long, il n’y en a qu’une.


  Mary le savait, puisque le capitaine du port le lui avait annoncé.


  Consciencieux, Passepoil ajouta :


  — Mais pour être plus sûr, je vais copier tout le disque.


  — Bonne précaution, approuva Mary.


  Après quelques minutes de manipulation, Passepoil fit glisser les données sur le disque dur, puis vérifia sur l’écran que le transfert s’était bien passé.


  — Voilà ! dit-il satisfait. S’il n’y a rien d’autre, on peut y aller…


  Visiblement, il ne tenait pas à s’éterniser dans cet univers hostile. Il accepta le coup de main de Fortin pour reprendre pied sur le catway et, à pas mesurés, il fit route vers la terre ferme, suivi de ses deux équipiers qui s’amusaient de sa démarche pataude.


  Mary plaça les scellés sur la porte de la cabine et Fortin déroula le ruban jaune marqué de noir « enquête de police » sur les mains courantes en inox.


  Quand ils furent parvenus sur le terre-plein, Mary les invita :


  — Allez, je vous offre le café au bistrot du port !


  Ils s’attablèrent sur la terrasse en teck qui dominait le port, là où quelques instants plus tôt, elle avait dégusté des huîtres avec le professeur Le Divennec, se laissant une nouvelle fois aller au plaisir de l’instant. La récréation ne durerait qu’un temps car il faudrait rentrer au commissariat et procéder à l’interrogatoire de Robelin, mais pour le moment, on prenait le soleil paisiblement. Il s’agissait de refaire ses forces pour affronter l’industriel et le pousser dans ses retranchements.


  — Au fait, dit Fortin, qu’est-ce que tu as contre ce type ? Dans la bagnole, il nous a assuré qu’il ne comprenait rien à ton attitude à son égard.


  Elle eut un mince sourire.


  — Il ne manque pas d’air ! Ne t’inquiète pas, je vais me charger de lui rafraîchir la mémoire.


  — En attendant, il doit râler comme un pou. Les collègues n’ont pas fini d’en entendre car, pour le baratin, cézigue ne craint personne et il a du souffle.


  — J’espère qu’il sera aussi disert pour nous éclairer. Maître Marveaux doit être déjà sur le pied de guerre.


  — Marveaux, l’avocat ? demanda Fortin. Comment l’aurait-il prévenu ?


  — Ce n’est pas lui qui l’a averti. Tu n’as pas entendu les recommandations qu’il a faites au capitaine du port ?


  — J’ai pas fait gaffe.


  — Eh bien, tu as eu tort. Il a dit : « Pierre, préviens Jean-Luc immédiatement ! » Jean-Luc, c’est évidemment Marveaux et Pierre, c’est Lenoir, le capitaine du port. Tu n’as pas vu non plus la gueule que faisait Lenoir quand il a appris que l’on perquisitionnait le bateau de Robelin ?


  Non, Fortin n’avait rien remarqué de tel. Elle poursuivit :


  — Tous ces types sont copains comme cochons, mon vieux ! Et ils ne sont pas contents de nous voir débarquer dans leur petit monde avec nos gros sabots.


  — Je veux bien te croire, grommela Fortin.


  Il connaissait cette faune pour l’avoir côtoyée quand il s’en allait plonger aux îles avec le Talenduic.


  Elle se pencha pour leur confier à voix basse :


  — Ce que je vais vous dire maintenant devra rester entre nous.


  Passepoil renifla :


  — Ça me concerne ?


  — Pas particulièrement.


  Il se leva :


  — Dans ce cas, je vais vous attendre dans la voiture.


  Abandonnant ses deux équipiers, il s’installa sur la banquette arrière de la voiture de police.


  — Il n’est pas curieux, le gars Albert, nota Fortin.


  — On va parler bateau, alors ça ne l’intéresse pas.


  Elle regarda Fortin :


  — Mais toi, ça te concerne tout particulièrement.


  — Qu’est-ce qui se passe ? demanda Fortin intrigué.


  — J’ai une mission de confiance pour toi.


  — Explique, dit sobrement le grand.


  — Je crois que tu vas retrouver Lostelier…


  Fortin ne parut pas étonné par cette annonce sensationnelle.


  — Où ça ? demanda-t-il.


  — Au fond de l’eau.


  Le grand garda le silence, attendant la suite.


  — Tu peux prendre contact avec Béjy ?


  Fortin haussa les épaules :


  — C’te question !


  — Tu peux lui demander de plonger dans l’estuaire de l’Odet ?


  — C’est grand, l’estuaire de l’Odet. À quel niveau ?


  — Au niveau du phare du Coq.


  — Qu’est-ce qu’il faut rechercher ?


  — Eh bien… Lostelier.


  — Sous dix mètres d’eau ? Il ne doit pas être frais.


  — Non, reconnut Mary.


  — Tu penses qu’il est mort ?


  Elle le taquina :


  — S’il est depuis plusieurs jours sous dix mètres d’eau, il y a des chances !


  Fortin balaya l’ironie d’un mouvement d’épaules :


  — Il a pu être déplacé par le courant… Dans le goulet, ça pousse dur aux grandes marées.


  Mary objecta :


  — Ouais, mais nous sommes en période de mortes-eaux et si mon hypothèse se vérifie, Lostelier doit être enroulé dans une vingtaine de mètres de chaîne terminée par une ancre capable de retenir un cabin-cruiser de dix mètres.


  — Comme celle que j’ai sortie du puits de l’Ariana ?


  — Exactement ! Ça fait quel poids à ton avis ?


  Fortin réfléchit et annonça :


  — L’ancre doit faire quinze kilos et la chaîne pas loin de quatre kilos au mètre. Il y en a à peu près quinze mètres, donc ça nous ferait…


  Il se livra à un rapide calcul mental et annonça :


  — Soixante kilos de chaîne, quinze kilos d’ancre… On peut tabler sur soixante-quinze kilos.


  Elle regarda le grand :


  — Bravo ! Tu vois où je veux en venir ?


  — Parfaitement, assura Fortin. Si cette ancre peut retenir un bateau de trois tonnes, un macchabée de soixante-dix kilos ne risque pas de se faire la malle avec ça au cul.


  Il regarda Mary :


  — Tu sais que j’aurais pu faire la recherche moi-même…


  Elle acquiesça :


  — Oui, mais j’ai besoin de toi à terre ; alors je préfère que ce soient les pompiers qui interviennent, et rapidement si c’est possible.


  — Les pompiers opèrent toujours dans l’urgence, commenta le grand, impassible.


  — Parfait ! Occupe-toi de ça et tiens-moi au courant. Je retourne au commissariat, notre client doit commencer à s’impatienter.

  


  9. Voir Ça ira mieux demain, même auteur, même collection.


  Chapitre 14


  Il n’y avait pas que le « client » qui s’impatientait. Un grand lascar à souliers pointus et qui ne paraissait pas se prendre pour de la crotte de bique attendait Mary de pied ferme au commissariat, difficilement contenu par une Gertrude au regard tempétueux qui vit le commandant Lester débarquer avec un indicible soulagement.


  Il aborda Mary plein d’une méprisante suffisance :


  — Commandant Lester ?


  Elle le toisa avec la même insolence :


  — Elle-même… À qui ai-je l’honneur ?


  — Maître Jean-Luc Marveaux. Je suis l’avocat de monsieur Robelin qui est actuellement détenu dans vos murs. J’exige de le voir !


  Le visage de Mary s’éclaira :


  — Ah… vous tombez bien, maître. Votre client n’est pas « détenu » dans nos murs.


  — Vous m’en voyez ravi, dit aigrement l’avocat. Il semble pourtant qu’on l’ait empêché de partir.


  — En effet, reconnut Mary très à l’aise, nous l’avons retenu pour interrogatoire.


  Elle ajouta :


  — Ce n’est pas à vous, maître, que je vais apprendre la différence qu’il y a entre détenu et retenu…


  — Certes, mais je crains fort que mon client ne perçoive pas clairement cette différence.


  Elle lui adressa un bon sourire :


  — Je compte sur vous pour l’éclairer car, évidemment, vous aurez tout le loisir de l’assister…


  Le type était sapé comme un premier ministre. Long et mince, il arborait cette barbe de trois jours qui fait fureur chez les « experts » des plateaux télé comme chez les apprentis ministres et qui classe immédiatement son homme parmi les gens de poids.


  Le visage fermé, il demanda :


  — Menez-moi jusqu’à mon client, je vous prie.


  Mary fit signe à Gertrude de laisser passer l’avocat, et maître Marveaux prit la direction de la salle d’interrogatoire, le lieutenant Le Quintrec sur ses talons.


  Mary s’excusa :


  — J’arrive tout de suite…


  Elle fila jusqu’au bureau du patron, frappa à la porte et, au commandement, entra.


  Le visage du commissaire Fabien s’éclaira :


  — Ah, Mary… où étiez-vous passée ?


  — J’opérais, dit-elle. J’ai un suspect en salle d’interrogatoire.


  — Ah, qui donc ?


  — L’industriel Robelin.


  — Eh… fit le commissaire surpris. Vous ne chassez pas le fretin ! Vous avez quelque chose sur lui ?


  — Du lourd, patron. Mais son avocat, maître Marveaux, est déjà là.


  — Qui l’a prévenu ?


  — Probablement un nommé Pierre Lenoir qui est capitaine du port de plaisance de Port-la-Forêt.


  — Vous avez mis Robelin en garde à vue ?


  — Non. Officiellement, il n’est là que pour répondre à quelques questions. Mais le sujet étant sensible, j’aimerais, si ça ne vous fait rien, que vous assistiez à son interrogatoire.


  Le commissaire se leva d’un bond.


  — Ah, mais ça ne me fait rien du tout, commandant ! Ça ne me fait rien du tout et ça m’intéresse même beaucoup !


  Ils descendirent la volée de marches qui menait à la salle d’interrogatoire et le commissaire se plaça derrière la glace sans tain.


  Mary, elle, entra dans la salle simplement meublée d’une table fixée au sol et de quelques chaises.


  Gertrude se tenait près de la porte, raide, le regard fixe, les bras croisés, tandis que l’avocat et son client, la main devant la bouche, tenaient un conciliabule en échangeant des regards furtifs.


  D’un pas déterminé, Mary vint s’asseoir sur une chaise face aux deux hommes et ordonna à Gertrude :


  — Laissez-nous, lieutenant.


  Sans mot dire, Gertrude sortit et l’avocat attaqua d’un ton cauteleux :


  — Vous semblez avoir des méthodes bien particulières, commandant.


  — Rien qui déroge à la procédure, maître. Votre client aurait-il eu à s’en plaindre ?


  — Et comment, que je me plains ! s’exclama Robelin en se levant brusquement.


  Maître Marveaux retint l’industriel par la manche, le fit se rasseoir et lui murmura quelques mots à l’oreille.


  Robelin parut se résigner, mais avec mauvaise grâce et en foudroyant Mary du regard, ce qui ne la troubla pas le moins du monde.


  — Convenez, dit maître Marveaux, qu’il est surprenant pour un honorable industriel d’être arrêté aux aurores sur le chemin de son bureau sans qu’on lui donne le motif de cette arrestation.


  — Tout d’abord, cher maître, permettez-moi de préciser que votre client n’a pas été arrêté, mais interpellé pour être entendu dans le cadre d’une enquête.


  — La nuance est mince, ironisa l’avocat.


  — Pas tant que ça. S’il avait été arrêté, on lui aurait passé les menottes, ce qui aurait pu nuire à son image, et vous l’auriez trouvé en geôle et non en salle d’attente. Vous conviendrez que la nuance est de taille.


  L’avocat secoua la tête comme un chien qui s’ébroue :


  — Je ne vois toujours pas les raisons qui vous ont poussée à agir de la sorte.


  Elle présenta un document tiré de la chemise qu’elle avait apportée.


  — J’ai là une commission rogatoire signée de madame la juge Laurier qui m’a autorisée à perquisitionner le bateau de monsieur Robelin. Si vous voulez bien vérifier…


  L’avocat jeta un regard rapide sur le document :


  — Je vous crois sur parole. Vous n’auriez tout de même pas le front de me présenter un faux ?


  — Ce n’est pas le genre de la maison, assura Mary. Vous n’ignorez pas qu’une telle opération ne peut s’exécuter qu’en présence du propriétaire des lieux ou de son représentant. Il m’a donc paru judicieux de prier monsieur Robelin de nous accompagner à Port-la-Forêt pour assister à cette perquisition.


  — Mais pourquoi cette intervention matinale ?


  — Tout simplement par souci de discrétion. Monsieur Robelin nous accompagnait à Port-la-Forêt, nous menions la perquisition et votre client retournait à son travail.


  — Alors pourquoi est-il là ?


  — Parce que j’ai certaines questions à lui poser à propos d’un assassinat et d’une disparition.


  — Un assassinat ? De quel assassinat parlez-vous ?


  — Celui de monsieur Robert Larnaca.


  À nouveau, Robelin bondit :


  — Robert Larnaca est mort dans un banal accident de vélo !


  L’avocat le fit se rasseoir tandis que Mary précisait :


  — C’est ce qu’il vous semble, Monsieur Robelin. En réalité, l’enquête a démontré que derrière cette mort apparemment banale, comme vous dites, il y a eu une véritable machination.


  Robelin haussa furieusement les épaules avec hauteur :


  — M’accuseriez-vous d’avoir provoqué la mort de Larnaca ?


  — Je ne vous ai accusé de rien, que je sache, dit Mary d’une voix calme. Je peux vous révéler que nos soupçons se sont portés sur l’ex-amant de madame Cécile Larnaca, Bertrand Lostelier, qui venait de purger une peine de dix ans de prison pour le meurtre du mari de sa maîtresse, Cécile Verrier de son nom de jeune fille, veuve en première noce de Julien Poingt. À peine sorti de prison, voici que le second mari décède dans les circonstances que l’on sait. Donc, nous nous intéressons à ce Lostelier, et nous apprenons qu’il a été embauché dans votre atelier de carrosserie…


  — Permettez ! la coupa l’avocat. Mon client a en effet pour habitude de donner une seconde chance à des condamnés ayant purgé leur peine. Vous n’allez pas le lui reprocher, tout de même !


  — Je m’en garderai bien, maître, d’autant que votre client pousse la mansuétude jusqu’à loger ces cabossés de la vie, comme on dit.


  — Alors… tonna l’avocat.


  — Alors, je me suis présentée à l’atelier de carrosserie de monsieur Robelin pour interroger Lostelier.


  — Et vous ne l’avez pas trouvé !


  — Non seulement je ne l’ai pas trouvé, ni à l’atelier, ni dans le mobile-home dans lequel il logeait, mais quand la cellule scientifique s’est présentée pour réaliser des prélèvements dans le logis de Lostelier, elle n’a trouvé que des cendres.


  — Il avait brûlé dans la nuit, intervint Robelin, ce sont des choses qui arrivent !


  — Oui, surtout quand on répand de l’essence et qu’on craque l’allumette, ironisa Mary.


  — C’est encore un autre cinglé qui a foutu le feu au mobile-home, dit Robelin.


  Il ragea :


  — Ça m’apprendra à être trop bon avec ces gibiers de potence. Voyez à quoi ça me mène ?


  — Rivoal n’est pas un gibier de potence, Monsieur Robelin, c’est un petit voleur sans aucune envergure… Ce qu’on appelle un pauvre type. Vous le connaissez bien, je crois ?


  — Pas plus que les autres ! grinça Robelin.


  — Pourtant, vous l’avez récemment gratifié d’une prime de cinq cents euros.


  Robelin accusa le coup :


  — C’est lui qui vous a dit ça ?


  — Qui voulez-vous d’autre ?


  — Le petit salaud !


  — Ça vous contrarie que ça se sache ?


  — Évidemment ! Je lui avais fait cette avance parce qu’il était fauché et je lui avais recommandé de n’en parler à personne car c’était ouvrir la voie à une foule de demandes du même genre.


  — Ce n’est pas ce qu’il prétend, fit Mary d’une voix calme.


  — Alors, que prétend-il ? demanda l’avocat d’un ton sec.


  — Il prétend que monsieur Robelin lui a donné cet argent pour incendier le mobile-home où il hébergeait Lostelier.


  — C’est la meilleure ! s’esclaffa Robelin d’un rire qui sonnait faux.


  L’avocat intervint :


  — Pourquoi voulez-vous que mon client aille faire incendier une habitation qui, si précaire qu’elle fût, rendait encore service ?


  — Rivoal prétend que vous lui avez dit que c’était pour toucher l’assurance.


  — Et vous croyez ça ?


  Il n’ajouta pas « pauvre crétine », mais il le pensa si fort que Mary crut l’entendre. Elle se permit néanmoins d’assurer :


  — Oui et non.


  Robelin et l’avocat se regardèrent, dubitatifs.


  — C’est oui ou c’est non ? demanda enfin maître Marveaux, agacé.


  — C’est oui pour le prétexte, c’est non pour la raison profonde. La police scientifique aurait probablement fait des découvertes intéressantes sur ce qu’avait contenu ce mobile home. En le brûlant, tous ces indices ont été détruits. Mais pour un esprit simple comme celui de Rivoal, habitué à toutes sortes de petites machinations sordides, l’escroquerie à l’assurance était un mobile très plausible.


  D’un geste du bras, elle renvoya les cendres du mobile-home loin derrière elle et précisa :


  — Nous organiserons, en temps utile, une confrontation entre Kevin Rivoal et monsieur Robelin pour tâcher de voir clair dans cette histoire d’incendie. Ce qui me préoccupe au premier chef, et c’est à ce propos que je voulais vous entendre, c’est de retrouver mon principal suspect, c’est-à-dire Lostelier. Que pouvez-vous me dire à son propos, Monsieur Robelin ?


  Après avoir consulté son conseil du regard, Robelin déclara :


  — Eh bien… il travaillait à l’atelier depuis trois semaines, il donnait satisfaction, et il a disparu.


  Mary s’étonna :


  — C’est tout ? Vous ne savez rien de plus ?


  Robelin fit mine de réfléchir avant de dire :


  — Non, vous avez bien vu, lors de votre passage, qu’il avait emporté toutes ses affaires.


  — En effet, le mobile-home était vide.


  — Je m’en étonne autant que vous, mais je n’en sais pas plus !


  Mary, le front plissé, parut assimiler cette réponse. Puis elle changea de sujet :


  — Vous visitez régulièrement madame Cécile Larnaca ?


  La question parut troubler Robelin, qui jeta un bref coup d’œil vers son conseil. Comme celui-ci paraissait aussi surpris que lui, il revint vers Mary.


  — En effet…


  — N’auriez-vous pas vu de traces du passage de Lostelier chez elle ?


  Robelin consulta son avocat du regard :


  — Quelles traces ? Je n’ai rien vu de tel !


  Maître Marveaux manifesta une indignation surjouée :


  — Vos sous-entendus sont odieux, commandant !


  Mary le regarda avec curiosité :


  — Pardon ?


  — Vous pourriez au moins respecter la douleur de la veuve de monsieur Larnaca !


  — Oh mais, je la respecte, maître, et comme c’est une double veuve, je la respecte même doublement ! Je me demande bien ce qui a pu vous faire penser le contraire.


  — Votre ton ! dit-il d’un air pincé. Parce que mon client, en ami fidèle, vient réconforter une amie cruellement éprouvée, vous la soupçonnez de toutes sortes de turpitudes…


  Elle protesta :


  — Vous extrapolez, mon cher maître, vous extrapolez hâtivement. Il y a certes plusieurs façons d’apporter son réconfort à une jeune femme si éprouvée, mais à quelles turpitudes faites-vous allusion ?


  L’avocat demanda agressivement :


  — Faut-il vous faire un dessin ?


  — Quand il vous plaira. Je serais curieuse de le voir…


  Pris à son propre jeu, l’avocat haussa furieusement les épaules sans apporter la moindre réponse à la proposition de Mary.


  Elle revint vers l’industriel :


  — Au fait, Monsieur Robelin, le nom du « biffin » qui a jeté inopinément à la mer votre ligne de mouillage vous est-il revenu ?


  Robelin eut un geste évasif.


  — Non. Je n’ai vraiment pas eu le temps d’y penser.


  — C’est un tort, Monsieur Robelin, pensez-y, pensez-y bien, c’est très important.


  Elle se leva :


  — Messieurs, vous pouvez disposer.


  L’avocat et son client se regardèrent, perplexes.


  Mary précisa :


  — Ceci n’était qu’un interrogatoire préliminaire et informel. Il reste bien sûr de nombreux points à approfondir… L’enquête se poursuit. Maître, je prierai donc votre client de ne pas s’éloigner de Quimper et de se tenir à la disposition de la justice.


  L’avocat la toisa d’un air de dignité offensée :


  — Croyez bien, commandant, qu’il n’a jamais été question de nous soustraire à la recherche de la vérité.


  Cette affirmation vertueuse parut combler de joie Mary Lester qui se leva et dit jovialement :


  — À la bonne heure, maître, à la bonne heure ! Nous travaillons dans le même sens ! Je n’en attendais pas moins de vous. À très bientôt, donc.


  Décontenancés, les deux hommes sortirent du commissariat en silence.


  Chapitre 15


  — Je ne comprends pas ! dit le commissaire Fabien en s’asseyant dans son fauteuil de bureau.


  D’un geste, il avait invité le commandant Lester à s’asseoir face à lui, mais il semblait dépité.


  Mary s’enquit poliment :


  — Qu’est-ce qui vous échappe, patron ?


  — Tout !


  Et il répéta avec plus de force :


  — Tout !


  Puis, regardant Mary avec rancune, il avoua avec une sorte de véhémence en tapant du poing sur son sous-main :


  — Pour tout vous dire, je ne comprends pas votre façon de conduire cette affaire.


  Il braqua sur Mary son regard minéral, celui dont il usait dans les grandes occasions et qui faisait se ratatiner les flics les plus endurcis. Mary ne cilla pas.


  — Je me demande… commença-t-elle.


  Comme elle ne terminait pas sa phrase, il aboya :


  — Eh bien, vous vous demandez quoi ?


  — Je me demande comment vous pouvez avoir un regard aussi noir avec des yeux aussi bleus !


  L’incongruité de la question désarçonna un instant le commissaire qui se frappa la tempe de l’index.


  — Et moi je me demande si ça va bien là-dedans, commandant Lester.


  Elle ne réfuta pas l’interrogation et concéda naïvement :


  — Parfois je me le demande aussi.


  Elle leva sur lui un regard séraphique :


  — Mais… sommes-nous vraiment les mieux placés pour en juger ?


  Ce pluriel englobait-il le commissaire ? Il la fixa, désarmé mais encore courroucé :


  — Ce Robelin est-il coupable, et de quoi ?


  — Tout d’abord, fit-elle calmement, d’avoir soudoyé un de ses employés particulièrement vulnérable, Rivoal, pour qu’il incendie le mobile-home dans lequel logeait Lostelier.


  Le commissaire balaya l’argument avec mépris :


  — Pff… Vous comptez le mener aux assises sous une pareille accusation ? Rien ne prouve qu’il est derrière ce feu de broussailles !


  Elle rectifia :


  — Un mobile-home, patron !


  Le commissaire s’emporta de nouveau :


  — Un cabanon, soit, et alors ?


  — Quelqu’un y logeait.


  — Je croyais que votre mobile-home était vide quand il a brûlé !


  — C’est exact.


  — Eh bien alors ?


  Elle croisa les bras et regarda le commissaire avec intensité :


  — Eh bien alors ? C’est vous qui posez la question ? Je vous rappelle qu’au terme de l’article 322-6


  du Code pénal, l’infraction d’incendie volontaire, encore appelé incendie criminel, est passible de vingt ans de réclusion lorsqu’il est commis en bande organisée.


  Fabien leva les bras au plafond.


  — Ah, je l’attendais, celle-là ! L’article 322-6 ! Vous savez que vous commencez à être lassante avec…


  Elle le coupa :


  — Avec quoi ? Avec mes rappels à la loi, alors qu’on nous ressasse ad libitum…


  Elle vit le front du commissaire se plisser :


  — Ad quoi ?


  Elle répéta :


  — Ad libitum… Jusqu’à plus soif, si vous préférez. On nous martèle à tout bout de champ que nous sommes dans un état de droit…


  — Et ça vous fatigue ?


  — Pas du tout ! C’est vous qui semblez l’être. Il y a une infraction. Il nous faut la constater et traduire les coupables devant la justice.


  Le commissaire se renfonça dans son siège, croisa ses mains sur son ventre, se tourna les pouces et émit un petit rire :


  — Et elle est où, votre bande organisée ?


  — Comme dans toute organisation, il y a la tête et le bras. Le bras est sous les verrous…


  — Rivoal ?


  — Rivoal, parfaitement !


  — Et selon vous, la tête serait Robelin ?


  Elle acquiesça :


  — Oui, Robelin.


  — Et vous croyez qu’à deux, on fait une bande ?


  Fabien avait abandonné sa grosse colère pour le sarcasme.


  — Bonne question, dit Mary sans se troubler. À partir de combien d’individus constitue-t-on une bande ? La réponse comme toujours est dans le Code, qui ne laisse rien au hasard : une bande organisée comprend au moins deux personnes qui se concertent, en se répartissant les rôles, pour commettre un délit, ou un crime.


  Elle laissa au commissaire Fabien le temps de cogiter une réponse et tout ce qu’il trouva à dire fut :


  — Pourquoi Robelin aurait-il fait ça ?


  — Je ne sais pas. Mais ce dont je suis persuadée, c’est qu’il est le donneur d’ordre, le témoignage de Rivoal est formel.


  Le commissaire balança sa tête de droite et de gauche :


  — Parole contre parole… Que valent les accusations d’un repris de justice contre la parole d’un honorable homme d’affaires ?


  Mary rectifia une nouvelle fois :


  — Honorable ? C’est vous qui le dites ! Croyez-moi, ce Robelin n’est pas blanc bleu. Je suis convaincue qu’il a bien des choses à cacher, et qu’il n’aurait aucune envie de nous voir fouiller dans son passé. Vous auriez vu comme il a changé de couleur quand j’ai annoncé mon intention de faire examiner le mobile-home par la scientifique !


  — Admettons ! Mais où est passé Lostelier ?


  — Bonne question.


  — Pour moi, il est la clé de toute cette affaire.


  Mary reconnut :


  — C’est assurément un acteur majeur. De là à être la clé du problème…


  — Vous n’y croyez pas ?


  — Non, la clé de voûte de toute cette affaire, si j’ose dire, s’appelle Cécile Larnaca.


  Le commissaire, avec un geste découragé, bougonna :


  — Allons bon, voilà autre chose !


  Il martela :


  — Cette pauvre femme n’a pas bougé de chez elle !


  — Pff ! fit Mary. Elle n’a pas besoin de bouger beaucoup pour être dangereuse.


  Elle fixa le commissaire :


  — Deux petits coups de popotin et tous les mâles de son entourage sont en alerte rouge !


  — Je voudrais bien voir ça, dit Fabien, goguenard.


  — Et moi, je voudrais bien vous voir le voir !


  — Jeune fille ! fit le commissaire sévèrement. Vous oubliez que je suis marié ?


  — Pas du tout, Monsieur le commissaire, mais c’est justement sur les hommes mariés que ses charmes semblent agir avec le plus d’effet.


  Pour toute réponse, le commissaire haussa les épaules et soupira.


  — Quant à Lostelier, poursuivit Mary en négligeant le soupir de son patron, ce serait bien dans ses manières d’avoir balancé le second mari de son ex-maîtresse comme il avait liquidé le premier.


  Cependant…


  — Cependant quoi ?


  Après un silence, Mary répondit :


  — Cependant, si Lostelier est tout à fait capable d’avoir imaginé et planifié la mort de Larnaca, je ne jurerais pas qu’il en ait été l’exécuteur.


  — Qui l’aurait fait, alors ?


  — Vous ne voyez pas ?


  Fabien secoua la tête négativement et proposa sans trop avoir l’air d’y croire :


  — Robelin ?


  Mary opina du chef :


  — Robelin-Lostelier… Lostelier-Robelin, ces deux-là se livrent à une partie de poker menteur. Tous deux veulent la même chose : la fille, ET la boîte. Robelin a pris de l’avance puisqu’il est riche et qu’il a essayé d’entrer au capital de la société Poingt tandis que Lostelier n’est qu’un repris de justice fraîchement libéré, sans un kopeck devant lui. Outre ça, Robelin est l’amant de la belle Cécile. Il sait avec quel machiavélisme Lostelier s’est débarrassé de Poingt. Robelin ne se sent pas capable d’imaginer un tel traquenard pour bouter Larnaca hors du jeu. Cependant, il y a un homme qui doit avoir une petite idée là-dessus et qui, en dix années, a eu le temps de mijoter un plan…


  Le commissaire leva un regard interrogatif sur Mary :


  — Lostelier ?


  Elle confirma :


  — Parfaitement ! Lostelier qui va bientôt sortir de prison. Alors, sous prétexte de réinsertion, il prend contact avec lui, devient son ami, son confident même, et Lostelier lui dévoile le scénario qu’il a élaboré. Cependant Lostelier n’a aucune envie de replonger. Dix années de taule, ça porte à réfléchir ! Le voilà libre, pourvu d’un métier, il est encore jeune, il aspire désormais à une vie normale. Qu’à cela ne tienne, Robelin exécutera lui-même un scénario peut-être imaginé par Lostelier ; et cela en toute impunité car, s’il y a doute, Lostelier fera un coupable idéal. Le cas échéant, Robelin pourra même donner un coup de main aux flics pour mettre Lostelier hors d’état de nuire car il n’est pas convaincu que Lostelier ait renoncé à rentrer en grâce auprès de Cécile et, connaissant la versatilité de sa maîtresse, il la sait tout à fait capable de retourner à ses premières amours.


  — Pff ! fit le commissaire. Quelle salade !


  Il regarda Mary avec circonspection :


  — Vous avez trouvé ça toute seule ?


  Elle acquiesça :


  — Tout à fait patron ! Ça vous épate ?


  — Pff ! refit le commissaire d’un air accablé. De vous, plus rien ne me surprend. Y en a-t-il du vice dans cette jolie tête !


  Elle n’eut pas le temps de répliquer vertement car il objecta :


  — Enfin, ce n’est qu’une hypothèse…


  Elle reconnut :


  — En effet.


  — Vous auriez dû garder un œil sur ce Lostelier car maintenant qu’il est en cavale…


  C’était un reproche. De ce reproche, elle ne retint qu’un mot qu’elle répéta songeuse :


  — En cavale…


  Le commissaire la regardait, perplexe. Il demanda :


  — Vous n’y croyez pas, n’est-ce pas ?


  — Non, je n’y crois pas ! Il faut du fric pour se mettre en cavale, beaucoup de fric. Ce n’est pas avec le pécule de la pénitentiaire qu’il irait loin. Et puis, pour que je garde un œil sur lui, comme vous dites, il aurait fallu que je le voie. Or depuis la fin de son procès, je ne l’ai jamais entrevu. Et je vous rappelle qu’en dix ans, il a dû changer.


  Fabien soupira :


  — Vous pensez que Robelin aurait pu l’aider et qu’il le planquait dans son bateau ?


  Mary reconnut :


  — C’est une éventualité que j’avais envisagée.


  Puis elle s’agaça :


  — Il est bien quelque part, ce Lostelier !


  — C’est pour cela que vous avez demandé à perquisitionner le bateau de Robelin ?


  — En partie pour ça, oui. Mais la visite que nous avons faite n’a pas permis d’établir sa présence sur l’Ariana.


  — Un coup pour rien, donc.


  — Pas tout à fait. Cette perquisition devait être faite.


  — Vous êtes bien mystérieuse, constata le commissaire. Qu’est-ce que vous me cachez ?


  Elle protesta :


  — Rien ! Vous venez de me dire que vous ne comprenez rien à ma manière de mener cette enquête…


  Le commissaire assura avec énergie :


  — Eh bien, je confirme, je n’y comprends rien !


  Loin de décontenancer le commandant Lester, cet aveu parut lui faire plaisir :


  — Voilà qui me réconforte, patron ! Si un homme aussi avisé que vous n’y comprend rien, c’est que Robelin et son conseil ne comprennent pas davantage. Ils ont quitté le commissariat tout surpris de s’en tirer à si bon compte, bien persuadés que je pataugeais.


  — Sans vouloir vous vexer, c’est bien l’impression que vous donniez.


  — Ça ne me vexe pas du tout car c’est justement l’impression que je voulais donner ! Comme disait Courteline, « passer pour un idiot aux yeux d’un imbécile est une volupté de fin gourmet. »


  — Humph… fit le commissaire dubitatif. Vous auriez tort de prendre maître Marveaux pour un imbécile ! Si vous voulez mon avis, vous êtes en train de faire preuve de suffisance…


  — C’est ce que je veux laisser croire à maître Marveaux, qui doit trouver, lui, que je serais plutôt insuffisante.


  Le commissaire Fabien fit tourner son index dans le vide et avoua :


  — Les méandres de votre pensée me laissent désorienté…


  — Le retour de bâton n’en sera que plus efficace. Je vous donne rendez-vous ici, demain matin…


  Fabien la regarda avec réprobation :


  — Qu’avez-vous encore manigancé ?


  Elle éluda :


  — J’attends des éléments nouveaux. On ne prend pas les mouches avec du vinaigre, ni un Robelin avec des présomptions. J’attends les preuves.


  Chapitre 16


  Une demi-douzaine de véhicules stationnaient sur la cale du bac à Sainte-Marine. C’était là qu’avant la construction du pont, on traversait l’estuaire de l’Odet sur un bac à vapeur tracté par touage10.


  La large cale supportait alors une circulation intense et, en été, provoquait d’interminables bouchons. Désormais, elle servait de platin d’échouage aux bateaux de plaisance en cours de réparation ou d’entretien.


  Sur cette cale, deux véhicules de pompiers, deux véhicules de police dont un banalisé, deux fourgonnettes de gendarmerie et une ambulance stationnaient en ordre dispersé. Une telle activité, inusitée en cette saison, avait attiré quelques badauds, que quatre gendarmes contenaient derrière des barrières métalliques.


  Les commentaires allaient bon train.


  Dans le véhicule des pompiers, six hommes s’équipaient de tenues de plongée tandis qu’une autre équipe s’affairait à mettre un gros canot pneumatique à l’eau.


  Fortin s’entretenait avec Béjy de la mission qui lui avait été confiée. Le point relevé sur le GPS de l’Ariana avait été entré dans le système de navigation du pneumatique, si bien qu’à quelques mètres près, les pompiers connaissaient les limites de la zone qu’il leur faudrait explorer.


  On était en marée de morte-eau, à l’étale de basse mer, et le courant, qui pouvait être très violent aux grandes marées, était quasiment insensible.


  Le canot s’éloigna d’une centaine de mètres à petite vitesse et les plongeurs se jetèrent à la mer.


  Fortin revint vers Mary qui s’était assise sur un rocher d’où l’on apercevait l’estuaire. Elle avait beau afficher une impassibilité de façade, en elle, tout bouillonnait.


  — J’espère qu’on va le retrouver, dit-elle à Fortin en s’efforçant de conserver une voix calme.


  — Si c’est là qu’on l’a balancé, pas de problème, assura le grand. Maintenant, au fond c’est plus ou moins vaseux, la visibilité ne doit pas être terrible. J’ai dit à Béjy de se munir d’un détecteur de métaux car si, comme tu le penses, ton bonhomme est enroulé dans une chaîne, l’appareil le signalera.


  — Tu ne crois pas que le courant aurait pu emporter le corps ?


  Fortin la rassura :


  — En période de morte-eau, non. Avec un coefficient de 110 et moins lesté, il aurait pu aller n’importe où, mais avec vingt mètres de chaîne autour du corps et une ancre de 15 kg au bout, s’il est là, ton Lostelier n’est pas près de se faire la malle.


  Ce « s’il est là » résumait en trois mots le problème de cette recherche. À partir d’un raisonnement élaboré en tenant compte de certains faits avérés, Mary avait intégré une possibilité nouvelle : Lostelier n’était plus un criminel mais une victime. À moins qu’il ne fût criminel ET victime ?


  Pour vérifier cette hypothèse, elle n’avait pas hésité à sortir le grand jeu : les pompiers, les gendarmes, les ambulances, les flics… Tout le monde était sur le pied de guerre et si Lostelier n’était pas au rendez-vous, le crédit du commandant Lester allait en prendre un grand coup.


  Et la juge Laurier qui attendait des résultats, et le commissaire Fabien, et les « bons » collègues du commissariat qui, tout en lui faisant bon visage, lui vouaient une jalousie aussi secrète que féroce ne manqueraient pas de laisser « fuiter » la bévue du commandant Lester. Mary, la tête pleine de tumulte, savait qu’elle jouait gros.


  Elle sourit à Fortin, d’un sourire triste, beaucoup moins enjoué que d’habitude. Le grand sentit son malaise et s’inquiéta :


  — Tu as le trac ?


  Elle hocha la tête affirmativement.


  — Un peu…


  De sa grosse patoche, il lui tapota l’épaule affectueusement.


  — T’inquiète pas, ils vont te le retrouver, ton bonhomme !


  Ce contact, cette voix un peu bourrue lui firent un bien immense.


  Quoi qu’il arrive, elle pourrait compter sur Jipi, indéfectible compagnon, sur Gertrude, sur Passepoil et, elle en était persuadée, sur son patron, le commissaire divisionnaire Fabien.


  L’estuaire était gris, le temps doux et humide ; en amont, des nappes de brume couraient à la surface de l’eau et, reliant les deux rives, le tablier du grand pont semblait flotter, immatériel, au-dessus du fleuve impassible.


  Là-bas, près du gros pneumatique, un bras jaillit de l’eau. Fortin se dressa et dit à Mary :


  — On dirait qu’ils tiennent quelque chose.


  À cette nouvelle, elle se leva d’un bond, braqua ses jumelles sur le théâtre des opérations puis sortit son appareil photo.


  Maintenant, d’autres plongeurs faisaient surface. Le pilote du pneumatique lança son gros moteur hors-bord et se dirigea vers la cale à petite vitesse.


  Mary filmait à tout-va.


  Les plongeurs n’étaient pas remontés à bord, ils avaient saisi la ligne de vie qui entourait le bateau et se laissaient traîner.


  L’objet de leurs recherches flottait entre deux eaux, soutenu par une bouée parachute.


  Les pompiers le tirèrent au sec et l’on s’aperçut alors qu’effectivement, il ne risquait pas, maintenu dans sa carapace de ferraille, de s’en aller au gré des flots.


  Bien que les crabes aient entamé le visage de la victime, Mary reconnut immédiatement Bertrand Lostelier, ex-bourreau des cœurs.


  L’adjudant-chef Bouguéon contemplait Mary sans mot dire.


  Elle annonça :


  — Nous l’avons enfin retrouvé, adjudant-chef !


  Ce « nous » qui associait les gendarmes à cette découverte capitale pour l’enquête mit du baume au cœur du sous-officier qui hocha la tête en silence avant de déclarer avec un pâle sourire :


  — Certes, nous l’avons retrouvé, mais je crains que nous n’ayons du mal à le faire parler.


  Cela n’entama pas le moral du commandant Lester qui était remonté de vingt points.


  — Ne soyez pas pessimiste, adjudant-chef, un cadavre est parfois plus loquace qu’un vivant mal embouché. Nous allons demander à Le Divennec de faire « causer » ce monsieur, je suis sûre que ça sera édifiant.


  — Je l’espère. Vous n’avez plus besoin de nous ?


  — Pour le moment non. C’est aux scientifiques de jouer. Mais il va de soi que je vous tiendrai au courant des conclusions de l’autopsie.


  Pour toute réponse, Bouguéon porta la main à son képi pour un salut parfaitement réglementaire.


  — Merci commandant.


  Il y avait du respect dans sa voix.


  Maintenant, les badauds tentaient de s’approcher et les gendarmes avaient fort à faire pour les maintenir derrière les barrières.


  Placé sur une civière, le corps fut transféré dans le fourgon qui allait le transporter à l’institut médico-légal.


  Quand ce véhicule eut disparu au sommet de la côte, les curieux se dispersèrent et Mary, soulagée, poussa un gros soupir et lança à Fortin :


  — Viens, on rentre.


  Le capitaine s’installa derrière le volant, démarra et regarda Mary en biais.


  — Tu vas vraiment filer des tuyaux aux bleus ?


  Que de désapprobation dans cette question !


  — Ben oui. La gendarmerie est associée à l’enquête…


  Fortin renifla, mécontent :


  — Mais c’est toi qui as tout trouvé ! Sans toi, ils en seraient encore à battre la campagne à la recherche d’un fantôme…


  Elle dit, d’un ton insouciant :


  — Et alors ? Il n’y a pas de prime à se partager !


  — Pff… Personne ne sera dupe.


  — Eh bien tant mieux si personne n’est dupe. La gendarmerie aura sauvé la face, c’est ce qui compte.


  La moue du capitaine Fortin indiquait clairement qu’il ne voyait pas les choses de cette manière, mais il s’abstint de tout commentaire.


  Pendant que le grand conduisait, elle appela la juge Laurier pour l’aviser de la découverte du corps du malheureux Lostelier.


  — Enfin ! soupira la magistrate sur le ton de « j’ai failli attendre ».


  Elle ne manquait pas d’air, celle-là !


  Mary mit cet accueil sur le compte du surmenage. La juge prit tout de même le temps de la remercier brièvement et lui donna rendez-vous à midi au palais de justice.


  Mary avisa ensuite le commissaire Fabien de la découverte du corps de Lostelier et lui annonça qu’elle passait à l’institut médico-légal avant de venir lui rendre compte.


  Fortin la conduisit donc chez le professeur Le Divennec, qui avait reçu la dépouille de Lostelier comme le plus précieux des présents.


  — Avec vous, on ne s’ennuie pas ! fit-il à Mary, jovial. Merci du cadeau !


  — À ce propos, vous l’avez déballé, ce cadeau ?


  — Pas encore. Je vais m’y mettre, vous voulez assister…


  Elle fit la grimace :


  — Merci, j’ai autre chose à faire.


  Ce refus fit ricaner le professeur :


  — Petite nature !


  Il regarda autour de lui et s’étonna :


  — Mais je ne vois pas votre garde du corps…


  — Contrairement à ce qu’on pourrait penser, le capitaine Fortin est encore plus petite nature que moi. Cependant, vous pourriez peut-être me dire, en gros, de quoi ce malheureux est mort.


  — Venez ! ordonna Le Divennec en l’entraînant par le bras dans sa salle d’autopsie.


  Le corps de Lostelier avait été déposé sur une table carrelée et il était encore entouré de sa chaîne. Seule l’ancre qui avait été démanillée reposait par terre.


  Le Divennec tournait autour de sa table avec la mine gourmande d’un teckel qui a flairé un lapin.


  — Voyons, dit-il en se penchant sur la tête de la victime. Ce monsieur a pris un sérieux coup sur la cafetière, si vous me passez l’expression.


  — Sérieux sérieux ? demanda Mary.


  — Un peu mon neveu ! dit Le Divennec cavalièrement.


  Il appuya ses doigts sur le crâne du défunt et ordonna à Mary en lui prenant la main :


  — Touchez là ! Il y a enfoncement de la boîte crânienne.


  — Je vous crois sur parole, dit-elle en retirant ses doigts avec horreur. C’est de ça qu’il est mort ?


  — À moins que je ne retrouve d’autres traces lorsque je le déshabillerai, je dirais que oui. Quand on a pris un coup comme ça sur la caboche, en général, il n’y a pas besoin de deux. Mais je vous en dirai plus quand j’aurai terminé tous les examens, car il se pourrait que le monsieur ait d’abord été empoisonné avant d’être matraqué.


  — En somme, on pourrait l’avoir tué deux fois.


  Le Divennec leva les bras au ciel :


  — Deux fois, trois fois, cinq fois… Sait-on jamais ? Il y a des criminels consciencieux, savez-vous ? Des perfectionnistes qui ne veulent pas gâcher le boulot.


  Et, devant l’air effaré de Mary, il ajouta sentencieusement :


  — Ça s’est déjà vu.


  Mary s’étonna :


  — Mais quel intérêt…


  — Quel intérêt y a-t-il en général à trucider ses contemporains ? Vous n’aurez qu’à le demander à l’assassin quand vous aurez mis la main dessus.


  — Je n’y manquerai pas, dit-elle caustique. Vous m’adresserez la suite par mail ?


  — Comptez sur moi, lança Le Divennec d’un ton bonasse tandis qu’elle filait vers la sortie.


  — Ah…


  Il la rappelait, un large sourire aux lèvres :


  — Vous ne voulez pas venir assister à l’ouverture du corps ?


  Mary frémit :


  — Merci ! Je ne tiens pas à faire des cauchemars.


  Son départ prit des allures de fuite, pour le plus grand plaisir du scientifique qui le salua d’un tonitruant : « Ah, ces jeunes ! »


  Elle remonta dans la voiture et claqua la porte en faisant « Brrr ! »


  — Tu as froid ? s’inquiéta le grand.


  — Non, c’est le morticole…


  Le front du grand se plissa :


  — Qui ça ?


  — Le Divennec… On dirait qu’il se délecte d’avoir à disséquer un macchabée ! Il voulait que je reste assister à « l’ouverture », pour reprendre son jargon.


  — Ce type ne doit pas être net, fit Fortin d’un air dégoûté en portant son index à sa tempe.


  — Je me demande aussi comment on peut faire ce métier, marmonna Mary.


  Elle frissonna, puis se ressaisit :


  — Allons voir le patron !


  *


  Le commissaire Fabien attendait visiblement la visite de Mary Lester car il vint lui-même ouvrir la porte.


  Fortin s’était prudemment trouvé une tache aussi obscure qu’urgente à terminer au bureau. Sa présence n’était pas nécessaire et, on le sait, il préférait se trouver loin des petites piques que le commissaire adorait lui décocher, car il n’avait pas l’esprit de repartie du commandant Lester. Et l’aurait-il eu, il n’en aurait pas usé avec la légèreté dont faisait preuve sa collègue. Le patron, ce petit bonhomme sec qui ne faisait pas la moitié de son poids, l’impressionnait fortement. Et le grand costaud restait devant lui comme le lapin devant le serpent.


  En dépit de l’écart d’âge – le divisionnaire aurait pu être le père de Mary et d’ailleurs, lui qui n’avait pas d’enfant aurait bien aimé avoir une fille comme elle – et de la différence de grade, le commandant Lester s’entretenait avec le patron sans le moindre trac. Il arrivait même qu’il dût la reprendre quand elle allait trop loin. Alors elle savait se composer la mine contrite d’une coquine prise la main dans le pot de confiture.


  Le brave commissaire ne savait pas résister à ces yeux-là.


  De la main, il lui présenta un siège :


  — Asseyez-vous donc !


  Elle s’installa sur la chaise et le remercia. Puis il contourna son bureau et se cala dans son siège directorial en se frottant les mains :


  — Alors, bonne pioche, commandant ?


  — Bonne pioche, patron ! Il va bien falloir que maintenant, Robelin apporte quelques éclaircissements sur ses relations avec Lostelier.


  — Comment comptez-vous opérer ?


  Elle se souvint que, la veille, le commissaire lui avait avoué son désarroi devant sa manière de mener l’enquête. Elle allait le rassurer :


  — De façon très classique, patron. Demain matin, je mets Robelin en garde à vue, bien proprement serré en geôle, et je l’interroge.


  — Maître Marveaux sera là, je suppose.


  Elle confirma :


  — Je le ferai prévenir.


  Et, devant l’air inquiet du patron, elle assura :


  — Soyez tranquille patron, il n’y aura pas la moindre écorniflure à la procédure.


  « Écorniflure » amena quelques plis de perplexité sur le front du commissaire mais, comme il avait compris le sens général de la phrase, il ne voulut pas être, une fois de plus, pris en flagrant délit d’inculture, et se contenta de dire d’un ton bourru :


  — J’y compte bien !


  Mary le rassura d’un hochement de tête et consulta sa montre :


  — Diable, il est bientôt midi !


  — Vous avez rendez-vous ?


  Elle répondit d’un ton bref :


  — Oui !


  — Je ne vous demande pas avec qui ! fit le commissaire d’un air soupçonneux.


  — Oh, fit-elle allègrement, vous pouvez venir si vous voulez. Plus on est de fous, plus on rit !


  Fabien contemplait toujours Mary. Il risqua :


  — Un homme ?


  Elle secoua la tête en riant :


  — Non, une femme !


  Elle eut pitié du patron et s’exclama :


  — Une de vos vieilles connaissances, la juge Laurier !


  Le commissaire eut un mouvement de recul.


  — Non !


  Impitoyable, elle confirma :


  — Si !


  Et elle ajouta, malicieuse :


  — Savez-vous qu’elle vous aime beaucoup ?


  Le commissaire regarda autour de lui pour s’assurer qu’il n’y avait personne.


  — Bon, eh bien… euh ! Je ne sais pas comment vous l’entendez, mais…


  Mary acheva pour lui la phrase qu’il n’arrivait pas à terminer en déplorant :


  — Mais ce n’est pas partagé, quel dommage ! La pauvre, elle est tellement surchargée de boulot qu’elle n’a même plus de vie privée. Figurez-vous qu’elle ne peut me recevoir qu’entre midi et deux !


  Le commissaire suggéra :


  — Invitez-la au restaurant.


  Mary parut intéressée :


  — C’est une idée…


  Le commissaire avait un petit sourire aux lèvres. Imaginait-il Mary Lester en tête à tête avec madame Laurier, partageant le plat du jour dans quelque gargote jouxtant le palais ?


  Son sourire fut rapidement gommé quand elle demanda ingénument :


  — On a un budget pour ça ?


  Le commissaire se mura dans un silence hostile. Il n’aimait pas qu’on aborde ce sujet et elle le savait bien.


  — Humm ! fit-elle. Je vois que non.


  — Non quoi ? aboya Fabien.


  — Je lis sur votre visage qu’il n’y a pas de crédit pour aller se goberger avec les gens de justice et que vous le déplorez vivement.


  Elle sentit qu’il allait exploser, alors elle ajouta :


  — D’ailleurs, je suis persuadée que madame Laurier aurait décliné cette invitation qui aurait pu passer pour une tentative de corruption.


  Le commissaire trouva soudain que cette conversation prenait un drôle de tour et décida qu’elle avait assez duré. Il se leva.


  — Il faut que j’y aille, jeta-t-il bourru. Ne la faites donc pas attendre, tout le monde n’a pas ma patience et vous pourriez vous en repentir.


  Docile, elle se leva.


  — J’y cours…


  Il ricana :


  — Peut-être qu’elle partagera son sandwich avec vous ?


  *


  Non, la juge ne proposa pas à Mary la moitié de son casse-croûte. Elle picorait ce qui paraissait être des morceaux de jambon mêlés d’une sorte de taboulé et de diverses crudités dans une barquette transparente avec une fourchette de poupée, elle aussi en plastique.


  Madame Laurier n’avait pas quitté son poste de travail et, sur le sous-main, à la place des dossiers, elle avait posé une serviette de papier, quelques biscottes, un gobelet et une petite bouteille d’eau minérale.


  Rien qui eût pu titiller les papilles gustatives de Fortin.


  La juge s’excusa de recevoir Mary en ce piètre arroi, arguant d’une journée fort chargée. À croire qu’il n’y avait que madame Laurier qui trimait dans ce palais de misère.


  — Vous avez donc retrouvé Lostelier ?


  — Oui, Madame la juge, mais dans quel état !


  Elle montra le misérable festin que s’autorisait la juge :


  — Je crains que le moment ne soit pas bien choisi pour parler de ces choses.


  La juge eut un geste désinvolte.


  — Allez-y !


  Alors Mary se lança. Elle raconta le cheminement qui l’avait amenée à penser que le corps de feu Lostelier reposait dans l’estuaire de l’Odet, elle décrivit le linceul métallique qui avait servi de lest au défunt et fit part à la juge des premières constatations du professeur Le Divennec quant aux causes du décès.


  — Sous réserve d’informations complémentaires fournies par l’autopsie et au vu des premières constatations, Lostelier serait mort des suites d’un coup violent porté à la tête par un instrument contondant. Le légiste a vu tout de suite qu’il y avait eu enfoncement de la boîte crânienne, blessure pouvant avoir entraîné une mort immédiate.


  — Le corps aurait donc été jeté à la mer post mortem ?


  — Il y a tout lieu de le penser mais Le Divennec reste prudent. Il nous communiquera les résultats de ses examens et constatations en temps utile.


  — Bien… Et maintenant, qu’allez-vous faire ?


  — Il ne me reste plus qu’un suspect à interroger : Robelin. Demain matin, à la première heure, il sera interpellé et j’entamerai aussitôt son interrogatoire.


  La juge s’étonna :


  — Pourquoi attendre demain ? Vous avez bien assez d’éléments pour procéder à son interpellation dès maintenant.


  Mary reconnut que la nuit n’en apporterait probablement pas davantage.


  Elle ajouta :


  — J’ai déjà questionné Robelin sans le mettre en garde à vue. Il était assisté de son avocat, maître Jean-Luc Marveaux.


  — Et alors ?


  — Naturellement, Robelin est monté sur ses grands chevaux, appuyé par maître Marveaux. Il nie tout.


  — Même l’incendie volontaire de son mobile-home ?


  — Tout, je vous dis. C’est un pauvre homme que sa compassion à l’égard des taulards a perdu, ces taulards qui lui rendent si mal ses bienfaits.


  — Je vois… dit la juge. Méfiez-vous de Marveaux, il est retors.


  — Oui, c’est bien pour cela que j’ai laissé filer Robelin tout en affichant un air déconfit. Désormais, Jean-Luc Marveaux est convaincu que je n’ai rien, que je patauge, comme dit mon commissaire, et que lui et son client peuvent dormir sur leurs deux oreilles.


  La bouche mince de la juge s’étira en un sinueux sourire :


  — Vous aussi, vous avez du vice, à ce que je vois, commandant Lester.


  Elle protesta :


  — Du vice ? Non, Madame la juge, un peu de discernement, c’est tout. Mieux vaut ne pas dévoiler ses batteries avant d’affronter des clients comme Robelin et Marveaux. Cependant, rassurez-vous, tout sera fait conformément à la procédure en usage.


  — J’y compte bien, commandant. C’est un dossier important, il ne faudrait pas qu’il soit frappé de nullité pour vice de forme.


  — J’y veillerai, Madame la juge.


  — Vous ne craignez pas qu’en lui laissant ainsi la bride sur le cou, vous donniez à votre suspect le temps de se soustraire à sa garde à vue ?


  — Ce serait un aveu de culpabilité, Madame.


  — Certes, mais cela ne nous avancerait pas de savoir un criminel en liberté dans un pays qui n’a pas de contrat d’extradition avec la France.


  — Sa maison est sous surveillance, ses entreprises aussi, son bateau est sous scellés…


  Elle eut un geste qui signifiait qu’elle ne voyait pas ce qu’elle aurait pu faire de plus.


  — À vous de voir, dit la juge, mais c’est trop bête de l’avoir sous la main et de lui laisser une possibilité de filer. Vous n’imaginez pas la paperasse qu’il faut remplir pour récupérer un prévenu en fuite.


  Elle montra de la main le tas de dossiers qui s’entassaient à même le sol contre le mur.


  — J’ai bien assez à faire comme ça !


  Mary, à qui ces paroles donnaient à penser, demanda :


  — Vous préféreriez que je le serre tout de suite ?


  — Moi oui, mais c’est votre enquête…


  Mary sortit, laissant la magistrate aux prises avec son gueuleton.


  Elle courut jusqu’à son domicile, où Amandine lui avait concocté un en-cas plus alléchant que le morne ordinaire de la juge.


  Ensuite, elle s’octroya une petite sieste qui, contrairement à d’habitude, ne fut pas paisible. Quelque chose la tourmentait, qu’elle n’arrivait pas à discerner. Quand elle ouvrit les yeux, son cœur battait la chamade et une sueur froide perlait à son front.


  — Je suis malade ! pensa-t-elle.


  Puis elle vit les yeux verts de Mizdu qui la fixaient intensément. Alors elle décrocha la baguette de la gwrac’h, la posa sur une photo prise par Yann où elle posait souriante, et tourna lentement.


  Presque aussitôt, elle sentit une grande sérénité l’envahir et, grosse comme une maison, elle aperçut ce qui l’avait perturbée.


  Il s’agissait de la phrase de la juge Laurier à propos d’une fuite éventuelle de Robelin.


  Voilà ce qui la tracassait. Comme disait sa grand-mère, mieux vaut tenir que courir. Elle prit son téléphone et appela Fortin :


  — Jipi, où en es-tu de la surveillance de Robelin ?


  — Il est sous contrôle.


  — Qui est sur le coup ?


  — Gertrude et Minouche.


  Michèle Nouchet, dite Minouche, la vamp du commissariat, était adjointe de sécurité chargée de l’accueil et des relations avec la presse. Fortin l’avait réquisitionnée lors d’une enquête précédente11 où la bimbo extravertie avait formé un couple improbable avec Albert Passepoil.


  Personne n’aurait pu la soupçonner d’être officier de police.


  — Où est Robelin ? demanda Mary.


  — Au siège de sa société, route de Rosporden.


  — Tu es sûr ?


  — C’est ce que m’a dit Gertrude. Elle a sa bagnole en vue et Minouche surveille l’arrière du bâtiment.


  Mary prit brusquement sa décision :


  — Bon, dès qu’il sort, qu’on l’arrête, qu’on le mette en garde à vue et qu’on le transfère au commissariat !


  — Bien, répéta Fortin impavide, on l’arrête, on le met en garde à vue et on le boucle au poste…


  — Tu m’as bien comprise. Et dès que c’est fait, tu me rends compte.


  — Bien, chef…


  Ce qu’il y avait d’épatant avec Fortin, c’est que quand il avait des directives précises, on pouvait être sûr qu’elles seraient exécutées à la lettre.

  


  10. Système de traction des chaînes immergées.


  11. Voir La mystérieuse affaire Bonnadieu, même auteur, même collection.


  Chapitre 17


  À dix-neuf heures, Mary apprit par Fortin que Robelin s’était fait emballer comme une fleur par Gertrude et Minouche.


  Il n’avait pas cherché à faire du scandale, ne voulant surtout pas attirer l’attention des employés qui sortaient des ateliers.


  Elle appela immédiatement le chef de poste :


  — Moullec, vous allez recevoir un nommé Robelin qui est en garde à vue.


  — Il est déjà là, commandant, et il fait un de ces bordels…


  — Où l’avez-vous mis ?


  — Au numéro un, mais il fait un foin de tous les diables et il fiche des coups de pied dans la porte.


  — J’arrive ! dit-elle.


  Elle sauta dans sa voiture et arriva au commissariat en même temps que Fortin. Gertrude et Minouche étaient à leur bureau. Mary monta l’escalier quatre à quatre pour les y rejoindre.


  — Bravo les filles, c’est du bon boulot. Il sait pourquoi il est là ? Vous lui avez bien lu ses droits ?


  — Oui, dit Gertrude. Il a refusé qu’on lui envoie le toubib, mais il veut absolument voir son avocat.


  — Il le verra demain à la première heure, confirma Mary. En attendant, je redescends voir Moullec, il a l’air d’être dans ses petits souliers.


  Effectivement, elle trouva Moullec en proie à une vive inquiétude :


  — Vous entendez ce raffut, commandant ? Ma parole, ce con-là va tout casser, fit-il, indigné.


  Le visage de Mary se ferma.


  — C’est ce qu’on va voir. Moullec, transférez donc cet énergumène au numéro trois ! Fortin, viens avec nous.


  — Au numéro trois ? répéta le chef de poste incrédule.


  Mary confirma d’un ton sec :


  — Vous m’avez entendue.


  — Oui, commandant, mais c’est que…


  — Que quoi ?


  La recherche vestimentaire de l’industriel semblait avoir fait grosse impression sur le brigadier. Il n’avait pas souvent à incarcérer des justiciables vêtus avec tant de style.


  — C’est que la geôle numéro trois est un peu dégueulasse.


  — Il n’y a rien à casser dedans ?


  — Ça non, dit le brigadier.


  — Eh bien alors, exécution !


  Le chef de poste inséra la clef dans la serrure et ouvrit la porte derrière laquelle Robelin continuait à vociférer menaces et injures. La cellule numéro un ressemblait plus à la salle d’attente d’un médecin de campagne qu’à une geôle. C’était une petite pièce aux murs peints en vert, garnie d’une large banquette de moleskine verte elle aussi, que l’industriel, dans sa rage, avait renversée.


  Le brigadier ouvrit prudemment la lourde porte métallique et demanda de sa grosse voix :


  — C’est fini, ce bordel ?


  Robelin hurla :


  — Vous allez me laisser foutre le camp, bande de cons ?


  Fortin intervint d’une voix glaciale :


  — S’il vous plaît, par ici Monsieur.


  Robelin le regarda, intrigué.


  — Vous me relâchez ? C’est pas trop tôt !


  — Non, vous êtes en garde à vue. On vous change simplement de logement puisque celui-ci ne semble pas vous plaire.


  — Ça vous plairait, à vous ? demanda Robelin, agressif.


  — Ce n’est pas de moi qu’il s’agit, répondit Fortin.


  Il posa sa grosse patte sur le col du bonhomme, et en dépit de ses protestations et de ses contorsions, il le poussa devant lui jusqu’au fond du couloir où deux portes moyenâgeuses munies de forts verrous s’ouvraient en grinçant sur des réduits de trois mètres sur deux, meublés d’un bat-flanc en ciment. Il y avait aussi un WC à la turque et, hors de portée des détenus, une ampoule de faible intensité protégée par un grillage. Les murs originairement blanchis à la chaux étaient marqués de taches peu ragoûtantes et de graffitis obscènes. Le local empestait le crésyl.


  — Voilà, dit Fortin en maintenant fermement l’industriel, vous avez le choix : celle de droite ou celle de gauche ?


  Robelin eut un mouvement de recul en apercevant ce qui ressemblait plus à un trou à rats qu’à une chambre d’hôtel.


  — Non mais, beugla-t-il, vous ne pensez tout de même pas m’enfermer dans ce taudis ?


  — Mais si Monsieur, j’y pense très fort, répondit Fortin en le propulsant en avant.


  — Vous croyez peut-être que je vais rester là-dedans ? glapit l’industriel.


  — Je ne crois pas, Monsieur, j’en suis sûr, fit Fortin toujours d’un calme inaltérable. Sinon, vous serez le premier à vous en être évadé.


  Il ferma la porte, poussa l’énorme verrou et ouvrit le judas métallique.


  — Vous allez m’entendre, hurla Robelin.


  — Non, justement. Faites autant de bruit que vous voudrez, ici vous ne dérangerez personne.


  L’épaisse porte de la geôle assourdissait les coups qu’il portait contre le lourd battant de chêne.


  Pas troublé le moins du monde par les vociférations du détenu, le capitaine Fortin lança dans un bâillement :


  — Bon, on va se pieuter ? J’en ai marre d’entendre ce zozo.


  Elle acquiesça :


  — Il n’y a plus que ça à faire. On se retrouve ici demain à neuf heures ?


  — Bien chef, dit Fortin en bâillant de nouveau.


  Elle se retint pour ne pas en faire autant et demanda :


  — À part ça, l’arrestation s’est bien passée ?


  — J’ai même pas eu à intervenir, fit Fortin très fier. Les greluches ont manœuvré comme des chefs !


  — Voilà ce que c’est que d’avoir eu une bonne formation, admira Mary en souriant.


  Elle se souvint que c’est dans cet ergastule qu’elle avait, dix ans auparavant, fait enfermer Lostelier. Décidément, Robelin suivait ses traces pas à pas.


  *


  Après une nuit paisible, elle prit son petit-déjeuner tranquillement en jetant un œil aux gros titres des journaux du matin sur sa tablette. Puis à neuf heures, elle entra au commissariat et, machinalement, regarda le registre.


  — Bonjour commandant, dit Moullec qui attendait sa relève. Nuit tranquille, RAS !


  — Et notre client d’hier soir ?


  — Toujours aussi mal embouché. Je lui ai proposé un café et deux croissants et il m’a dit qu’il n’en avait rien à foutre de mon café et de mes croissants, mais qu’il voulait appeler son avocat qui viendrait le tirer de là.


  Vaguement inquiet, Moullec prévint Mary :


  — C’est qu’il vous en promet de belles, commandant.


  — Je m’en doute, dit-elle en souriant.


  — Vous n’avez pas l’air inquiète.


  Elle sourit plus largement :


  — Pourquoi le serais-je ?


  À cette question, le brigadier n’avait pas de réponse. Très décontractée, Mary jeta :


  — Eh bien, on va le prévenir, l’avocat du monsieur ! Appelez donc maître Marveaux et passez-moi la communication.


  Fortin arriva alors que le brigadier passait l’appel.


  Mary prit l’appareil et demanda :


  — Maître Marveaux ? Commandant Lester.


  — Qu’est-ce qui se passe encore ? demanda l’avocat qui paraissait déjà à cran.


  — C’est à propos de votre client, monsieur Robelin.


  — Oui…


  — Il vous réclame à cor et à cri.


  — Pardon ?


  — Il est dans nos locaux depuis hier soir et…


  L’avocat explosa :


  — Qu’est-ce qu’il fout dans vos locaux, bon Dieu ?


  — Il est en garde à vue…


  — De quel droit ?


  — Un élément nouveau, maître.


  — Quel élément nouveau ?


  — Je préfère ne pas vous le communiquer par téléphone. Mais comme je vais procéder à son interrogatoire, j’ai pensé que vous souhaiteriez y assister.


  — Mais évidemment !


  — Vous venez ?


  — Évidemment, je vous dis !


  — Bon, dans ce cas, je le fais conduire en salle d’interrogatoire et je vous attends.


  Elle tendit l’appareil à Moullec en affectant une mine précieuse et annonça :


  — Le bavard rapplique.


  Le commissaire Fabien arrivait à son tour.


  Il considéra le petit groupe formé par Fortin, Mary, Gertrude et Moullec et demanda :


  — Qu’est-ce qui se passe ici ? Une manif ?


  Mary le rassura :


  — Non ! Bonjour patron. Nous avons ici un hôte de marque, le sieur Robelin en personne est dans nos murs.


  — Vous l’avez arrêté ce matin ?


  — Non, hier soir.


  — Je croyais que…


  — Que je devais attendre aujourd’hui, oui, mais en sortant de chez vous, j’ai rencontré la juge Laurier, comme je vous l’avais dit, et elle m’a pressée de serrer le client tout de suite.


  — Elle avait peur qu’il s’évapore ou quoi ?


  Mary confirma gravement :


  — Quelque chose comme ça. Elle semblait craindre que Robelin, pris d’une subite envie de voyage, s’envole pour une destination exotique de laquelle il eût été difficile de le faire revenir.


  — Humpf… fit Fabien. Elle n’avait pas tort ! Mieux vaut tenir que courir.


  — Je ne vous le fais pas dire. Je n’ai pas pu vous prévenir mais j’ai obtempéré aux directives de la juge. Monsieur Robelin est donc en geôle depuis hier soir.


  — Vous l’avez interrogé ?


  — Pas encore. J’ai préféré attendre que vous soyez là. J’ai également informé maître Marveaux, qui devrait arriver d’un moment à l’autre.


  — Vous avez bien fait, marmonna Fabien. Prévenez-moi quand vous entamerez l’interrogatoire.


  — Bien, patron.


  Elle ordonna à Fortin :


  — Conduis donc monsieur Robelin en salle d’interrogatoire et fais-lui servir un café et deux croissants.


  Elle regarda Moullec avec un demi-sourire :


  — Il ne faudrait pas que maître Marveaux puisse prétendre qu’on a laissé son client mourir de faim.


  Avachi sur la table d’interrogatoire, l’industriel arborait déjà une mine de taulard. Elle jugea inutile de lui demander s’il avait passé une bonne nuit.


  — C’est fou, dit-elle, autant pour le commissaire que pour elle-même. Prenez un taulard et mettez-le dans un château, dix ans après, il aura toujours l’air d’un taulard ; mais prenez un gentleman et mettez-le en taule, vingt-quatre heures après, il a déjà tout d’un gibier de potence.


  Le front plissé par la perplexité, le commissaire Fabien demanda :


  — Et vous en déduisez quoi ?


  Elle secoua la tête :


  — Rien, c’était une remarque comme ça, en passant.


  Derrière la glace sans tain, ils virent Gertrude déposer un gobelet de café, un verre d’eau et deux croissants devant Robelin sans que celui-ci, les yeux dans le vide, fasse un geste pour y toucher.


  Silencieuse et indifférente à l’attitude du prévenu, Gertrude, les bras croisés, s’était campée devant la porte.


  Robelin parut prendre conscience de sa présence et la considéra d’un air morne. Il haussa vaguement les épaules et finit par prendre un croissant qu’il déchiqueta avant de le tremper dans le café.


  Pendant ce temps, Mary se trouvait dans le réduit de Passepoil qui lui imprimait le rapport d’autopsie de Lostelier, fraîchement arrivé.


  Elle rejoignit le commissaire derrière la glace sans tain pour suivre l’interrogatoire de l’industriel.


  Mary commanda à Fortin :


  — Va donc à l’accueil, tu recevras maître Marveaux et tu le conduiras jusqu’à son client. Il voudra sûrement rester seul avec lui donc tu sortiras. Ensuite, tu installeras la caméra d’enregistrement vidéo. Quand tout sera prêt, je vous rejoindrai.


  Fortin sortit et, restée seule avec le commissaire, Mary lui rappela, en grandes lignes, les motifs qui l’avaient amenée à mettre l’industriel en garde à vue.


  Il approuva de la tête :


  — Toutes vos raisons sont bonnes, Mary, mais la meilleure est…


  — La caution de la juge Laurier ! Je le sais, patron. Avec un tel parapluie, nous voilà parés contre les vents mauvais. Je dois vous dire que j’ai pris sur moi d’inviter l’adjudant-chef Bouguéon à assister à cet interrogatoire.


  Le commissaire parut choqué :


  — Un gendarme ? Mais pourquoi ?


  — La gendarmerie a été partie prenante dans l’enquête depuis le début. Vous connaissez le dada de notre ministre, la police et la gendarmerie doivent travailler main dans la main.


  — Je connais… soupira Fabien mi-figue mi-raisin, avec une grimace qui en disait long sur le fond de sa pensée.


  Le vieux flic avait vécu l’époque où les policiers et les gendarmes s’entendaient comme chien et chat et se balançaient plus volontiers des peaux de bananes que des informations. Il avait du mal à intégrer les nouveaux concepts imposés par la stratosphère.


  Mary, elle, approuvait tout à fait cette orientation novatrice et n’y voyait que des avantages. Il est vrai qu’elle n’avait pas vécu d’aussi près que le commissaire cette époque de guerre larvée.


  Elle n’avait donc rien ni contre les gendarmes ni contre les policiers en général. À l’occasion, certains flics, pourtant des collègues, lui en avaient fait voir des vertes et des pas mûres, tout comme certains gendarmes.


  L’adjudant-chef Bouguéon n’avait pas, lui non plus, gommé toutes ses préventions à l’égard de la flicaille. Il arriva, tendu, sur la défensive, semblant se demander quelle couleuvre il allait devoir avaler.


  On lui avait pourtant délégué une ambassadrice de charme en la personne de la gracieuse Minouche, séductrice patentée du commissariat, qui détendit un peu l’atmosphère.


  Bouguéon, guindé, salua réglementairement Fabien :


  — Commissaire…


  Celui-ci, qui avait reçu les remarques de Mary Lester, s’efforça de faire bonne figure et répondit cordialement au militaire en lui tendant la main :


  — Bienvenue à bord, adjudant-chef…


  Un peu soufflé par cette réception inattendue, l’adjudant-chef se détendit légèrement :


  — Merci pour votre accueil, Commissaire.


  Puis il salua Mary :


  — Commandant…


  Nouveau serrement de pognes.


  Bouguéon ôta son képi et, regardant Robelin avachi sur sa table, il constata :


  — Ainsi vous l’avez arrêté.


  — Oui, dit Mary, et vous me pardonnerez de ne pas vous avoir averti, ça s’est fait hier soir, sur ordre de la juge Laurier.


  Bouguéon prédit avec appréhension :


  — Ça va faire du bruit.


  — C’est probable, approuva Mary.


  — Qu’est-ce qu’il dit ?


  — Rien d’intéressant, il se demande pourquoi il est là.


  Bouguéon tiqua :


  — Il ne sait pas que…


  — Que nous avons retrouvé Lostelier ? Non. Nous allons le lui apprendre tout à l’heure.


  — On attend encore quelqu’un ?


  — Oui, son avocat, maître Marveaux. Tenez, justement, le voici.


  Avec beaucoup de déférence, Fortin introduisit l’avocat et se campa à son tour devant la porte.


  Le maître du barreau regarda Gertrude qui se tenait toujours les bras croisés, impassible, puis Fortin qui le considérait les yeux mi-clos :


  — Si ça ne vous fait rien, j’aimerais m’entretenir en particulier avec mon client.


  Sans mot dire, les deux flics sortirent en tirant la porte derrière eux. Immédiatement, Marveaux s’installa sur une chaise tout près de Robelin et les deux hommes entamèrent à voix basse un conciliabule animé. De temps en temps, l’avocat, qui devait connaître les lieux, jetait un regard inquiet sur la grande glace en mettant la main devant sa bouche.


  Cet entretien dura une petite dizaine de minutes, jusqu’à ce que Mary estime qu’il était temps d’intervenir. Elle fit signe à Fortin :


  — Va installer la caméra…


  Fortin toqua fortement à la porte et entra :


  — Je dois installer la caméra pour l’interrogatoire.


  Et il s’exécuta, sous l’œil courroucé de Marveaux. Puis, ayant vérifié le bon fonctionnement de l’appareil, il sortit et lança à Mary.


  — C’est bon, tu peux y aller.


  Alors Mary entra, suivie de Gertrude.


  — Messieurs…


  Les deux flics s’installèrent dans un silence hostile et Marveaux attaqua :


  — Tout d’abord, je proteste solennellement à propos de la manière dont mon client a été traité depuis son arrestation.


  Mary s’enquit :


  — De quoi se plaint-il, maître ?


  — D’avoir été enfermé dans un cachot sordide, sans air ni lumière. C’est indigne et je me réserve le droit…


  — Avant d’aller plus loin, je vous signale que ce commissariat dispose d’un local de garde à vue beaucoup moins austère que celui dans lequel monsieur Robelin a dû passer sa nuit.


  — Et alors, pourquoi l’avoir placé dans ce cul-de-basse-fosse ?


  Mary fit remarquer :


  — Les mots ont un sens, maître, et la cellule dans laquelle monsieur Robelin a dû être détenu n’a rien d’un cul-de-basse-fosse. Je reconnais qu’elle est d’un confort sommaire, mais à qui la faute ? Votre client a tout d’abord été placé dans le local réservé aux prévenus qui ne manifestent pas de risques d’agitation. Or, monsieur Robelin a fait un tel tintamarre, s’en prenant au mobilier à coups de pied et de poing que j’ai craint qu’il ne fasse des dégâts, voire qu’il ne se blesse lui-même. J’ai donc dû le faire enfermer dans ce que vous appelez un cul-de-basse-fosse mais qui n’est qu’une geôle réservée aux agités, aux violents et aux ivrognes. S’il s’était tenu tranquille, je n’aurais pas eu à prendre cette mesure.


  Elle fixa l’avocat dans les yeux :


  — Vous pouvez bien entendu contester cette décision, j’en suis la seule responsable.


  L’avocat la regardait avec hostilité :


  — Comptez sur moi pour m’en souvenir, vous ne vous en tirerez pas comme ça !


  — L’avenir nous le dira, fit Mary d’une voix égale. Mais nous n’en sommes pas encore là. Si nous passions aux choses sérieuses ? Monsieur Robelin, vous avez été placé en garde à vue parce que vous êtes soupçonné d’assassinat sur la personne de Bertrand Lostelier.


  Les yeux de maître Marveaux, chargés de menace, fixaient sans aménité le commandant Lester qui ouvrit posément son dossier et en sortit des photos grand format qu’elle étala sur la table sans quitter des yeux Robelin et son défenseur.


  Elles représentaient le malheureux Lostelier dans son habit de chaînes sur la cale de Sainte-Marine.


  Robelin pâlit et jeta un regard affolé vers son avocat.


  — Vous reconnaissez ce monsieur ? demanda Mary.


  L’attaque avait pris l’industriel complètement au dépourvu, il remuait les lèvres comme s’il voulait parler, mais aucun son ne sortait de sa bouche.


  — Qui est-ce ? demanda enfin l’avocat d’une voix étranglée.


  — L’homme après qui toutes les polices courent depuis plusieurs jours, un ami et employé de votre client, monsieur Bertrand Lostelier…


  Elle regarda sévèrement Robelin.


  — Pourquoi l’avez-vous tué, Monsieur Robelin ?


  L’industriel paraissait frappé d’aphasie. Ce fut l’avocat qui monta au créneau :


  — Qu’est-ce qui vous permet d’accuser mon client de façon si formelle ?


  — Bien des choses, maître.


  — Voilà qui est précis ! ironisa l’avocat.


  Mary saisit la balle au bond :


  — Puisque vous parlez de précision, votre client pourrait-il justement nous préciser où il se trouvait dans la nuit du 11 décembre ?


  Il sembla que Robelin pâlissait encore et qu’il était sur le point de se trouver mal.


  L’avocat fronça les sourcils :


  — Que s’est-il passé cette nuit-là ?


  — Votre client devrait être en mesure de nous répondre.


  L’avocat se pencha sur Robelin, qui s’était affaissé et se redressa, alarmé.


  Mary demanda :


  — Allez bon, qu’est-ce qui lui arrive ?


  L’avocat s’écria, furieux :


  — Ne voyez-vous pas qu’il a fait un malaise ? Prévenez donc les secours !


  Mary forma le 15 sur son portable et réclama une ambulance.


  Puis elle raccrocha et avisa l’avocat en s’approchant de Robelin :


  — Le Samu sera là dans quelques minutes.


  Elle lui prit le poignet :


  — Le pouls est un peu rapide… Une tachycardie, probablement.


  L’avocat jeta avec humeur :


  — Qu’en savez-vous ? Vous êtes médecin ?


  — Non, répondit-elle, simplement secouriste.


  Fortin avait été chercher le défibrillateur. Mary le remercia, et lui fit signe de le déposer sur la table. Une fois encore, l’avocat se manifesta hargneusement :


  — Êtes-vous habilitée à manœuvrer cet appareil ?


  Cette fois elle l’envoya baller :


  — Vous croyez vraiment que c’est le moment de vérifier les diplômes ? La présence de cet appareil ici est obligatoire, et en cas de besoin, je l’utiliserai.


  L’avocat insista :


  — Avez-vous une qualification pour vous servir de cet appareil ?


  Elle le toisa :


  — Dois-je comprendre que vous vous opposeriez à ce que j’assiste monsieur Robelin ?


  Elle lui montra la caméra :


  — N’oubliez pas que vous êtes filmé et qu’en cas de gros pépin, votre responsabilité serait sérieusement engagée.


  L’avocat s’offusqua :


  — Ma responsabilité ? Mais c’est le monde à l’envers ! C’est vous qui l’avez mis dans cet état !


  Mary le défia, les mains sur les hanches.


  — Vous ne manquez pas d’aplomb, mon cher maître ! J’interroge votre client dans le cadre d’une enquête criminelle. Avant de procéder à cet interrogatoire, je prends le soin de vous prévenir et d’attendre que vous soyez là pour l’assister. À la première question que je pose, Robelin se trouve – ou feint de se trouver – mal, j’appelle aussitôt les secours, je m’assure d’être outillée pour lui porter assistance si besoin est, et tout ce que vous trouvez à faire, c’est mettre en doute ma compétence… Vous voudriez en plus m’attribuer la responsabilité de ce « malaise » ?


  Ils restèrent à se regarder en chiens de faïence, jusqu’à ce que l’avertisseur de l’ambulance se fasse entendre.


  Il y eut un gémissement de freins et trois personnes en blouse blanche se précipitèrent, deux hommes portant un brancard, précédés d’une femme, le stéthoscope autour du cou.


  — Que se passe-t-il ici ? demanda la femme.


  — Ce monsieur a fait un malaise au cours d’un interrogatoire, expliqua Mary.


  La femme la regarda sévèrement :


  — Vous l’avez molesté ?


  — Pas du tout. J’ai simplement posé des questions. Commandant de police Lester, se présenta-t-elle.


  La femme, qui avait promené son stéthoscope sur la poitrine de Robelin, se présenta à son tour :


  — Docteur Lacroix…


  Puis elle s’adressa aux deux brancardiers :


  — Apportez-moi la trousse. Je lui fais une piqûre de solucamphre et on l’emmène !


  Elle découvrit le bras de l’industriel, procéda avec sûreté et se releva.


  — Crise de tachycardie, diagnostiqua-t-elle. Ce n’est probablement pas grave, mais je préfère hospitaliser le patient pour quelques examens plus approfondis.


  Mary aussi préférait que le bonhomme soit évacué. Elle appela Gertrude :


  — Lieutenant, vous accompagnerez le prévenu et vous veillerez à établir un tour de garde devant sa chambre.


  — Un tour de garde ! s’exclama l’avocat. Vous n’en loupez pas une, vous !


  — Non, dit-elle calmement. Mais j’en louperais une si je ne le faisais pas. N’oubliez pas que votre client est en garde à vue dans le cadre d’une enquête criminelle.


  — Et alors ? Vous croyez peut-être que dans son état, monsieur Robelin va prendre ses jambes à son cou ?


  — Je ne sais pas plus que vous quel est l’état exact de monsieur Robelin. Pas plus que le médecin du Samu d’ailleurs, qui a refusé de se prononcer avant des examens complémentaires. Il y a des gens qui récupèrent vite, vous savez ! Vous n’avez jamais vu sur un terrain de football un joueur se tordre de douleur à la suite d’un choc paraissant anodin ?


  — Je ne m’intéresse pas au football ! répondit aigrement l’avocat.


  Mary réprima un sourire.


  — Vous avez tort. Vous pourriez alors constater que les miracles existent… Ce même joueur, trois minutes après avoir failli être emporté à l’hôpital sur un brancard, se met à trotter comme un zèbre pour aller marquer dans le but adverse.


  Cette considération ne fit pas décolérer l’avocat.


  — Monsieur Robelin non plus ne pratique pas le football et je ne vois pas ce que cette comparaison stupide vient faire ici.


  Mary remit les choses au point :


  — Moi si. C’est pour vous faire comprendre que si j’ai eu parfois à regretter de m’être laissée abuser par les apparences, je n’ai jamais regretté d’avoir fait preuve de ce que vous appellerez certainement un « excès de prudence ».


  L’avocat croisa les bras d’un air de défi :


  — Et alors, que fait-on maintenant ?


  — Pour ma part, j’attends. Quand la faculté jugera que l’état de santé de monsieur Robelin lui permet de répondre à mes questions, nous reprendrons son interrogatoire. En attendant, il reste sous notre contrôle.


  Elle regarda l’avocat et suggéra :


  — Peut-être devriez-vous rejoindre votre client aux urgences pour lui apporter votre soutien ?


  L’avocat répondit par un regard noir.


  — Ce n’est pas à vous de me dicter ma conduite !


  Puis il ramassa brusquement sa serviette et s’en fut à grands pas, ironiquement accompagné par Mary.


  — Au revoir maître !


  Mary rejoignit le commissaire et l’adjudant-chef Bouguéon qui sortaient de la pièce obscure d’où ils avaient pu observer toute la scène incognito.


  — Quel malotru ! pesta Mary. Vous avez vu ça ?


  — Nous avons vu, dit Fabien. Et maintenant ?


  — Maintenant, fit-elle d’un air tout à fait détaché, il ne me reste plus qu’à rédiger mon rapport.


  Elle regarda le commissaire et ajouta :


  — Il sera sur votre bureau demain matin, patron.


  Et, au gendarme qui ne savait quelle contenance tenir :


  — Bien entendu, je vous en ferai tenir une copie, adjudant-chef.


  Elle raccompagna le gendarme jusqu’à la porte, suivie des yeux par Fortin.


  Elle s’agaça :


  — Qu’est-ce que tu as à me regarder comme ça ?


  Il avait un curieux sourire aux lèvres.


  — Eh bien ! Dis-la, ta connerie, insista-t-elle.


  Comme il restait muet, elle précisa :


  — … car tu vas dire une connerie ! Je reconnais bien la tête que tu fais dans ces cas-là.


  — Je me faisais simplement une réflexion… Ma grand-mère disait…


  Elle le coupa :


  — Tu as une grand-mère, toi ?


  Il resta un instant interdit, puis jeta avec véhémence :


  — Évidemment que j’ai une grand-mère ! J’en ai même deux, et deux grands-pères si tu veux savoir !


  — Tu as bien de la chance, dit-elle soudain émue à la pensée de ses grands-parents disparus qui l’avaient élevée et qui lui manquaient tant.


  Elle se reprit :


  — Et elle disait quoi, ta grand-mère ?


  — Elle disait « Où il y a de la chaîne, y a pas de plaisir. »


  Elle pouffa :


  — Imbécile, tu m’as bien eue !


  Le grand riait maintenant sans retenue de son navrant jeu de mots, si bien qu’il en avait les larmes aux yeux.


  — Elle est bonne, non ?


  Il montra les photos du cadavre enchaîné :


  — C’est quand il a vu ces photos que le grand industriel est parti en digue-digue.


  Et il répéta :


  — Où il y a de la chaîne, y a pas de plaisir !


  Mary fut soudain prise de fou rire :


  — Tu as raison, Jipi, je crains que cette chaîne-là ne porte pas bonheur à monsieur Robelin !


  Chapitre 18


  La juge Laurier posa devant elle les feuillets dont elle venait de prendre connaissance, ôta ses lunettes de lecture et se massa longuement les yeux. Était-ce parce qu’ils étaient fatigués d’avoir épluché tant de dossiers ? Mary Lester, qui avait pris place sur un des sièges destinés aux prévenus, s’interrogeait. Un réflexe après une trop longue lecture ? C’était possible, mais cet exercice s’était étrangement prolongé.


  Aussi, Mary pensait-elle que c’était plutôt une façon de se donner du temps pour réfléchir à ce que ce document lui inspirait.


  Cette hypothèse se confirma quand la magistrate soupira :


  — Quelle histoire !


  Mary hocha la tête :


  — Je ne vous le fais pas dire…


  Elle avait préféré réserver la priorité de ses conclusions à la juge, et elle avait dû attendre dans le couloir que celle-ci arrive pour lui remettre son rapport en mains propres.


  En voyant Mary, madame Laurier n’avait pu retenir un geste d’agacement, vite maîtrisé, et elle avait fait entrer sa visiteuse dans son bureau en la prévenant que son temps « était compté », antienne qui revenait aussi souvent dans sa bouche que le « Tenez-moi au courant » du commissaire Fabien lorsqu’il l’expédiait en mission.


  Cependant, la lecture du rapport de Mary lui avait fait oublier les prévenus qui, accompagnés de leurs défenseurs, attendaient entre deux gendarmes dans le couloir.


  Cela ne semblait guère préoccuper la juge car selon une formule qui fait loi dans les prétoires, « les horaires sont impératifs pour les justiciables et indicatifs pour les magistrats. » Cela faisait partie des aléas de la profession et le plus audacieux des avocats n’aurait jamais eu le front de reprocher un retard à un juge et encore moins à une juge comme madame Laurier. C’eût été bien imprudent… Tout ce qu’ils pouvaient faire, c’était piétiner rageusement la mosaïque du couloir en consultant d’un large mouvement de manche leur montre-bracelet ; ils ne s’en privaient pas devant la porte close de la redoutée juge Laurier qui entendait les explications du commandant Lester.


  — Si je comprends bien, dit enfin la juge Laurier, il serait établi que la mort de monsieur Larnaca n’est pas accidentelle.
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  Elle avait employé le conditionnel, marquant ainsi qu’elle conservait un doute.


  Mary confirma :


  — C’est en effet la conclusion à laquelle je suis arrivée.


  — Mais ce à quoi vous n’êtes toujours pas arrivée, c’est à confondre son agresseur…


  La juge ne pouvait s’empêcher d’être sarcastique.


  — Ni à l’identifier… reconnut Mary d’un air séraphique. À vrai dire, depuis le début de cette enquête, quand j’ai appris que Lostelier venait d’être libéré, il a tout naturellement pris place au premier rang des suspects. N’avait-il pas toutes les raisons de vouloir se débarrasser de celui qui lui avait ravi sa maîtresse et, par voie de conséquence, la haute main sur l’usine de feu son époux ? L’ayant pratiqué dix ans plus tôt, je savais qu’il était suffisamment imaginatif pour élaborer une machination qui, comme pour le décès du premier mari de Cécile, devait lui assurer une impunité quasi certaine.


  La juge l’écoutait attentivement.


  — J’avais donc le choix entre deux coupables, Madame la juge.


  Elle sentait son interlocutrice vigilante.


  — Deux coupables, n’est-ce pas un de trop ?


  — Peut-être… peut-être pas… L’association de malfaiteurs n’est pas à exclure, mais je crains que nous ne connaissions jamais la vérité car la seule personne capable de nous éclairer est morte…


  — Lostelier ?


  — Lostelier, en effet. Une confrontation entre Lostelier et Robelin aurait sûrement été édifiante, mais Lostelier ne parlera plus, et Robelin n’avouera jamais.


  — Il aura beau jeu de reporter la responsabilité de la mort de Larnaca sur Lostelier.


  Mary acquiesça :


  — Soyez assurée, Madame la juge, qu’il ne s’en privera pas, et s’il en est besoin, maître Marveaux sera là pour le lui rappeler. Cependant, pour ce qui concerne le décès de Lostelier, vous n’aurez pas manqué de noter tous les éléments de l’enquête qui accablent l’industriel. De cette mort au moins il aura du mal à s’exonérer.


  La juge constata :


  — Cependant, il n’a toujours rien avoué !


  Mary dut le reconnaître.


  — Nous n’avons pas pu l’interroger car maître Marveaux, en habile manœuvrier, a immédiatement perçu que ça sentait le roussi pour son client. Pour se donner du temps, il a fait prolonger son hospitalisation et nous n’avons donc pas pu l’interroger comme il convenait pour le mettre en face de ses contradictions.


  Le front de la juge se plissa, ses yeux s’étrécirent et sa bouche s’allongea en une moue qui eût paru comique sur tout visage autre que le sien.


  Un prévenu, face à ce masque, aurait rapidement conclu que ses affaires n’allaient pas pour le mieux.


  — Parce que vous pensez que ce malaise…


  Elle ne termina pas sa phrase. Mary le fit pour elle :


  — Ce malaise était bidon, oui Madame la juge.


  — Qu’est-ce qui vous permet de le penser ?


  — J’ai reçu une formation de secouriste. J’ai pris immédiatement son pouls, son rythme cardiaque ne m’a pas paru alarmant.


  — Néanmoins, vous avez appelé le Samu dès que maître Marveaux vous l’a demandé.


  — Principe de précaution, Madame la juge… Il n’empêche que si le prévenu avait été un petit voleur…


  — Que voulez-vous dire ? demanda la juge d’une voix aigre et menaçante.


  — Rien, marmonna Mary, je me comprends.


  La juge haussa furieusement ses maigres épaules :


  — C’est déjà ça ! Mais Robelin va bien finir par sortir de l’hôpital. Dès lors, vous aurez toute latitude pour le mettre sur le gril.


  — Certes, mais ce sera bien tard.


  La juge fronça les sourcils :


  — Comment ça ?


  — L’effet de surprise ne jouera plus. Robelin, fort des conseils que maître Marveaux n’aura pas manqué de lui prodiguer, aura blindé une ligne de défense qui sera bien difficile à entamer.


  — Expliquez-vous !


  — Comme vous le savez sans doute, Madame la juge, j’ai quelques notions de droit…


  Ce rappel parut agacer la juge qui fit remarquer :


  — Vous me l’avez déjà dit.


  — En effet… Dans ma profession d’officier de police, quand je suis confrontée à un mystère, je me glisse dans la peau du coupable et je me demande : comment aurais-je opéré si j’avais voulu commettre tel ou tel délit ?


  — Je sais cela aussi. Ça vous a d’ailleurs parfois bien réussi.


  Mary acquiesça :


  — C’est donc ainsi que j’ai opéré pour débrouiller cette affaire que vous m’avez confiée. Maintenant, je quitte – momentanément – ma casquette de flic pour enfiler la robe d’avocat, et la question que je me pose est la suivante : si Robelin était mon client, quelle ligne de défense lui conseillerais-je ?


  La juge la regardait avec attention, mais elle ne semblait pas décidée à répondre à la question que Mary venait de poser. Alors, celle-ci proposa :


  — D’abord, je lui conseillerais de nier formellement toute implication dans la mort de Larnaca. Lostelier portera le chapeau.


  La juge soupira :


  — Beau conseil que voilà ! Nier, nier, encore et toujours. Je ne vois, je n’entends que ça tous les jours, commandant !


  — Moi aussi, Madame la juge !


  La magistrate dit, sarcastique :


  — Pas besoin d’un maître du barreau pour leur souffler la marche à suivre. Même le plus borné des voyous sait cela : les morts ne parlent pas.


  Mary glissa :


  — C’est pour ça que la peine capitale est plus que jamais en vigueur dans leur milieu.


  Elle s’attendait à une réponse virulente, qui ne vint pas. Alors elle poursuivit :


  — Les morts ne parlent pas, quoique…


  Madame Laurier parut sortir d’une somnolence :


  — Que voulez-vous dire ?


  — Savez-vous que Robelin a fait récemment une tentative pour entrer au capital de la Société Poingt ?


  La juge leva les yeux vers le plafond :


  — Je l’ignorais, mais quel intérêt ? Ces mouvements de capitaux sont l’apanage des financiers. Je n’ai fait que des études de droit, moi, pas d’économie !


  Elle toisa Mary :


  — Et vous non plus, je pense.


  Mary reconnut son incompétence en la matière.


  — Cependant, cette offre, qui a été repoussée par Larnaca et ses associés, a coïncidé avec le moment où Robelin s’est pris d’affection pour Lostelier…


  — Qu’est-ce que vous me chantez là ? fit la juge ironique. Suggéreriez-vous une collusion entre ces deux hommes ?


  Ce fut au tour de Mary de sourire :


  — Non pas, Madame la juge ! Robelin, qui a ignoré Lostelier pendant les sept premières années de sa détention, s’est soudain mis à le visiter dans sa prison plusieurs fois par mois.


  Le front de la juge se plissa :


  — Où voulez-vous en venir ?


  — À ceci : selon une visiteuse de prison, madame Bernadette Bienvenue, Lostelier n’a reçu aucune visite – hors la sienne – pendant sa détention, jusqu’au jour où Robelin est apparu, dix-huit mois avant sa libération.


  — Vous avez rencontré cette dame ?


  — Oui. Selon elle, et c’est confirmé par les rapports favorables de l’administration pénitentiaire, Lostelier était un détenu modèle, et non pas la petite frappe arrogante que j’avais connue lors de mon enquête. Toujours selon madame Bienvenue, Lostelier avait pour projet de créer son entreprise à sa sortie de prison. Pour cela il a suivi avec assiduité les formations qui lui étaient proposées : mécanique, tôlerie carrosserie, gestion et comptabilité. Aux dires de ses formateurs, Lostelier était un exemple qui s’était donné les outils pour réussir sa réinsertion dans la société. C’est pourquoi il était très attentif, et probablement très reconnaissant envers Robelin, le seul homme qui lui ait tendu la main alors que toutes ses anciennes relations l’avaient laissé tomber comme une vieille chaussette. Il lui avait même procuré un emploi temporaire et un logement.


  — Qu’en déduisez-vous ?


  — Simplement qu’un type qui a travaillé dix années dans des conditions particulièrement difficiles pour réussir une nouvelle vie n’aurait pas hypothéqué son avenir pour une basse vengeance. D’autant qu’il n’avait jamais eu affaire à Larnaca. Il ne le connaissait même pas ! S’il avait voulu se venger de quelqu’un, il aurait tout de suite pensé à celle à qui il devait ces dix ans de villégiature, c’est-à-dire moi. Je l’ai d’ailleurs redouté pendant un temps.


  — Ne m’avez-vous pas laissé entendre que Lostelier aurait renoué sa relation avec Cécile Larnaca ?


  — Je l’ai cru un moment, mais quand j’ai rencontré la belle Cécile dans sa belle maison, j’ai changé d’avis.


  — Pourquoi ?


  — Vous allez rire… À cause d’un parfum. J’avais gardé le souvenir d’un Lostelier qui s’arrosait d’une eau de toilette extrêmement forte et j’ai cru, en traversant son beau salon, renifler ces fragrances particulièrement tenaces. En réalité – je m’en suis rendu compte plus tard – c’était le parfum de Robelin.


  La juge persifla :


  — C’est ce qu’on appelle avoir du flair !


  Mary sourit :


  — C’est à partir de ce moment que je me suis attachée à suivre Robelin, et que je me suis aperçue qu’en effet, ce monsieur avait ses entrées chez la veuve de fraîche date. Voilà, Larnaca mort, Lostelier disparu, Robelin pouvait apparaître comme le sauveur capable de reprendre la direction de l’usine Poingt.


  — Sans que ça pose de problème moral à la double veuve ?


  — Je vous l’ai déjà dit, Madame la juge, la belle Cécile n’a que faire des principes moraux. Elle est totalement amorale. Je pense qu’elle a épousé Poingt parce qu’il était en mesure de lui assurer une vie confortable et sans soucis. Elle avait pris un amant, Lostelier, pour le « fun » comme disent les jeunes aujourd’hui. Son mari et Lostelier ayant disparu de sa vie quasi simultanément, elle a épousé Robert Larnaca qui a continué à l’entretenir confortablement jusqu’au moment où elle s’en est lassée et a cherché de nouveaux divertissements. Robelin s’est présenté et il a été agréé. Les mêmes causes produisant les mêmes effets, voilà donc notre veuve revenue dix ans en arrière : son second mari est mort et son amant est, une nouvelle fois, l’assassin.


  — Si ce que vous me racontez est avéré, il aura des comptes à rendre à la justice.


  — Certes, mais avec un bon avocat, il devrait s’en tirer à moindres frais.


  — Vous n’en savez rien, objecta vivement la juge.


  Mary reconnut :


  — C’est vrai. Mais Robelin niera toute implication dans l’accident de Larnaca et je ne vois pas comment, dans l’état du dossier, nous pourrions la lui imputer. Il ne se gênera pas pour charger Lostelier, sans aucun risque d’être contredit. Quant à la mort de Lostelier, il ne manquera pas d’assurer que c’était un accident, que celui-ci l’a agressé et qu’il n’a fait que se défendre. Qui pourra prouver le contraire ?


  La juge objecta :


  — Encore faudrait-il qu’il avoue !


  — Il avouera. Devant les preuves qui l’accablent, maître Marveaux saura le convaincre qu’il n’a aucun intérêt à nier l’évidence.


  — Il s’est tout de même débarrassé du corps.


  — Bien sûr, il dira qu’il a paniqué et je gage qu’avec l’assistance de maître Marveaux, il obtiendra les circonstances atténuantes et qu’avant cinq ans, il sera dehors…


  — Et il retrouvera sa maîtresse, conclut tristement la juge.


  — Ça, c’est moins sûr. Si vous croyez que Cécile va l’attendre… Je suis quasiment sûre qu’avant trois semaines, elle aura une nouvelle liaison, de préférence avec un homme qui saura mener les affaires du groupe.


  — Elle l’épousera ?


  — Ça n’a rien d’impossible.


  — Et quand Robelin reviendra ?


  Mary leva les deux bras :


  — Elle ne manifestera pas plus d’empathie pour lui qu’elle n’en a manifesté pour Lostelier. Les mêmes causes produisant les mêmes effets, arrivera ce qui est probablement déjà écrit.


  Elle sourit à la juge :


  — Et vous n’y pourrez rien, Madame la juge. J’ai eu beau consulter mon code, je n’y ai trouvé nulle part mention du délit d’amoralité.


  Le front plissé, madame Laurier cherchait à son tour, mais elle ne trouva pas plus que Mary. Agacée, elle jeta :


  — Il y a aussi cette histoire d’incendie volontaire du mobile-home ?


  Mary répondit aussitôt :


  — Bah, c’est Rivoal qui va trinquer !


  — Il est pourtant avéré que Robelin a payé cet individu pour y mettre le feu.


  Mary fit la moue :


  — Avéré ? Non.


  — Et les cinq cents euros qu’il a donnés à Rivoal ?


  — Une avance sur sa paye.


  — Vous y croyez ?


  Mary secoua la tête :


  — Non ! Mais ce que je crois ou que je ne crois pas n’a guère d’importance. C’est la parole de Robelin contre celle de Rivoal, autrement dit, le pot de terre contre le pot de fer… Tout au plus pourrait-il être poursuivi pour tentative d’escroquerie à l’assurance, chef d’inculpation qui tomberait de lui-même s’il renonçait à réclamer un remboursement, ce qu’il fera probablement.


  — Et je ne vois pas, soliloqua la juge, une compagnie d’assurances chercher des poux à celui qui doit être un très gros client.


  — En effet…


  À ce moment, le téléphone de Mary tinta. Elle regarda le petit écran en précisant à la juge :


  — Le légiste. Veuillez m’excuser…


  La juge se leva :


  — Je vous en prie. J’ai moi-même beaucoup à faire. Procédez donc à l’interrogatoire de ce Robelin dès qu’il sera rétabli et complétez votre rapport.


  Mary acquiesça :


  — Bien, Madame la juge.


  Chapitre 19


  Sous le regard courroucé ou intrigué des avocats qui tenaient une sorte de conciliabule, en attendant que Mary libère la place, elle prit sa communication et reconnut immédiatement l’organe mâle du directeur des laboratoires de police.


  — Monsieur le professeur ! Auriez-vous du nouveau ?


  — Oui ma chère enfant, dit une voix satisfaite. Le sang recueilli sur le bateau de Robelin est bien celui du macchabée que vous m’avez livré.


  Mary siffla entre ses dents :


  — Je l’aurais parié !


  — Et ce n’est pas tout ! La trousse de pharmacie de l’Ariana ne contenait pas que des substances licites.


  — De la drogue ?


  — Oui, mais pas n’importe quelle drogue, de l’acide gamma-hydroxybutirique…


  — Je me demande comment vous pouvez prononcer ce nom d’un trait, sans reprendre votre souffle, admira Mary. Vous ne pouvez pas parler du GHB comme tout le monde ? Ce que vous êtes snob !


  — Ingrate ! protesta le professeur. Vous savez où je l’ai trouvé, cet acide gamma…


  Elle le coupa :


  — Par pitié, ne recommencez pas ! Dites « cette drogue du violeur », si vous trouvez que GHB est un peu succinct. Vous l’avez trouvée dans la trousse de pharmacie, vous venez de le dire.


  — Oui Madame, mais savez-vous où elle était dissimulée ?


  — Dans un flacon, parmi d’autres flacons, je suppose.


  — Eh bien, vous supposez mal, jeune fille. Il y avait deux boîtes d’Aspégic dans cette pharmacie. Vous savez ce qu’est l’Aspégic ?


  — De l’acétylsalicylate ? proposa-t-elle.


  — Pas mal ! apprécia Le Divennec, après un silence.


  Elle l’imaginait arborant la mine réjouie d’un professeur dont l’élève favori vient de trouver la réponse à une question difficile. Il poursuivit :


  — Précisément de l’acétylsalicylate de lysine, combiné à de l’aspirine. Mais pourquoi deux boîtes ?


  — Peut-être que Robelin avait des invités particulièrement migraineux.


  — Peut-être, concéda le professeur. Cependant, une de ces boîtes n’avait pas été ouverte. Elle contenait trente sachets d’une honnête poudre dont la composition est parfaitement conforme à celle qui est annoncée sur la notice.


  — Et l’autre ?


  — Ah… dans l’autre, qui était entamée, les sachets avaient été très habilement ouverts et si habilement refermés qu’il fallait avoir de bons yeux pour s’en apercevoir.


  Elle le taquina :


  — Et ça n’a pas échappé au professeur Le Divennec, qui a le nez aussi creux que le regard perçant !


  — Voilà, se rengorgea Le Divennec très content de lui. J’ai analysé la poudre qu’ils contenaient. Ce n’était évidemment pas l’antalgique prévu, mais cette substance qui aide fortement les séducteurs du samedi soir à parvenir à leurs fins.


  — Je croyais que cette saloperie se présentait sous forme liquide, objecta Mary.


  — D’abord, précisa le professeur doctement, le GHB n’est pas une saloperie, jeune fille. C’est un antidépresseur utilisé en médecine. Elle ne devient saloperie que lorsque des salopards le détournent de son usage médical à des fins criminelles. Et si effectivement ce produit est en général présenté sous forme liquide, il existe également sous forme de poudre ou de cachets facilement solubles dans une boisson quelconque.


  — Vous pensez que Robelin aurait fait absorber du GHB à Lostelier ?


  — Je ne me prononce pas. Lostelier avait absorbé de l’alcool, du whisky plus précisément, peu avant de se faire défoncer le crâne.


  — Avez-vous trouvé des traces de drogue dans ce whisky ?


  — Non. Et pour cause, le GHB a la propriété de s’éliminer rapidement de l’organisme.


  — Mince, il faut se méfier des idées reçues. Je croyais que l’alcool conservait !


  Le professeur pouffa :


  — Les cornichons et les cerises à l’eau-de-vie, oui, mais pas le GHB.


  — Il ne subsiste donc aucune preuve d’une éventuelle agression ?


  — Si ce n’est la présence de ce produit dans le bateau de Robelin… Cela dénonce tout de même des intentions plutôt troubles. Et puis, il y a de nouvelles méthodes qui pourraient nous aider à déceler cette drogue : l’analyse des cheveux de la victime.


  — Ah bon… C’est nouveau ?


  — Oui. Et délicat. Il faut avoir recours à des labos mieux équipés que les nôtres pour les mener.


  — Je suppose que vous les avez ordonnées ?


  — J’ai fait le nécessaire, assura sobrement Le Divennec, mais ça prendra un certain temps.


  Il vous reste cependant la saisie de GHB sur son bateau.


  — Maigre indice, fit Mary. Robelin va probablement jurer ses grands dieux qu’il l’ignorait et que c’est un de ses invités qui l’aura placée là.


  Le petit rire de Le Divennec la rassura.


  — Il pourra repasser, ce petit monsieur. J’ai relevé ses empreintes digitales sur les sachets trafiqués. Il aura du mal à prétendre qu’il n’y a pas touché !


  — Bien joué, commenta Mary. Avez-vous également relevé des empreintes de Lostelier dans la cabine du bateau ?


  — Oui, il y en a un peu partout.


  — Donc Robelin ne pourra pas prétendre non plus que Lostelier n’a jamais mis les pieds sur son bateau.


  — Je ne sais pas s’il y a mis les pieds, remarqua Le Divennec facétieux, mais en tout cas, je suis formel, il y a mis les mains.


  — Bon boulot professeur. Vous m’adressez un rapport complet dès que possible ?


  — C’est comme si c’était fait, chère amie !


  *


  Mary raccrocha et estima qu’il était temps pour elle d’aller prendre des nouvelles de Robelin.


  Il était toujours à l’hôpital et un flic en tenue gardait sa porte. Comment l’industriel allait-il prendre une incursion du commandant Lester dans sa chambre ?


  Elle jugea plus opportun d’agir par la bande, et se mit donc en quête d’Isabelle Chenu, l’infirmière-chef du service des urgences. Elle la trouva dans son petit bureau en train de vérifier ses réserves de médicaments.


  — On compte ses munitions ?


  L’infirmière considéra Mary par-dessus ses lunettes et s’exclama en affectant un ton vulgaire :


  — Tiens donc, v’là la poule ! Il y avait longtemps…


  Mary entra dans le jeu en faisant mine de s’inquiéter :


  — Ne me dites pas que je vous ai manqué, ma chère Isabelle !


  — Elle se souvient de mon prénom ! s’extasia l’infirmière sur le même ton gouailleur.


  — Ce n’est pas un exploit, dit Mary en montrant un sparadrap collé au revers de sa blouse, vous êtes étiquetée comme un camembert.


  Isabelle Chenu ferma le registre ouvert devant elle et soupira :


  — Comme un camembert ! Toujours les comparaisons flatteuses. Sachez, jeune poulette, que professionnellement parlant, vous ne m’avez pas fait défaut. Dans mon job, on ne craint pas le chômage.


  — Dans le mien non plus, répliqua Mary.


  L’infirmière pencha la tête pour l’examiner d’un œil critique :


  — Vous avez une meilleure tête que la dernière fois que vous nous avez honorés de votre présence.


  — Eh oui, on ne peut pas payer de sa personne tout le temps.


  — Alors, qu’est-ce qui vous amène, un client ?


  — Votre perspicacité me confond.


  — Bizarre, je n’ai pas vu de gueules cassées comme les dernières fois…


  — Faut varier les plaisirs sous peine de sombrer dans la routine, plaisanta Mary. Il s’agit d’un type qui a dû entrer hier et qui aurait mal supporté un interrogatoire…


  — Ah, je vois ! Torture psychologique ?


  — C’est ce qu’il voudrait faire croire.


  L’infirmière joua les incrédules :


  — Parce que ce n’est pas vrai ?


  Mary opina gravement :


  — Si bien sûr ! Vous savez bien qu’on n’arrête que des innocents, qu’on les torture sans laisser de traces et qu’on les accuse d’invraisemblables malversations, avec une mauvaise foi confondante.


  L’infirmière consultait son cahier des entrées :


  — Et qu’est-ce qu’il aurait fait votre…


  Elle arrêta son index sur une ligne et lut : « Louis-Marie-Ferdinand Robelin, c’est ça ? »


  Mary confirma :


  — C’est cela même.


  Puis elle regarda autour d’elle. Le couloir était désert.


  — Je suppose qu’on cause toujours sous le sceau du secret ?


  — Ça va de soi, commandant ! Qu’a-t-il sur les cornes, ce brave homme ?


  — Oh, pas grand-chose, répondit Mary d’un ton bénin. Il a fait incendier son mobile-home pour toucher l’assurance.


  — Il y avait quelqu’un dedans ?


  — Heureusement non.


  La bouche de l’infirmière se plissa en une lippe qui trahissait son scepticisme :


  — C’est tout ? Et vous l’avez soumis à la question pour ça ?


  Mary ajouta :


  — Il a aussi zigouillé un type et même peut-être deux.


  — Sans blague !


  — Je ne blague jamais pendant le boulot, affirma Mary d’un air grave.


  — Pourquoi ?


  Elle assura d’un air pincé :


  — Parce que c’est défendu.


  L’infirmière haussa les épaules :


  — Non… je vous demande pourquoi il a tué ces types.


  — Voilà, il me manque des précisions à ce sujet, et j’aimerais bien lui demander, un, s’il reconnaît ces crimes, deux, les raisons qui l’ont poussé à les commettre.


  — En un mot, qu’il avoue, quoi ! Mary approuva :


  — Parfaitement résumé.


  — Ah… et à moi, qu’est-ce que vous voulez me demander ? Car je suppose que vous avez quelque chose derrière la tête. Je me trompe ?


  — Ma chère Isabelle, une nouvelle fois, votre perspicacité me laisse pantoise.


  Le front de l’infirmière se rida :


  — Vous laisse quoi ?


  Mary traduisit en langage Fortin :


  — Sur le cul, si vous préférez.


  — J’préfère pas, mais je comprends mieux.


  Vous voulez sans doute par-là exprimer une grande perplexité ?


  — Tout à fait, acquiesça Mary.


  Elle braqua son index vers la poitrine rebondie de l’infirmière :


  — Si jamais vous postulez pour entrer dans la flicaille, comptez sur moi pour vous pistonner.


  — Je vais y penser. Alors, qu’est-ce qui lui est arrivé à votre gazier ?


  — C’est pas un gazier, c’est un carrossier !


  L’infirmière se récria :


  — Un carrossier ? Il n’a pas des paluches de carrossier.


  — On ne peut décidément rien vous cacher. C’est pourtant bien un carrossier, mais un chef carrossier.


  — Je vois. Quelqu’un qui ne se salit pas les mains.


  — C’est ça… Quand j’ai commencé à interroger ce monsieur hier, il est presque tombé dans les vapes dès la deuxième question, avant même que j’aie levé le petit doigt. À tous les coups, il nous faisait un cinéma, mais comme son avocat était là, on n’a pas osé le passer à la gégène.


  Isabelle Chenu insinua, sarcastique :


  — Ça a dû vous manquer !


  Mary tempéra :


  — Pas tant que ça. À la longue, ça fatigue de tourner la manivelle.


  — Fallait demander à votre grand dépendeur d’andouilles de s’y coller.


  Elle pencha la tête pour regarder dans le couloir et s’étonna :


  — Tiens, vous l’avez oublié à la maison ? Je ne le vois pas derrière vous…


  — Méfiez-vous, il n’est jamais bien loin, et il n’aime pas qu’on le traite de grand dépendeur d’andouilles.


  — D’accord, je vais me méfier.


  — Donc, poursuivit Mary, on vous a adressé notre gazier, comme vous dites, pour que vous le remettiez sur pied afin que je puisse boucler mon dossier.


  — En somme, vous voudriez bien savoir quand vous allez pouvoir le cuisiner de nouveau ?


  — Vous m’enlevez les mots de la bouche, Isabelle. Sous son aspect bon chic bon genre, monsieur Robelin est un grand sensible et je suis persuadée que dès qu’il aura vu votre seringue, sa parole ne se tarira plus.


  — Son malaise, c’était du chiqué.


  C’était plus une constatation qu’une question. Mary ricana :


  — C’est pas un scoop ! Étant moi-même secouriste, je lui ai pris le pouls et je n’ai pas eu l’impression que j’avais affaire à un grand malade. Là-dessus, l’urgentiste est arrivée et elle n’a pas paru très alarmée non plus. Alors, où en est notre zigue ?


  — Bougez pas, je vais demander ça au chef de service.


  Elle s’absenta quelques minutes puis reparut avec aux lèvres un demi-sourire :


  — Votre client doit être particulièrement émotif. Il a probablement fait une crise de tachycardie…


  — Réelle ou simulée ?


  — Comment le savoir ? Le temps qu’on l’examine, il avait retrouvé un rythme cardiaque presque normal.


  — Presque ?


  — Oui, encore un peu rapide, mais rien d’alarmant. Le patron préfère le garder encore cette nuit, mais pas plus. Ici, c’est comme dans les prisons, ça se bouscule au portillon : de temps en temps, il faut faire de la place aux nouveaux venus. Demain, il sera à vous.


  Elle précisa :


  — Mais moi, je ne vous ai rien dit, hein ?


  — Moi non plus. L’affaire touche au gratin et je serais très fâchée si je voyais dans la presse que monsieur Louis-Marie-Ferdinand Robelin, industriel qui compte tant dans la vie économique locale, est impliqué dans deux morts violentes et qu’à ce titre, il est retenu par la police.


  — Si vous lisez ça, ça ne viendra pas de moi, assura solennellement l’infirmière. Voulez-vous visiter l’individu ?


  Mary récusa l’invitation.


  — Oh que non ! Son avocat serait trop heureux de me poursuivre pour harcèlement ! Je le verrai au commissariat en présence de son conseil et éventuellement de son médecin, de mon patron, le commissaire Fabien, et cet interrogatoire sera filmé pour éviter toute polémique.


  Elle se leva et lui tendit la main :


  — Je vous remercie, Isabelle !


  — Il n’y a vraiment pas de quoi, assura l’infirmière. C’est d’un triste, ici ! Heureusement que vous nous apportez un peu de diversion.


  En sortant satisfaite de l’hôpital, Mary forma le numéro de maître Marveaux. Elle eut d’abord affaire à une standardiste qui s’embrouilla dans des atermoiements agaçants : « Je ne sais pas… Je vais voir si maître Marveaux est là… » Mary coupa court à ces tergiversations :


  — Bien sûr qu’il est là, Mademoiselle ! Dites-lui que le commandant Lester de la PJ l’appelle à propos de monsieur Robelin. Mon numéro doit s’afficher, qu’il me rappelle, le plus tôt sera le mieux !


  Elle raccrocha sans laisser le temps à la donzelle de soulever d’autres obstacles et elle n’eut pas à attendre plus de cinq minutes pour avoir l’avocat en ligne :


  — Commandant Lester…


  — Oui maître… Merci de m’avoir rappelée.


  — C’est à quel propos ?


  La voix était toujours agressive, désagréable…


  — À propos de qui vous savez. Comment va votre client ?


  — Il se remet lentement.


  — Je m’en réjouis. Quand pourrai-je l’entendre ?


  — Ah je ne sais pas ! Monsieur Robelin est très fatigué.


  « Ça ne m’étonne pas, pensa Mary. Il déborde d’activités, cet homme. Entre ses copulations nocturnes avec la deux fois veuve, il prend le temps de zigouiller un ou deux types, de faire une petite croisière en mer pour se débarrasser du corps… Dans l’intervalle, il doit trouver le temps de s’occuper de ses multiples affaires. Quel homme ! »


  Elle garda pour elle cette réflexion, se contentant de demander :


  — Finalement, son malaise n’était pas trop grave ?


  Nouvelle voix rogneuse :


  — Qu’en savez-vous ? Vous êtes médecin ?


  — Non, je pose simplement la question. Je vous l’ai dit, juste secouriste, et je sais…


  Il la coupa brutalement :


  — Vous ne savez rien !


  Cette fois, le bavard commençait à la gonfler, comme aurait dit Fortin.


  — Eh bien, puisque je ne sais rien, je vais demander une expertise médicale. Ça ne sera que reculer pour mieux sauter, mon cher maître. Vous aurez gagné huit jours, dix peut-être, ce qui me laissera le temps de boucler mon dossier. Mais, vous le savez mieux que personne, tôt ou tard, il faudra bien que votre client réponde de ses actes.


  — Vous n’avez rien contre lui !


  — À titre personnel, non, mais dans le cadre de la loi…


  — Dans le cadre de la loi non plus !


  C’était péremptoire mais pas argumenté. Mary commençait à s’amuser :


  — Alors que craignez-vous ?


  L’avocat explosa :


  — C’est du harcèlement !


  Elle se mit à rire, ce qui parut exaspérer l’avocat.


  — Ça vous fait rire ?


  — Venant d’un homme de votre expérience, ça me surprend, surtout. Vous n’avez pas tardé à atteindre votre point Godwin.


  Elle l’imita :


  — « C’est du harcèlement ! » Avec la théorie du complot ou « C’est du racisme », voilà la défense ultime des gens qui n’ont pas d’argument. De la part d’un membre éminent du barreau, oui, ça me surprend. Franchement, je m’attendais à mieux de votre part !


  Elle entendait une respiration forte et accélérée dans le téléphone. Allait-il, lui aussi, sous le coup de l’émotion, faire une crise de tachycardie ? Elle calma le jeu :


  — Allons maître, vous savez très bien que votre client ne coupera pas à ses responsabilités dans la mort de Lostelier.


  — Nous démontrerons que c’est un accident.


  Elle sentit une faille dans la voix de l’avocat et elle répliqua sereinement :


  — Vous démontrerez ce que vous voudrez lors du procès. Je n’ai pas à m’immiscer là-dedans, moi. Tout ce que je veux, c’est que Robelin nous raconte dans quelles circonstances Lostelier est mort. Je ferai mon rapport objectivement comme il est de mon devoir, et votre client sera déféré au parquet. Là s’arrête mon rôle, vous le savez bien.


  L’avocat sentit qu’il s’était engagé dans une voie difficile. Il éluda, d’une voix qu’il voulait assurée et menaçante :


  — On verra !


  Mary acquiesça :


  — C’est ça, on verra ! Et si vous voulez qu’on voie ensemble, téléphonez-moi.


  Elle entendait le souffle oppressé de l’avocat dans l’appareil. Il devait chercher quelque pique particulièrement blessante à lui adresser. Elle ne sut jamais s’il l’avait trouvée car elle raccrocha avant qu’il ait retrouvé son souffle, en maugréant :


  — Non mais quel cul pincé, celui-là !


  Elle jugea qu’il était temps d’aborder des rivages moins hostiles ; alors elle forma le numéro du commissaire divisionnaire Fabien.


  — Je peux vous voir, patron ?


  — Du nouveau, commandant ?


  Elle éluda :


  — Je voudrais faire le point avec vous.


  — Eh bien, venez !


  Chapitre 20


  Le commissaire attendait sa visite. Il avait beau essayer de jouer les indifférents, ça ne trompa pas Mary qui le connaissait mieux que personne au commissariat.


  Quand elle fut assise à sa place habituelle, face au patron, le bureau de faux acajou les séparant, il demanda :


  — Eh bien, jeune fille, où en sommes-nous ?


  — On a trouvé du GBH dans le bateau de Robelin.


  — Vous pensez que Robelin aurait fait prendre de la drogue à Lostelier ?


  Ce fut la question qui vint immédiatement à l’esprit du divisionnaire Fabien.


  — J’ai tout lieu de le penser, patron. Robelin invite Lostelier à prendre un pot dans ce bateau dont il est si fier et assaisonne son verre d’une drogue qu’on a retrouvée, soigneusement dissimulée dans la cabine de l’Ariana.


  — Le fameux GHB, dit Fabien songeur. Et Lostelier aurait gobé ça comme du petit-lait ?


  — Pourquoi pas. Il n’avait pas de raison de se méfier de la seule personne qui lui avait manifesté de l’amitié à sa sortie de taule.


  — Ouais… fit le commissaire en dodelinant de la tête.


  Mary précisa :


  — Cette drogue a un effet quasi immédiat, environ un quart d’heure. Lostelier est dès lors privé de toute volonté. Il fait nuit, les quais sont déserts. Robelin démarre et sort tranquillement du port. Que se passe-t-il ensuite ? Peut-être que Lostelier reprend conscience et tente de contraindre Robelin de le ramener à terre. Celui-ci neutralise Lostelier en lui assénant un coup sur la tête avec un engin contondant. Lostelier s’écroule en perdant du sang, ce sang que, malgré un nettoyage minutieux, Robelin n’a pas pu faire disparaître totalement.


  — Et dont Le Divennec a trouvé trace.


  — Exactement. Tout comme il a trouvé du GBH dissimulé dans des sachets d’Aspégic dans l’armoire à pharmacie du bateau. Reste maintenant à faire disparaître le corps de Lostelier. Robelin va le lester avec sa chaîne de mouillage et son ancre et il a l’idée d’aller le balancer, non pas au large où un bateau de pêche pourrait le prendre dans son chalut, mais dans l’estuaire de l’Odet parce qu’il y a du fond et que compte tenu de la circulation intense des bateaux de plaisance, il est formellement interdit de pêcher. Lesté de cette manière, il a tout lieu de croire que le corps de sa victime va s’enfoncer dans la vase et disparaître à tout jamais.


  Le commissaire décroisa les mains appliquées sur son ventre replet, hocha lentement la tête et applaudit :


  — Formidable ! On s’y croirait ! On n’est jamais déçu avec vous, Mary Lester.


  Elle baissa les yeux d’un air timide. Le patron poursuivit :


  — En somme, si cet imbécile avait eu l’idée de se procurer une nouvelle ligne de mouillage, on n’aurait jamais su où ce pauvre Lostelier était passé.


  Mary sourit :


  — Mais il s’était procuré une autre ligne de mouillage, patron. Probablement identique à la précédente, d’ailleurs.


  — Et vous vous en êtes aperçue ?


  — Au premier coup d’œil : la chaîne et l’ancre avaient l’éclat du neuf. Et pour cause… Elles avaient été achetées au Comptoir de la Mer le lendemain de l’immersion de Lostelier. Pourquoi remplace-t-on une chaîne et une ancre ?


  — Parce qu’on vous les a volées ? suggéra le commissaire.


  Mary secoua la tête négativement et le commissaire lui fit remarquer :


  — Ça arrive pourtant, non ? Il paraît qu’il y a beaucoup de vols sur les bateaux.


  — C’est vrai, reconnut Mary, mais on vole surtout les moteurs hors-bord et l’électronique de navigation. Or, l’Ariana a deux puissants Z-Drive et on ne les a pas volés, c’est trop difficile à démonter et l’électronique embarquée est ultra-perfectionnée, on n’y a pas touché non plus. J’ajoute que la chaîne en question mesure vingt mètres et qu’elle pèse quatre kilos cinq au mètre. Ce qui, avec l’ancre, nous fait pas loin de cent kilos. Convenez-en, ça ne se déménage pas comme une gourmette.


  — Cent kilos, répéta le commissaire. Ça ne doit pas être de la tarte de remonter un truc comme ça !


  — Ne vous inquiétez pas, ce genre de bateau est muni d’un guindeau électrique.


  Le commissaire fronça les sourcils :


  — Un quoi ?


  Elle articula :


  — Un guindeau, si vous préférez un enrouleur électrique.


  Il parut se demander pourquoi elle ne l’avait pas précisé tout de suite.


  — Ah… parce que comme ça, l’ancre remonte toute seule ?


  Elle ironisa :


  — Presque. Il faut tout de même presser le bouton.


  Comme elle voyait que le commissaire n’appréciait pas la réponse, elle rajouta très vite :


  — Le plus souvent, on perd une ligne de mouillage à la suite d’une croche.


  — Une quoi ?


  — Une croche. C’est le terme qu’emploient les pêcheurs lorsque leur chalut reste bloqué au fond, le plus souvent sur une épave ou sur une tête de roche. C’est un incident qui est redouté car, dans le meilleur des cas, ils récupèrent un filet sérieusement endommagé et dans le pire, en cas de gros temps, le bateau peut sombrer par l’arrière.


  Elle en parlait savamment, se souvenant avec une terreur rétrospective de la croche qui avait bloqué net le Drakkar en pleine tempête quelque part entre l’Islande et le cercle polaire12. Elle poursuivit :


  — Une ancre peut toujours se trouver engagée dans une faille de roche, impossible alors de la récupérer. Dans le cas de Robelin, ce serait un de ses invités qui aurait balancé l’ancre à la mer sans vérifier que la chaîne était amarrée à l’orin. Mais il est incapable de nommer l’individu qui aurait commis cet impair.


  — Il ne s’en souvient peut-être plus…


  Mary sourit :


  — Vous vous faites l’avocat du diable, patron. De notoriété publique, Robelin n’invitait que des familiers à son bord. Il voudrait nous faire croire qu’il ne se souvient plus de l’auteur de cet incident ? La bonne blague ! Son bateau fait une dizaine de mètres, c’est une belle embarcation mais ce n’est tout de même pas le France. Tout le monde se connaît à bord. Il ment. Et il ment mal !


  — Donc, Robelin aurait zigouillé Lostelier et se serait débarrassé de son cadavre en le jetant à la mer lesté par une chaîne ?


  — C’est ce que je pense ! Et, si habile que soit son avocat, il aura du mal à réfuter les faits qui corroborent cette accusation. Je vous paye mon billet que maître Marveaux, si son client lui livre la vérité, ne tardera pas à modifier sa ligne de défense.


  *


  En effet, l’illustre maître en avait rabattu, tout comme son client qui faisait profil bas. Ainsi que l’avait prédit Mary, Robelin reconnaissait avoir effectué une sortie nocturne en compagnie de Lostelier, sortie au cours de laquelle ils avaient beaucoup bu tous les deux.


  Lostelier avait fait une mauvaise chute dans le bateau et il était mort instantanément. Pris de panique, Robelin avait immergé le corps lesté d’une chaîne dans l’estuaire de l’Odet, puis il était rentré à Port-la-Forêt.


  Mary, impavide, enregistrait les déclarations de Robelin qui, du coin de l’œil, consultait fréquemment son avocat. Elle n’avait pas posé de questions, laissant Robelin faire sa déposition.


  Elle la relut à voix haute et demanda enfin :


  — Selon vous, c’est donc ainsi que les choses se sont passées ?


  — Tout à fait, assura l’avocat.


  — Bien, fit Mary en lançant l’impression. Il ne vous reste plus qu’à signer votre déposition, Monsieur Robelin.


  Après une nouvelle consultation muette de son conseil, Robelin apposa sa griffe au bas du document.


  Mary le prit, le rangea soigneusement dans son classeur et dit :


  — Je vais maintenant déférer l’affaire au parquet. Bien entendu, dans l’attente de son jugement, monsieur Robelin restera à la disposition de la justice.


  Elle se leva :


  — Messieurs, je vous remercie.


  Elle referma son ordinateur portable et se retira dignement, laissant le soin à Fortin de s’occuper du prévenu.


  Le commissaire Fabien l’attendait dans le couloir, perplexe :


  — Et maintenant ?


  — C’est fini pour nous, patron. Je vais taper mon rapport et le transmettre à la juge Laurier.


  Voyant qu’il tiquait, elle ajouta :


  — Bien entendu, je vous en donnerai copie.


  Fabien, qui avait eu beau jouer les indifférents, marqua le coup en grinçant :


  — Vous êtes trop bonne !


  Elle comprit sa déception :


  — Allons patron, ne soyez pas amer ! N’est-ce pas vous qui m’avez dit, au commencement de cette enquête, que je devais prendre mes ordres auprès de la juge Laurier ? Souvenez-vous-en, je m’en suis étonnée, vous avez confirmé en ajoutant : « Sachez bien que le divisionnaire Fabien s’en fiche. » Vous avez même employé des mots plus vigoureux, de ceux qu’on dit quand on est en colère, mais qu’on se garde en général d’écrire.


  Le visage du commissaire exprimait le désarroi le plus complet.


  Elle enfonça le clou :


  — Je vous cite, vous m’avez même dit : « Arrangez-vous donc avec votre juge préférée, vous me ferez simplement part de l’avancement de l’enquête. »


  Comme le commissaire ne disait mot, muré dans un silence maussade, elle ajouta :


  — N’ai-je pas strictement rempli cette feuille de route ? Madame Laurier m’a fait connaître ses directives que j’ai suivies à la lettre. Enfin, vous avez assisté de bout en bout au déroulement de l’enquête… Je considère donc que vous me traitez de manière tout à fait injuste.


  Il protesta enfin :


  — C’est que vous semblez avoir avalé toutes les billevesées que cet avocat de m… a soufflées à son client.


  — Que pouvais-je faire d’autre ? Avais-je des moyens de coercition pour faire signer autre chose à Robelin ? J’aurais pu, certes, le confier aux bons soins du capitaine Fortin, voire à ceux du lieutenant Le Quintrec, et il nous aurait rapidement chanté une autre chanson. Mais il paraît qu’on n’a plus le droit d’intimider les criminels. Les pauvres chéris, dès qu’on élève la voix, et même avant parfois, ils font des crises de tachycardie.


  Fabien objecta tout de même :


  — Sans rétablir le troisième degré, il me semble que vous auriez pu être plus insistante. En d’autres temps, je vous ai vue mettre habilement des prévenus en face de leurs contradictions et les amener à se couper, puis à avouer leurs méfaits.


  Elle reconnut que c’était vrai :


  — Il y a plusieurs façons de mener un interrogatoire. Mais dans le cas de Robelin, l’avocat avait eu la possibilité de lui dicter la conduite à tenir. La déposition qu’il a faite était écrite. Il a eu tout le temps de l’apprendre et de nous la réciter.


  — Et vous l’avez prise pour argent comptant !


  Elle assuma :


  — En apparence. Mais ne vous tracassez pas, patron. Le dossier que je vais transmettre à madame Laurier est suffisamment consistant pour qu’elle puisse mettre Robelin sur le gril. Lostelier étant mort, nous ne saurons jamais qui a provoqué la chute de Larnaca, mais en revanche, nous tenons bien l’assassin de Lostelier. La prochaine session d’assises risque d’être tout à fait passionnante.


  — Vous comptez y assister ?


  — Par nécessité. Il est probable que l’adjudant-chef Bouguéon et moi-même serons appelés à témoigner.


  Elle eut un sourire en biais :


  — Et là, comptez sur moi pour ne rien oublier. Je parlerai sans haine et sans crainte13, et la justice fera le reste.


  Elle risqua une dernière petite pique :


  — Tant qu’il y aura des magistrats de la qualité de la juge Laurier, le fléau de Thémis sera en de bonnes mains.


  Vaincu, le commissaire divisionnaire Fabien leva les bras en souriant :


  — Et tant qu’il y aura des têtes de mules aussi opiniâtres que le commandant Lester pour les débusquer, les voyous auront du souci à se faire.


  — Vous avez raison, patron. Comme toujours, vous avez raison…


  FIN

  


  12. Voir Aller simple pour l’enfer, même auteur, même collection.


  13. Sans haine et sans crainte, journal d’une jurée d’assises : titre d’un livre de Christine Bridault, Éditions Calmann-Lévy.


  Votre avis nous intéresse !

  

  Laissez un commentaire sur le site de votre libraire en ligne et partagez vos coups de cœur sur les réseaux sociaux !


  En savoir plus sur La dernière mise en scène de Hervé Huguen
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  I


  La porte se referma avec un claquement sec dans le dos d’Anne Jouanet.


  Le chat, lové sur le rebord de la fenêtre, se contenta d’écarter les paupières pour voir qui le dérangeait. Il eut pour la jeune femme un regard empreint d’une certaine pitié et replongea aussitôt dans son sommeil. Il allait être 11 heures, une heure raisonnable pour refermer une porte un peu sèchement un samedi matin.


  Son regard bleu pâle brillant d’une lueur indécise, Anne Jouanet ne bougea pas tout de suite. Debout sur le perron, elle prit le temps d’ajuster le foulard qui lui protégeait le cou, tout en observant d’un œil critique les marbrures dessinées par le ciel d’hiver.


  Elle se contenta de hocher la tête. Le temps resterait beau, froid sûrement mais sec, au moins dans l’heure qui venait. Peu de risques de prendre la pluie avant d’être rentrée.


  Tranquillisée, Anne Jouanet se décida à descendre les trois marches menant à l’allée du jardin et avança résolument vers le portillon fermé de la cour. Le quartier était encore à moitié endormi, l’air ne vibrait que du bruit des moteurs filtrant depuis la rue Paul Bellamy, au-delà des immeubles.


  Machinalement, le regard d’Anne Jouanet s’était porté en direction de la propriété voisine, en partie cachée par les frondaisons de la haie, de l’autre côté du muret mitoyen. Elle ne vit personne, mais la lumière brûlait à l’étage, dans la pièce qui servait de bureau à Axel Puggioni.


  Anne n’enregistra aucun mouvement, en dehors des roucoulades d’un couple de pigeons prenant la pose sur les tuiles faîtières, en ébrouant leurs têtes rondes comme un sémaphore signalant des dangers inaudibles. Pas un bruit ne sortait de la maison.


  Elle atteignit la grille, qui pivota sur des gonds bien huilés, et tourna franchement les yeux au moment de sortir dans la rue, espérant apercevoir son voisin pour le saluer de la main. Elle aimait bien Axel. L’homme, avec son côté artiste et l’existence un peu marginale qu’il avait menée, avait toujours un tas d’histoires à raconter.


  Peine perdue. Le rideau en partie tiré ne laissait entrevoir qu’une portion de plafond et le haut d’une cloison couverte de livres, mais aucune silhouette ne se dessinait derrière les vitres.


  Anne referma le portillon.


  Le ciel bouché diffusait une lueur grise dans laquelle elle n’aperçut pas le moindre passant arpentant les trottoirs de la rue des Capitaines de Clerville. L’artère, à sens unique, était bordée de véhicules en stationnement pour la nuit. Anne resserra une nouvelle fois son col et partit sur la gauche, adoptant aussitôt un pas pressé destiné à la réchauffer. L’air froid lui piquait les joues.


  Ce fut en remontant la rue de Savenay, en direction du marché de Talensac, que son imagination vagabonde la fit soudain s’interroger. Elle regarda le trafic s’écoulant lentement vers la place de Bretagne et ralentit machinalement l’allure, ses sourcils fins légèrement froncés. Même si elle n’y avait pas prêté attention sur l’instant, elle était maintenant parfaitement certaine de ce qu’elle avait vu.


  Aucun doute ! Les volets du rez-de-chaussée de la maison d’Axel Puggioni n’étaient pas ouverts.


  Étrange tout de même… Une légère crispation d’étonnement parcourut le visage d’Anne Jouanet l’espace d’une seconde.


  Ni Axel ni Pauline n’étaient des lève-tard, d’autant plus qu’Axel aimait se promener dans le jardin après avoir avalé son petit-déjeuner. Il y fumait sa première pipe du jour en respirant l’air du matin, c’était, disait-il, sa manière à lui de s’ouvrir l’esprit et de pénétrer dans les mondes imaginaires qu’il explorerait dans les heures suivantes.


  À 11 heures passées…


  Anne s’adressa une grimace perplexe. Bizarre… Elle reprit sa marche rapide. Après tout, ce n’étaient pas ses 66 printemps qui empêchaient Axel d’être toujours attiré par sa compagne. Il avait parfois des regards qui ne trompaient pas. Pauline Cariou était une belle femme, d’une dizaine d’années plus jeune qu’Axel… Un retard d’affection à rattraper peut-être. C’était une chance…


  Anne traversa la rue de Bel Air.


  Il y avait du monde sur la place. La tour Bretagne dressait en point de mire ses 144 mètres de béton inhumains. Un doigt d’honneur en direction des avions qui survolaient parfois d’un peu trop près les toits du centre-ville, à l’approche de Nantes Atlantique.


  Anne pénétra sous la halle du marché de Talensac et se perdit dans la foule qui se pressait le long des boutiques. C’était devenu un rituel. Elle erra sans se presser d’un étal à l’autre. Les commerçants la connaissaient. Elle acheta ce qu’elle avait prévu, se laissa tenter par deux ou trois extras qui lui faisaient envie et après une dernière flânerie dans le marché en plein air, décida qu’il était temps de rentrer. Elle fit un détour par le débit de tabac de la rue Paul Bellamy pour y prendre le journal et entama le chemin du retour.


  Il allait être midi. Jacques devait toujours être occupé à remplacer un bout de tuyau légèrement poreux, sous l’une des vasques de la salle de bains. Le bricolage n’avait jamais été son fort. Quant à leur fille Caroline, 16 ans d’âge et le caractère qui allait avec, Anne espérait quand même la trouver enfin levée.


  Elle poussa le portillon et ne put s’empêcher de regarder une nouvelle fois par-dessus le muret et la haie. Rien n’avait bougé depuis une heure. Les volets du rez-de-chaussée de la maison voisine étaient bien clos, et la lumière brûlait toujours à l’étage. Anne traversa la cour, emprunta l’allée, grimpa les trois marches et souffla en pénétrant enfin dans sa cuisine.


  Elle avait vu juste. Caroline, en gros pull-over de laine enfilé sur sa chemise de nuit, tripotait son téléphone en agitant les pouces à une vitesse vertigineuse. Elle releva à peine la tête. Anne posa son sac sur la table et se débarrassa de son foulard et de son manteau.


  — Papa est toujours là-haut ? s’inquiéta-t-elle.


  Caroline haussa les épaules.


  — Ça fait une heure. Je n’ai toujours pas pris ma douche.


  Donc il y était. Anne embrassa sa fille sur le front.


  À peine parti, le message recevait déjà une réponse. Désormais, on ne se parlait plus, on s’écrivait. Si possible en langage codé. Anne Jouanet avait abandonné l’idée d’émettre un avis sur le sujet, c’était un combat déjà perdu.


  Elle rangea ses courses, plia le sac, eut envie de se faire chauffer un thé. Caroline râlait, la tête toujours penchée.


  Ses doigts s’agitèrent avec frénésie. Les nouvelles devaient être mauvaises. Anne renonça à s’y intéresser.


  — Tu as entendu, cette nuit ? demanda soudain Caroline, libérée pour un temps de l’ultra priorité des réseaux sociaux.


  — Quoi ? questionna sa mère, dressée sur la pointe des pieds pour sélectionner une boîte de thé vert Britley sur une étagère haute.


  — Il y a eu du bruit à côté.


  — Quel bruit ?


  Caroline se contenta de remuer les épaules. Elle n’avait pas le temps d’expliquer. Le portable bipait de nouveau. Une urgence, très certainement.


  — Tu as entendu quelque chose ? insista Anne.


  — Comme du verre cassé… Et puis je ne sais pas quoi après…


  Anne contracta légèrement les sourcils. La conversation était hachée. Caroline tapait une réplique qui ne pouvait attendre.


  — Chez Axel ? s’irrita sa mère.


  — Ben oui !


  — À quelle heure ?


  — Je ne sais pas, moi, 1 heure…


  Anne resta silencieuse. Elle ne risquait pas d’avoir entendu. Leur chambre donnait de l’autre côté, et de toute façon, ils dormaient. Mais celle de Caroline ouvrait sur la cour, donc directement sur la maison d’Axel Puggioni.


  Elle posa une tasse devant elle. Un bruit de verre brisé… à 1 heure du matin ! Toutes les fenêtres du rez-de-chaussée de la villa étaient protégées et lorsqu’elle était sortie, elle n’avait rien remarqué d’anormal aux ouvertures de l’étage. Elle défit un sachet de thé, la mine songeuse. Sans trop savoir pourquoi, la question la tarabustait.


  — Je vais voir s’il y a du courrier, décida-t-elle.


  Elle prit la clé et ressortit pour traverser le jardin. La boîte était vide. Depuis le portillon, ses yeux se portèrent sur la façade de l’habitation voisine. Pas un frémissement dans les pans du rideau que personne n’avait écartés. Et cette lumière toujours allumée, ces persiennes closes au rez-de-chaussée… Décidément étrange. Anne remonta la cour en longeant le muret. La haie n’était pas épaisse, elle voyait distinctement toute l’étendue de la cour voisine.


  Elle s’immobilisa.


  La voiture du couple était à sa place, garée dans l’allée, un Volvo break assez ancien, de couleur noire. L’unique fenêtre du pignon, en partie dissimulée derrière un buisson, était elle aussi obstruée par ses volets fermés, de gros vantaux de sapin que Puggioni avait lui-même repeints l’été précédent.


  Anne reprit sa progression. Du fond de son jardin, elle ne voyait l’arrière de la bâtisse qu’en diagonale, mais c’était suffisant pour constater que là aussi, tout était fermé. Pas de vitre accessible. Donc pas de carreau cassé. Caroline avait rêvé.


  Sûrement.


  Ou alors…


  Le regard clair d’Anne Jouanet s’était fait plus aigu. De sa position, elle distinguait mieux l’ouverture du pignon, derrière le feuillage touffu du buisson. Et ce qu’elle observait maintenant lui paraissait tout à fait singulier. Une grosse pierre avait été posée sur le rebord de la fenêtre, sans autre utilité que de maintenir les deux panneaux fermés de l’extérieur ! Incompréhensible.


  Elle respira plus fort.


  Une sorte d’angoisse sourde montait maintenant au creux de son ventre. Elle fixa la maison. Inhabitée. Vide. Morte, eut-on dit…


  Il y avait pourtant de la lumière dans le bureau, la voiture stationnait dans l’allée… les signes d’une présence. Et ce bruit entendu par Caroline. L’imagination d’Anne faisait le reste.


  Elle rentra chez elle. Jacques en avait terminé avec son bricolage.


  — C’est fait, dit-il lorsqu’elle pénétra dans la cuisine. Plus de fuite…


  Il était satisfait. Il tourna la tête, ravala son sourire.


  — Ça ne va pas ?


  Non, ça n’allait pas. La crainte prenait de la consistance. Une espèce de prémonition. Son mari la fixait.


  — Caro t’a dit ? articula-t-elle précipitamment. Elle a entendu du bruit chez Axel cette nuit, une vitre cassée.


  — Et alors ?


  — Il y a de la lumière à l’étage, mais tous les volets sont fermés. La voiture est dans l’allée. Je n’ai vu personne.


  Il resta un peu confondu. Axel Puggioni n’était pas son ami… Et il était loin de partager l’opinion de sa femme sur le prétendu attrait de leur voisin.


  — Et alors ? répéta-t-il.


  Il jugeait l’homme hâbleur et probablement mythomane, sous le prétexte nébuleux qu’il lui était arrivé de croiser quelques célébrités qui ne devaient même pas se souvenir de lui.


  Il haussa les épaules.


  — Ils ont le droit de partir en week-end, émit-il finalement avec une indifférence appuyée.


  — En laissant allumé ?


  — Ils n’ont pas fait attention.


  — Et ils sont partis à pied ?


  Il fit la moue, conciliant.


  — En taxi, en bus, en tram, chérie… souffla-t-il en s’accompagnant d’un balayage de la main… Ou ils continuent de dormir. Où est le problème ?


  — Je te dis que Caro a entendu du bruit ! Et les volets de la cuisine sont retenus par une pierre, à l’extérieur.


  Jouanet remua la tête, un peu navré. Chacun chez soi. Il n’aurait pas aimé que ses voisins se mêlent de sa vie privée pour une ampoule qu’il aurait laissée allumée ou un caillou posé sur le rebord d’une fenêtre… ni pour un bruit de verre brisé qui pouvait provenir de n’importe où dans un quartier urbain tel que le leur…


  Il ne comprenait pas qu’Anne se mette dans un état pareil pour quelques bizarreries qui s’expliqueraient probablement parfaitement.


  — Tu ne veux pas aller voir ?


  — Voir quoi ?


  Elle se contenta d’une grimace. Il se décolla du plan de travail contre lequel il s’appuyait.


  — J’y vais, soupira-t-il, complaisant. Appelle-les pendant ce temps-là, tu verras bien…


  Il sortit sans enthousiasme pour constater qu’Anne n’avait rien inventé. Il longea le muret. La maison paraissait effectivement vide. Rien d’anormal un samedi midi. Bien sûr, il y avait cette lumière qui brûlait à l’étage, mais ça ne signifiait pas grand-chose. Un oubli… Ça lui était arrivé à lui aussi. Et à Anne probablement… La pierre qui bloquait les vantaux par contre… Axel Puggioni n’était pas un crétin. Si les ferrures du volet avaient lâché alors qu’il devait s’absenter, il aurait bricolé une attache à l’intérieur, pas posé un simple pavé qui, évidemment, ne protégeait rien. Autant laisser ouvert…


  — Ça ne répond pas, affirma Anne en le rejoignant. J’ai appelé deux fois.


  Il hocha la tête avant de répéter :


  — Ils sont sortis, c’est tout…


  Il n’en était plus vraiment certain.


  Son indifférence laissait quand même la place à un sentiment mitigé.


  — Je vais sonner… décida-t-il.


  Cette fois, il agissait.


  Il passa dans la rue en laissant le portillon ouvert, s’approcha de la grille de la propriété voisine et pressa le bouton de la sonnette, l’œil rivé sur la fenêtre éclairée. Rien ne bougea. Pas même un frémissement des rideaux. Il s’y attendait. Si les occupants des lieux avaient été en train de dormir, la sonnerie du téléphone les aurait réveillés, ils auraient fini par répondre.


  Anne l’avait suivi sur le trottoir. Jacques essaya d’ouvrir la herse, qui résista, fermée à clé. Escalader relevait de l’impossible. Le mur d’enceinte, haut de près de deux mètres, se hérissait de vieux tessons de bouteilles scellés par un ancien propriétaire. Quant à la grille elle-même, elle était surmontée de pointes de lance sur lesquelles on risquait tout simplement de s’embrocher.


  Restait le muret mitoyen, facilement franchissable.


  — Tu vas voir ?


  Il hocha la tête. Ils se faisaient probablement des idées. Il serait toujours temps de s’expliquer si Puggioni, arrivant d’on ne sait où, le surprenait dans son jardin.


  Jouanet repassa le portillon et enjamba résolument le muret. Il traversa sans peine la haie aux ramures décharnées et marcha vers le buisson. L’ouverture donnait sur la cuisine, il le savait pour avoir répondu à deux ou trois invitations du couple. Il souleva la pierre et tenta d’attirer à lui l’un des volets de sapin. Libéré de sa cale, le vantail pivota sans peine et Jouanet ressentit une brutale contraction dans la poitrine.


  L’une des vitres avait bien été brisée.
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